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LA DIRECTIVE OISEAUX ET LE RESEAU NATURA 2000 

 
 

La directive européenne n° 79/409 du 6 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 

sauvages sôapplique ¨ tous les Etats membres de la Communaut® Europ®enne depuis le 6 avril 

1981. Elle vise ¨ assurer une protection de toutes les esp¯ces dôoiseaux vivant naturellement ¨ lô®tat 

sauvage sur le territoire européen. Les Etats membres doivent maintenir leurs populations à un 

niveau qui réponde « notamment aux exigences écologiques, scientifiques et culturelles, compte 

tenu des exigences économiques et récréatives ».  Ils doivent en outre prendre « toutes les mesures 

nécessaires pour préserver, maintenir ou rétablir une diversité et une superficie suffisantes 

dôhabitats ». 

 

Lôarticle 4.2 de la Directive stipule que « les Etats membres prennent des mesures similaires à 

lô®gard des esp¯ces migratrices non vis®es ¨ lôannexe I dont la venue est r®guli¯re, compte tenu des 

besoins de protection dans la zone g®ographique maritime et terrestre dôapplication de la pr®sente 

directive ». Une liste indicative de ces espèces a été fournie dans la note de cadrage Natura 2000  

du Mus®um dôHistoire Naturelle (MNHN et MEDD, 2002). 

 

 

Lôannexe I ®num¯re les esp¯ces les plus menac®es de la Communaut® qui doivent faire lôobjet de 

mesures de conservation sp®ciales concernant leur habitat afin dôassurer leur survie et leur 

conservation. Cette liste comprend aujourdôhui 194 esp¯ces et sous-espèces dont 142 sont 

susceptibles dô°tre rencontr®es en France. Chaque Etat doit, ¨ ce titre, classer les sites les plus 

appropriés en nombre et en superficie à la conservation de ces espèces en Zones de Protection 

Spéciale (ZPS). Cette protection s'applique aussi bien aux oiseaux eux-mêmes qu'à leurs nids, leurs 

îufs et leurs habitats. Par la mise en place de Zones de Protection Sp®ciale, importantes pour la 

protection et la gestion des oiseaux, la directive Oiseaux consacre également la notion de réseau 

écologique, en tenant compte des mouvements migratoires des oiseaux pour leur protection et de la 

nécessité d'un travail transfrontalier. 

 

Lôannexe II regroupe les esp¯ces dôOiseaux pour lesquelles la chasse nôest pas interdite ¨ condition 

que cela ne porte pas atteinte à la conservation des espèces. Elle est divisée en deux parties : les 24 

esp¯ces de la premi¯re partie peuvent °tre chass®es dans la zone dôapplication de la directive 

oiseaux tandis que les 48 espèces de la deuxième partie ne peuvent être chassées que sur le territoire 

des Etats membres pour lesquels elles sont mentionnées. 

 

Lôannexe III ®num¯re les 26 esp¯ces dôOiseaux pour lesquelles la vente, le transport, la d®tention 

pour la vente et la mise en vente sont interdits (1ère partie) ou peuvent être autorisés (2ème partie) à 

condition que les oiseaux aient ®t® licitement tu®s ou captur®s. La 3¯me partie de lôannexe III 

regroupe les 9 espèces pour lesquelles des études doivent déterminer le statut biologique et les 

conséquences de leur commercialisation. 

 

Lôannexe IV porte sur les méthodes de chasse, de capture et de mise à mort interdites. Toutefois 

des d®rogations peuvent °tre faites dans lôint®r°t de la sant® et s®curit® publiques, de la s®curit® 

aérienne, pour prévenir les dommages importants aux cultures, aux bétails, aux forêts, aux 

pêcheries et aux eaux, pour la protection de la faune et de la flore, à des fins de recherche et 

dôenseignement, de repeuplement, de r®introduction et pour lô®levage se rapportant ¨ ces actions. 

Ces dérogations sont strictement contrôlées par la Commission européenne. 

 

Une attention particulière sera accordée aux recherches et aux travaux portant sur les sujets 

énumérés à l'annexe V. 
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Pour résumer, deux objectifs prévalent : 

 

- La protection dôhabitats permettant dôassurer la survie ou la reproduction des oiseaux sauvages 

rares ou menacés ; 

- La protection des aires de reproduction, de mue dôhivernage, dôhivernage et des zones de relais de 

migration pour lôensemble des espèces migratrices. 

 

 

Le réseau Natura 2000 et son objectif 
 

Le réseau Natura 2000 est composé des sites relevant des directives européennes Oiseaux et/ou 

Habitats, datant respectivement de 1979 et 1992. Le r®seau Natura 2000 nôa pas pour objet de faire 

des « sanctuaires de nature » où toute activité humaine est à proscrire. Son objectif est de permettre 

une gestion globale des habitats caractéristiques de chacune des six régions biogéographiques 

(continentale, alpine, méditerranéenne, atlantique, macaronésienne, boréale) en permettant 

lô®change des acquis en matière de protection et de génie écologique. Pour les oiseaux, il sôagit de 

permettre une gestion adaptée des habitats utilisés par les espèces dôoiseaux sur le site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les ®tapes de mise en îuvre de la directive ç Oiseaux » 
 

Lôinventaire 

 

Afin dôentreprendre une d®signation de sites en ZPS, il convenait au pr®alable de proc®der ¨ 

lôidentification des espaces pouvant contribuer aux objectifs poursuivis par la directive. En France, 

ce travail a été confié en 1990-1991 par le ministère en charge de la protection de la nature à la 

Figure 1 : Mise en place du réseau Natura 2000. 
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État des 
lieux et 
enjeux 

Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) et au Mus®um National dôHistoire Naturelle (MNHN). 

Il en a r®sult® lôinventaire des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux : les ZICO. 

 

La désignation 

 

Sur la base des ZICO, il appartient ¨ lôEtat, afin de satisfaire ¨ ses obligations, de désigner ces 

espaces comme Zones de Protection Sp®ciales et ¨ sôengager vis-à-vis de lôUnion Europ®enne à 

prendre les mesures appropri®es pour sôassurer de la pr®servation de leurs caract®ristiques. Les ZPS 

sont donc d®sign®es en droit interne et sont ensuite notifi®es ¨ lôUnion Europ®enne.  

 

 

Pour appliquer les directives, la France a choisi dô®laborer pour chaque site un document cadre 

appelé « Document dôObjectifs » (DocOb). Ce document, établi en concertation avec les acteurs 

locaux int®ress®s, doit fixer les orientations de gestion et les moyens financiers dôaccompagnement 

sur six ans. Le document dôobjectifs est un document de r®f®rence pour la mise en îuvre dôune 

gestion ®quilibr®e des territoires mais aussi pour lôobtention des financements. 

 

 

 
 

 

La mise en îuvre des mesures propos®es est du ressort du comité de pilotage Natura 2000, qui, 

depuis la loi « Développement des territoires ruraux », comprend les collectivités territoriales 

intéressées et leurs groupements concernés ainsi que des représentants de propriétaires et 

exploitants des terrains inclus dans le site Natura 2000. Les représentants des collectivités 

territoriales et de leurs groupements désignent parmi eux le président du comité de pilotage 

Orientations 

de gestion 

Mesures de 

gestion 

DOCOB 

Iles Chausey + + = 

Figure 3 : Les ®tapes dô®laboration du document dôobjectifs. 

 

 

 
Figure 2 : Déclinaison du réseau de Zones de Protection 

Spéciale en Europe, en France et en Basse-Normandie. 
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Milieux 
agricoles 

Milieux 
forestiers 

Autres 
milieux 

Contrat Natura 2000 

Mesures Agro-
environnementales 

Territorialisées (MAET) 

Charte Natura 2000 

(COPIL) Natura 2000 ¨ lôexception des sites majoritairement marins o½ lôEtat assure la ma´trise 

dôouvrage et la pr®sidence. 

 

 

Les mesures dôaccompagnement 
 

Pour accompagner cette politique de mise en place du réseau Natura 2000, des mesures 

dôaccompagnement financi¯res (Contrat Natura 2000, Mesure Agro-Environnementale) et 

fiscales sont prévues (exonération de la taxe foncière sur le non bâti sous réserve d'un « engagement 

de gestion » du type contrat Natura 2000 ou charte Natura 2000).  

Les propri®taires et gestionnaires qui ont en charge lôentretien et la gestion du patrimoine naturel 

pourront b®n®ficier dôaides pour la gestion des habitats naturels et des habitats dôesp¯ces d®sign®s 

par le biais notamment de la mise en place dôun contrat Natura 2000. En outre, des moyens 

pourront être mobilisés en provenance des fonds européens (FEADER, LIFE,é) et nationaux 

(Fonds des Minist¯res charg®s de lôenvironnement et de lôagriculture). 

Par ailleurs, les titulaires de droits réels et personnels portant sur les terrains inclus dans un site 

Natura 2000 peuvent adhérer à une « charte Natura 2000 », qui comporte un ensemble 

d'engagements définis par le document d'objectifs et applicable sur les espaces terrestres. Ces 

engagements ne s'accompagnent d'aucune contrepartie financière mais ouvrent droit au bénéfice de 

lôexon®ration de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s non b©ties. La charte doit être annexée au 

document d'objectifs. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 4 : Mesures dôaccompagnement au titre de Natura 2000 en fonction du type de milieux 
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LE SITE NATURA 2000 

 
 

Situation géographique 
 

Les îles Chausey forment un vaste archipel dôenviron 5 100 hectares qui se présente sous la forme 

dôune ellipse dôenviron 12,5 kilom¯tres de longueur dôouest en est et de 5,5 kilom¯tres de largeur du 

nord au sud et dont la d®limitation correspond approximativement ¨ lôisobathe -10 m par rapport au 0 

SHOM. Les ́ les se situent ¨ 9,2 milles (17 kms) ¨ lôouest de Granville et 15,1 milles (28 kms) du port 

de Saint-Malo, au fond du golfe normand-breton, caractérisé par de faibles profondeurs (60 m au 

maximum) et par lôexistence de plusieurs ´les (Jersey, Guernesey, Sercq, Aurigny et Chausey). Les îles 

Chausey constituent lôentit® la plus septentrionale des 15 ´les du Ponant, nom donn® ¨ lôensemble des 

îles en Manche et en Atlantique. Elles sont rattachées administrativement à la ville de Granville depuis 

1804. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Données climatiques 
 

Le climat des îles Chausey est de type océanique et 

fortement conditionn® par les courants de lôoc®an 

Atlantique (Gulf Stream) et la proximité du 50
ème 

parallèle nord. Il se démarque du climat observé en 

Normandie par lôexistence dôun micro-climat lié à 

lôinsularit® de lôarchipel. Les temp®ratures y sont un 

peu plus douces en hiver et un peu plus fraîches en été.  

Les pluies ont lieu en toute saison avec un pic marqué 

en automne et se caractérisent par un total annuel 

faible pour la région. Le relief peu ®lev® de lôarchipel 

Figure 5 : Localisation de lôarchipel des ´les Chausey et limites des sites Natura 2000. 

Figure 6: Pr®cipitations de lôann®e 2007 ¨ Chausey. 

(Source : Dubar, 2008) 
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 permet la circulation des masses nuageuses sans pr®cipiter. Côest au niveau du continent que les eaux 

se d®versent, lorsquôelles sont frein®es par le relief. Chausey est donc le point le plus sec au niveau 

r®gional avec des pr®cipitations moyennes de 600 mm/an, soit deux fois moins de pr®cipitations quô¨ 

Villedieu les Poêles par exemple. Pour 2007, 910 l/mĮ sont tomb®s, dont lôessentiel entre les mois de 

mai et août, bien au-delà des moyennes habituelles à cette période. 

 

 

Hydrodynamisme littoral 
 

Les courants de marée jouent un rôle prépondérant dans 

le golfe normand-breton et donc ¨ Chausey. Lôonde de 

mar®e qui vient de lôoc®an Atlantique se propage vers 

lôest en sôenflant progressivement lors de sa propagation 

sur le plateau continental et se combine ensuite avec une 

onde r®fl®chie sur la presquô´le du Cotentin (Godet, 

2008). Dans le golfe normano-breton, un cycle de marée 

peut se résumer ainsi :  

- au flot, le golfe se remplit par lôouest car lôonde de 

marée se propage vers le Pas-de-Calais. Les courants 

tournent progressivement vers le nord ; 

- au jusant, lorsque le golfe se vide, les courants portent à 

lôouest. Les courants sôorientent ensuite au sud avant de 

revenir ¨ lôest ; 

- le flot est plus court et plus intense que le jusant. 

 

Les phénomènes de marée dans le fond du golfe sont 

donc liés à la pr®sence de la presquô´le du Cotentin qui 

fait obstacle ¨ lôonde de mar®e venue de lôAtlantique. 

Cette particularit® entra´ne ainsi la formation dôune 

onde stationnaire qui augmente lôamplitude de la 

marée.  

Ainsi, en vive-eau moyenne, lôamplitude de la mar®e 

passe de 7 m environ ¨ lôentr®e du golfe normand 

breton (au niveau de la Hague) à plus de 12 mètres aux 

abords de la baie du Mont-Saint-Michel entre Cancale 

et Granville.  

En vive-eau dô®quinoxe, les marnages peuvent 

atteindre 15 mètres à Chausey, ce qui constitue un 

maximum au niveau mondial puisque seuls deux autres 

sites ont des marnages supérieurs : la baie de Fundy au 

Canada et lôestuaire de la Severn en Angleterre (Godet, 

2008). 

Lôarchipel est mod®r®ment affect® par les houles 

océaniques, grâce à sa position en fond de golfe. Elles 

sont freinées plus au nord par les îles anglo-normandes 

et les hauts-fonds. A Granville et au sud des îles 

Chausey, son amplitude ne dépasse 2 m que pendant 

une dizaine de jours par an avec une valeur maximum 

de 3,5m (Godet, 2008). 

 

  

Figure 7 : Ligne dô®gale amplitude des marées 

en vive eau moyenne. (source : Lefèvre et al., 

2002) 

Figure 8 : Epure sch®matique dôune propagation 

de houle de nord-nord-ouest dans le golfe 

Normand-Breton. 

(Source : dôapr¯s Le Bouteiller et Portugal, in 

Godet, 2008). 
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Caractéristiques géologiques 

 

Lôarchipel est un affleurement dôun massif granitique du Cadomien qui sôest mis en place pendant 

lôorogénèse cadomienne. Il contraste avec la région de Granville et de la baie du Mont-Saint-Michel 

qui est formée de schistes du précambrien. Deux roches granitiques le composent : le granodiorite qui 

domine tr¯s largement lôarchipel et le granite porphyroµde (roche magmatique acide) qui nôaffleure que 

dans une zone restreinte sur les îlots du Grand et Petit Romont, de la Grande Fourche et de la Saunière 

(Jonin, 1977). 

Lôarchipel a ®t® scind® en trois blocs distincts lors du plissement cadomien par un jeu de failles 

orientées SE/NW. Les deux chenaux principaux du Sund et de Beauchamp en constituent les traces 

visibles et d®limitent chacun des blocs. Le plus ®lev® dôentre eux est le bloc occidental sur lequel se 

trouvent les îlots les plus élevés dont la Grande Ile (altitude maximale : 25 m).  

Lôinsularit® de lôarchipel est relativement r®cente puisquôelle remonte ¨ 9500-9200 Before Present. 

 

 

Contexte morpho-sédimentaire 
 

Le paysage actuel de lôarchipel est n® de son histoire g®ologique et de son contexte hydrodynamique 

caract®ris® par des mar®es tr¯s changeantes et des ph®nom¯nes dô®rosion tr¯s actifs. Lôimportante 

fragmentation du site en est la preuve visible : îles, îlots, vastes estrans et zones subtidales forment le 

site actuel. Les différents contextes morpho-sédimentaires ont été décrits récemment par les équipes de 

recherche pluri-disciplinaires du MNHN (Fournier et al. 2007 ; Godet, 2008).  

 

 

 

 

V Domaine terrestre : Il représente une superficie totale de 65 ha morcelé en une vingtaine 

dô´les et un peu plus de 130 ´lots. Godet a fix® ¨ 0,5 ha la superficie distinguant les ´les (de 0,5 

ha à 48,5 ha pour la Grande Ile) des îlots (de moins de 10 m² à 0,5 ha). Les écrits sur Chausey 

font mention de lôexistence de 365 îles et îlots à marée basse et 52 à marée haute. Or, de 

Figure 9 : Domaines terrestres, intertidaux et subtidaux de lôarchipel de Chausey. (Godet, 2008) 
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 nombreuses îles et îlots immergés à marée haute ne sont en fait que des écueils à rattacher au 

domaine subtidal de substrat dur. 
 

V Domaine intertidal : Le vaste estran de lôarchipel couvre une superficie totale de 1 995 ha.     

1 388 ha de ce domaine sont constitués de substrats meubles en deux secteurs bien distincts 

révélés par Fortin (1972) : un secteur oriental ¨ lôest du chenal de Beauchamp soumis ¨ un fort 

hydrodynamisme et constitué de sédiments grossiers de débris coquillers et un secteur 

occidental ceintur® dôîles, ´lots et barri¯res rocheuses constitu® dôune grande diversit® de 

sédiments issus du remaniement sur place des arènes et formations meubles qui recouvraient 

autrefois le domaine. 

Les substrats durs intertidaux couvrent 527 ha tandis que des secteurs mixtes composés de 

champs de blocs sur substrat meuble sô®tendent sur 80 ha. Cette zone mixte se retrouve 

principalement dans lôextr°me sud-ouest de lôarchipel. 
 

V Domaine subtidal : Les parties de lôarchipel ne d®couvrant jamais ¨ mar®e basse repr®sentent    

2 991 ha, soit 58 % de la superficie du batholite. Il sôagit surtout de zones tr¯s faibles ¨ faibles 

profondeurs, correspondant ¨ quelques chenaux et ¨ la bordure externe de lôarchipel. Si lôon 

tient compte du p®rim¯tre de la ZPS, il convient dôajouter 11 850 ha qui correspondent à la 

partie maritime du site dans une bande de deux milles en mer tout autour de lôarchipel 

proprement dit. 
 

 

Intérêt biologique 
 

Lôarchipel poss¯de une importante diversit® biologique. Lôinscription du site ¨ lôinventaire des 

ZNIEFF* (Zone naturelle dôint®r°t ®cologique faunistique et floristique) de type I en atteste, ainsi que 

son inscription au r®seau Natura 2000 (Site dôImportance Communautaire ï SIC* et Zone de 

protection spéciale ï ZPS). La richesse biologique sôexprime sur le plan des habitats (marins et 

terrestres) mais aussi des espèces végétales et animales présentes. Est présenté ci-après un panorama 

du patrimoine naturel remarquable du site Natura 2000, en dehors des esp¯ces dôoiseaux trait®s dans le 

présent DocOb. De même, les habitats seront traités dans le diagnostic ornithologique en tant 

quôhabitat dôesp¯ces. 
 

× Invertébrés marins 
 

La richesse biologique de lôarchipel concerne essentiellement les invertébrés marins. Les récents 

inventaires men®s par le MNHN et d®taill®s par Godet (2008) ont permis dôidentifier 584 esp¯ces 

dôinvert®br®s marins, pour lesquelles les mollusques et les arthropodes constituent plus de la moitié du 

nombre total dôesp¯ces. Les esp¯ces soumises ¨ la p°che, quôelle soit amateur ou professionnelle, 

doivent faire lôobjet dôune attention particuli¯re : la praire (Venus verrucosa), la coque (Cerastoderma 

edule), la palourde (Ruditapes decussatus), la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus), lôormeau 

(Haliotis tuberculata), le tourteau (Cancer pagurus), le bouquet (Palaemon serratus) et le homard 

(Hommarus gammarus).  
 

× Espèces végétales marines 
 

Du point de vue des espèces végétales marines, il convient de citer 

®galement lôexceptionnelle biodiversit®* algale. On compte 384 

esp¯ces dans lôarchipel (Godet, 2008) parmi lesquelles les laminaires 

(Laminaria sp.) et les fucales (Fucus sp.) qui jouent un rôle important 

pour lôaccueil de nombreuses esp¯ces. 

Enfin, lôarchipel compte ®galement des herbiers de Zost¯re marine 

(Zostera marina) et de Zostère naine (Zostera noltii) qui constituent 

des habitats très importants pour de très nombreuses espèces 

animales. 
Laminaire (L. hyperborea) et algues rouges 
(Plocamium cartilagineum) © T. Abiven
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× Espèces végétales terrestres 

 

Au sujet de la flore terrestre, plus de 550 espèces ont été inventoriées 

dans lôarchipel depuis le XIX¯me si¯cle et plus récemment par Michel 

Provost et Alain Livory/Manche Nature. Au moins 80 esp¯ces nôont 

pas été revues, dont certaines espèces rares, disparues depuis 

longtemps comme Arthrocnemum fruticosum, Erica vagans ou 

Erodium malacoides.  

Il subsiste un fond de flore constitué de plus de 470 espèces, ce qui 

fait de lôarchipel, ¨ lô®chelle de la Normandie, lôun des sites les plus 

riches au regard de la surface considérée, de la diversité et de la 

superficie des milieux naturels.  

Sur la demande de la SCI, une étude de la flore patrimoniale de la 

Grande Ile a été réalisée en 2009 (Fortune, 2009). Cette ®tude a permis de dresser lôinventaire des 

espèces patrimoniales, présenté ci-après : 

V Deux esp¯ces v®g®tales int®gralement prot®g®es par la loi sur lôensemble du territoire national : 
lôOeillet de France Dianthus gallicus et le Chou marin Crambe maritima. 

V Sept espèces végétales intégralement protégées par la loi en région Basse-Normandie : le 

Géranium sanguin Geranium sanguineum, le Trèfle raide Trifolium strictum, le Trèfle de 

Boccone Trifolium bocconei, le Polycarpon à quatre feuilles Polycarpon tetraphyllum, la 

Romulée à petites fleurs Romulea columnae, la Garance voyageuse Rubia peregrina, la 

Soude ligneuse Suaeda vera. 

V Une espèce non protégée classée dans la catégorie « espèce présumée disparue» dans la liste 

hiérarchisée des espèces rares et patrimoniales de Basse-Normandie : la Gesse sphérique 

Lathyrus sphaericus. 
V Une espèce protégée classée dans la catégorie « espèce estimée en danger de disparition » dans 

la liste hiérarchisée des espèces rares et patrimoniales de Basse-Normandie : le Trèfle raide 

Trifolium strictum. 
V Deux espèces classées dans la catégorie « espèce menacée » dans la liste hiérarchisée des 

espèces rares et patrimoniales de Basse-Normandie : le Trèfle de Boccone Trifolium bocconei 

et lôAtropis fasciculé Puccinellia fasciculata. Parmi ces deux esp¯ces, seule la derni¯re nôest 

pas protégée. 

V Huit espèces classées dans la catégorie « à surveiller » dans la liste hiérarchisée des espèces 

rares et patrimoniales de Basse-Normandie : lôOeillet de France Dianthus gallicus, le Chou 

marin Crambe maritima, le Géranium sanguin Geranium sanguineum, le Polycarpon à 

quatre feuilles Polycarpon tetraphyllum, la Romulée à petites fleurs Romulea columnae, la 

Garance voyageuse, Rubia peregrina, la Soude ligneuse Suaeda vera, le Statice 

anglonormand Limonium normannicum. Parmi ces huit esp¯ces, seule la derni¯re nôest pas 

protégée. 

V Trois espèces appartenant à la liste rouge des espèces végétales menacées du Massif 

armoricain, non prot®g®es, mais rares sur lôensemble du territoire armoricain : lôAtropis 

fasciculé Puccinellia fasciculata, le Statice anglo-normand Limonium normannicum, 

lôAvoine pubescente Avenula pubescens. 
V Cinq espèces appartenant à la liste rouge des espèces végétales menacées du Massif armoricain, 

non protégées, mais rares sur une partie du territoire armoricain : le Panicaut de mer 

Eryngium maritimum, lôOrchis bouc Himantoglossum hircinum, la Renoncule de Baudot 

Ranunculus baudotii, la Cynoglosse officinale Cynoglossum officinale, lôAil  cilié Allium 

subhirsutum. 
V Une espèce non protégée mais considérée comme « vulnérable » dans la liste rouge des espèces 

menacées en France : lôOrchis ¨ fleurs l©ches Orchis laxiflora.  

Une seule esp¯ce figure ¨ lôannexe II de la Directive Habitat (Rumex rupestris) mais sa localisation 

reste à préciser. Signalée par De Foucault et après plusieurs prospections dans la suite de la validation 

du Document dôobjectifs, il semble quôelle soit absente de la Grande Ile.  

 

Géranium sanguin (Geranimum sanguneum)  
© T. Abiven 
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× Mammifères marins 

 

Les mammif¯res marins fr®quentent surtout lôespace subtidal 

compris de part et dôautre de lôarchipel, entre les Minquiers au nord 

et la baie du Mont-Saint-Michel au sud. Ils sont représentés par le 

Grand dauphin (Tursiops truncatus), le Phoque veau-marin (Phoca 

vitulina) et le Phoque gris (Halichoreus grypus). A propos du Grand 

dauphin, Chausey, où lôesp¯ce est parfois aper­ue, pourrait être un 

espace de transition entre deux populations, lôune qui fr®quente les 

Minquiers et lôautre la baie (Gally et al. 2008). Il faut noter la 

fréquentation régulière par deux à trois individus de phoques veau-

marin et de phoques gris. Dôautres mammif¯res marins sont 

observ®s de mani¯re plus accidentelle dans lôarchipel ¨ lôimage du 

Dauphin commun (Delphinus delphis) (GECC, 2010). 

 

× Mammifères terrestres 

 

Parmi les mammifères terrestres, outre la présence problématique du surmulot (Rattus norvegicus), on 

notera la présence exceptionnelle pour la Basse-Normandie, de la Crocidure des jardins (Croccidura 

suaveolens) sur la Grande Ile, où elle a été signalée pour la première fois en 1966. Depuis, des 

individus ont été observés ou trouvés morts en différentes partie de la Grande Ile, y compris sur la 

partie publique. La densit® de lôespèce reste toutefois à préciser. Elle est susceptible de fréquenter la 

laisse de mer ¨ la recherche de petits crustac®s, comme le confirme lôobservation dôun individu parmi 

les rochers sous la grande cale par A. Guigny en juin 2006. Lôintroduction accidentelle et récente de 

micromammifères via le transport de matériaux est envisageable, mais ne saurait en aucun cas 

concerner des esp¯ces dôint®r°t patrimonial. Enfin, une nouvelle espèce de mammifère a été observée 

et capturée le 15 mai 2008 sur la Grande Ile : le Mulot sylvestre (Gallien, GONm, obs. pers). 

Pour les chiroptères (chauves-souris), une séance de capture de chauve-souris réalisée en juin 2007 par 

des adhérents du GONm et du GMN (Avril, Gallien & Harter obs. pers) sur la Grande Ile a permis de 

« capturer » sept pipistrelles communes, dont plusieurs femelles allaitantes, prouvant la reproduction 

de lôesp¯ce sur la Grande Ile. Des individus se rapportant sans doute à cette espèce sont observés par 

les gardes du littoral en période de reproduction (avril et août 2008) sous le toit de la base nautique.  

En octobre 2000, le GONm a également détecté la présence de la Pipistrelle de Nathusius, espèce rare, 

connue pour son comportement migratoire. En Normandie, elle fréquente plutôt les zones humides et 

les ripisylves. Cette donnée concerne probablement des individus en migration. 

 

× Les reptiles 

 

Les reptiles sont représentés essentiellement par le L®zard des murailles, dont lôabondance ¨ Chausey 

est notoirement ancienne. Il est particulièrement abondant le long du sentier des douaniers, au sud de 

la pointe du Phare.  

Le Lézard vert, probablement introduit au XXème siècle est beaucoup plus rare. Il a été noté sur la 

partie publique o½ il est visiblement moins abondant que sur la partie priv®e. Quant ¨ lôorvet, il semble 

assez fréquent sur le plateau. 

 

 
Vulnérabilité 

 

Lôint®grit® du site est globalement pr®serv®e. Toutefois, certaines pratiques doivent faire lôobjet dôun 

suivi particulier au regard de lôimportance fonctionnelle des habitats et des esp¯ces qui les utilisent. 

Ainsi, il se pose la question de la pêche à la praire, bivalve pour lequel les ressources disponibles sont 

mal connues. Ce coquillage ainsi que la palourde se trouvent en abondance dans les herbiers de 

zostères marines. Si le draguage est autoris®, en revanche, lôhabitat de zost¯res est prot®g® et fait 

Phoque gris (Halichoreus grypus)                © T. Abiven 
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 lôobjet de d®gradations importantes par le dragage, les grappins ou tout engin qui traine et accroche le 

fond.  

Plus globalement, lô®tat des populations de bivalves est relativement mal connu, ce qui incite à 

améliorer la connaissance sur ces espèces et à suivre plus précisément le développement de la pêche. 

En effet, la question de la pérennité des populations se pose avec acuité. Un approfondissement des 

connaissances sur les esp¯ces p°ch®es m®rite dô°tre effectu® afin dôapporter des am®liorations ¨ la 

gestion du milieu. Ceci est dôores et d®j¨ pr®vu par le Conservatoire du littoral dans son programme 

dôaction tel que d®crit dans son plan de gestion. Ainsi, en ce qui concerne les crustacés, une étude 

lancée en 2008 sur le homard a permis de mieux cerner la dynamique de cette population dans la 

réserve du Sound et par extension de lôarchipel. 

Les banquettes ¨ Lanice jouent quant ¨ elles un r¹le extr°mement important pour lôalimentation de 

nombreux oiseaux, mais ®galement de juv®niles de poissons plats, au travers de lôeffet ç ingénieur » du 

lanice qui induit une importante biodiversit® de lôhabitat marin. Cet habitat a tendance ¨ r®gresser 

depuis quelques décennies et peut se retrouver en « concurrence spatiale » avec les activités humaines, 

notamment la vénériculture. Or, la diminution de cet habitat à Chausey pourrait impacter certaines 

esp¯ces dôoiseaux qui sôen nourrissent pr®f®rentiellement et dôautres ®l®ments de biodiversit® qui en 

dépendent. 

Enfin, des problèmes liés à la fréquentation peuvent être enregistrés ponctuellement, notamment du 

point de vue de la reproduction des oiseaux. L¨ encore, lôobservatoire de la fr®quentation mis en place 

par le SyMEL permettra de disposer dôinformations pr®cises et dôapporter les solutions adapt®es.  

 

 
Inventaires et classements 

 
Lôarchipel b®n®ficie de nombreuses mesures r®glementaires ou dôinventaires attestant de la diversit® et 

de la qualit® de son patrimoine naturel. Plusieurs raisons lôexpliquent et notamment lôintervention de la 

SCI des îles Chausey, propriétaire de la plupart de la grande île et des îlots qui sôest tr¯s vite 

préoccupée de protéger ce patrimoine. Cela sôest mat®rialis® par la signature dôune convention avec le 

GONm et la cr®ation dôune r®serve pour les oiseaux. Côest ®galement ¨ son initiative que les ´lots 

b®n®ficient dôun classement en Réserve de chasse et de faune sauvage.  

 
× Les inventaires du patrimoine 

 

Les ZNIEFF 

Une Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se d®finit par 

lôidentification scientifique dôun secteur de territoire particuli¯rement int®ressant sur le plan 

écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du patrimoine 

naturel. L'inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une mesure de protection 

juridique directe. La prise en compte d'une zone dans le fichier ZNIEFF ne lui confère aucune 

protection réglementaire. Il s'agit simplement d'un instrument d'appréciation et de sensibilisation, 

destiné à éclairer les décisions publiques ou privées au regard des dispositions législatives et 

r®glementaires protectrices de l'environnement. Les donn®es de lôinventaire ZNIEFF doivent donc être 

prises en compte notamment dans les documents d'urbanisme, les projets dôam®nagement, et dans les 

études d'impact. 

Les ZNIEFF ont constitué le principal outil de connaissance pour aider à la désignation des sites 

Natura 2000 au titre de la directive « Habitats ». Elles sont de deux types :  

 

Les ZNIEFF de type II reconnaissent les grands ensembles naturels riches et peu modifiés (massifs 

forestiers, landes, marais, etc.) aux potentialités biologiques importantes.  

 

Les ZNIEFF de type I reconnaissent les espaces présentant un intérêt biologique remarquable. Elles 

concernent des secteurs dôune superficie en g®n®ral limit®e, caract®ris®s par la pr®sence dôesp¯ces, 

dôassociations dôesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou caract®ristiques du patrimoine naturel 

régional ou national. Lôensemble de lôarchipel est inventori® comme ZNIEFF de type I. 
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 Les ZICO 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux sont des sites reconnus dôint®r°t 

ornithologique ¨ lô®chelle europ®enne. Elles d®signent les secteurs importants pour la conservation 

dôune ou de plusieurs esp¯ces et sensibilisent ¨ la protection des habitats permettant dôassurer la survie 

et la reproduction des oiseaux sauvages rares ou menac®s, ainsi quô¨ la protection des aires de 

reproduction, de mue et de relais migratoire. 

Ces zones ne confèrent aux sites concernés aucune protection réglementaire. Par contre, il est 

recommandé une attention particulière à ces zones lors de l'élaboration de projets d'aménagement ou 

de gestion. Par ailleurs, elles servent de base aux politiques européennes de protection de la nature sur 

les sites ornithologiques, et doivent être prises en compte dans toutes les décisions ayant des 

incidences sur les milieux (projets dôam®nagement). Elles sont en outre utilisées pour la définition des 

zones de protection spéciales (ZPS) par les Etats membres. A Chausey, la désignation en ZPS est 

intervenue avant la désignation en ZICO. 

 

La ZICO n° BN 04 « Iles Chausey » couvre une superficie de 16 920 ha qui correspondent ¨ lôactuel 

périmètre de la ZPS. 

 

× Les mesures de classement et de protection 

 

Le site classé 

Ce classement consiste pour l'essentiel à instaurer une servitude interdisant de procéder à des travaux 

autres que l'exploitation courante ou d'entretien normal sauf autorisation spéciale délivrée par le préfet 

ou le ministre. Lôensemble des ´les et ´lots de lôarchipel sont site class® depuis 1976 sur la volonté de 

la SCI. Côest ¨ travers ce classement quôil est interdit de camper sur les ´les et les îlots. 

Par ailleurs, le classement de lôarchipel en zone ND du POS (protection des sites et paysages) va 

®galement dans le sens dôune gestion attentive des qualit®s naturelles du site, quôelles soient 

biologiques ou paysagères. 

 

La réserve de chasse maritime 

Lôensemble du domaine Public Maritime (DPM) de lôarchipel est class® en r®serve de chasse maritime 

par arr°t® interminist®riel du 25 juillet 1977. Lôexercice de la chasse y est donc interdit. 

 

La réserve de chasse et de faune sauvage 

La Soci®t® civile immobili¯re des ´les Chausey est ¨ lôinitiative de la cr®ation dôune réserve de chasse 

et de faune sauvage qui  sô®tend sur 54 hectares et correspond ¨ lôensemble des ´les et des ´lots du site. 

Historiquement, la SCI a passé une convention avec le Conseil National de la Chasse dès 1969 afin de 

proc®der au classement. En 1973, lôOffice National de la Chasse sôest substitu® au Conseil. Cette 

convention a été confirmée et complétée par un arrêté préfectoral en date du 10 mars 2000. Cette 

réserve a pour objet la protection des oiseaux nicheurs. Elle pr®voit r®glementairement lôinterdiction 

dôacc¯s ¨ tous les ´lots du 30 septembre au 15 juillet. Les champs enclos de la Grande Ile sont quant ¨ 

eux interdits dôacc¯s toute lôann®e sauf aux agents de lôordre public, des services de lôEtat et aux 

propriétaires. Enfin elle interdit la pr®sence de chiens sur les ´lots et lôobligation de les tenir en laisse 

sur Grande Ile. 

Elle fait suite à un arrêté municipal du 4 avril 1978 qui interdisait le débarquement en période de 

reproduction sur la majeure partie de lôarchipel (globalit® de la partie de lôarchipel situ®e ¨ lôest du 

sound). 

En 2001, sur proposition de la SCI, une convention a vu le jour afin de clarifier les rôles respectifs des 

différentes parties prenantes dans la gestion de la réserve. LôONCFS assure la gestion de la r®serve et 

veille ¨ lôapplication de la r®glementation. Le GONm assure les suivis de lôavifaune et participe ¨ la 

gestion scientifique de la réserve tandis que la SCI conserve la totale jouissance de sa propriété et doit 

être informée des actions entreprises au sein de la réserve. Cette convention nôest pas arriv®e ¨ son 

terme mais le bail a ®t® d®nonc® par lôONCFS et a pris fin en 2009. Face ¨ cette situation, le 

Conservatoire du littoral et le SyMEL se sont substitu®s ¨ lôONCFS dans le cadre dôune nouvelle 

convention.  
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 La réserve de pêche maritime 

Une réserve de pêche maritime existe sur 140 ha dans le Sound. Créée en 1964 par arrêté de la 

Direction des pêches (et modifié par arrêté en 1972 ¨ lôinitiative des p°cheurs chausiais), elle a pour 

objectif la préservation de la ressource halieutique. Elle interdit toute forme de pêche, y compris la 

chasse sous-marine et la r®colte des v®g®taux marins, ¨ lôexception de celle pratiqu®e au moyen de 

lignes ou de palangres.  

Elle ne faisait jusquô¨ aujourdôhui lôobjet dôaucun suivi particulier. Le SyMEL, gestionnaire du site, a 

lancé une étude concernant la population de homards de la réserve avec pour objectifs la quantification 

de la population et la caract®risation des habitats de la r®serve, et ce en vue dôenvisager la gestion de la 

réserve à la lumière de données les plus récentes. 

 

Lôintervention du Conservatoire du littoral  

Le Conservatoire de lôEspace Littoral et des Rivages Lacustres, établissement public à caractère 

administratif, a ®t® cr®® en 1975. Lô®tablissement m¯ne une politique fonci¯re visant ¨ la protection 

définitive des espaces naturels et des paysages sur les rivages maritimes et lacustres. Il acquiert des 

terrains fragiles ou menacés à l'amiable, par préemption, ou exceptionnellement par expropriation. Des 

biens peuvent également lui être donnés ou légués. Le domaine de compétence du Conservatoire de 

lôEspace Littoral et des Rivages Lacustres sô®tend sur tous les cantons littoraux, ainsi que dans les 

communes riveraines des estuaires, des deltas et des lacs de plus de 1 000 hectares. 

Pour faciliter son action, le Conservatoire du littoral bénéficie la plupart du temps du droit de 

préemption que lui délègue le Conseil Général, dans la mesure où celui-ci à créé une zone de 

pr®emption correspondant au p®rim¯tre dôacquisition du Conservatoire. En lôabsence de zone de 

préemption, il procède à des acquisitions par voie amiable ou en partenariat avec les SAFER. 

Après avoir fait les travaux de remise en état nécessaires, il confie la gestion des terrains aux 

communes, à d'autres collectivités locales ou à des associations pour qu'elles en assurent la gestion 

dans le respect des orientations définies. A Chausey, et comme pour lôensemble du département de la 

Manche, côest le Syndicat mixte des espaces littoraux (SyMEL) qui assure la gestion du site et deux 

gardes y sont affectés. 

En Normandie, le Conservatoire du littoral protégeait, à la fin 2009, 7 088 ha sur 59 sites et 61 km de 

côtes dont les 5 000 hectares du DPM de Chausey.  
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Figure 10: P®rim¯tres et strat®gie dôintervention et dôacquisition du Conservatoire du littoral dans le fond du golfe 

normano-breton. 

 

Sur la Grande Ile, le Conservatoire est attributaire des propri®t®s de lôEtat. Depuis le 21 mars 2007, le 

Conservatoire est ®galement attributaire du Domaine Public Maritime de lôarchipel. En 

conséquence, il est amené à envisager et à définir des mesures de gestion qui permettront dôassurer la 

préservation du patrimoine naturel marin de lôarchipel tout en assurant une gestion raisonn®e des 

usages. Dans cette optique, et à son initiative, il met en place un plan de gestion en lien étroit avec le 

gestionnaire des terrains du Conservatoire dans la Manche : le SyMEL et lôensemble des usagers et 

services de lôEtat concernés. 

Ce document contractuel, élaboré pour chaque site, fixe les objectifs à atteindre en matière de 

r®habilitation des secteurs d®grad®s, dôouverture au public, ainsi que les aménagements 

dôaccompagnement indispensables, de suivi scientifique, et dôorganisation de lôensemble des activités 

sur les terrains quôil poss¯de sur ce site. 

 

La réserve conventionnelle du Groupe Ornithologique Normand 

Cette association de protection de lôenvironnement sôest pr®occup®e de mettre en place des espaces 

prot®g®s et g®r®s pour la pr®servation de lôavifaune en Normandie. Le Groupe Ornithologique 

Normand a ainsi constitu® une r®serve sur lôarchipel par signature dôune convention de gestion de droit 

priv® avec la SCI des ´les Chausey, propri®taire de tous les ´lots et dôune grande partie de la Grande 

Ile. Le GONm y est chargé des comptages ornithologiques annuels et des suivis scientifiques. A ce 

titre, en 1998, une demande du GONm et de la SCI a permis la cr®ation dôune zone dôinterdiction des 

mouillages des navires de plaisance aux abords de la roche des Guernesiais, site de nidification des 

sternes.  

  

STRATEGIE DôINTERVENTION 

SUR LE DPM 
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 Le Site dôImportance Communautaire 

Si lôarchipel des Chausey est class® au titre de lôapplication de la directive ç Oiseaux è, il lôest aussi au 

titre de la directive « Habitats-Faune-Flore è. Le Document dôobjectifs, pour lequel le Conservatoire 

du littoral est lôop®rateur local, a ®t® validé en novembre 2002 par le comité de pilotage. Le DocOb 

identifie 10 habitats dôint®r°t communautaire dont un est prioritaire ¨ lô®chelle de la communaut® 

européenne : la dune fixée à végétation herbacée (dunes grises). La mise en îuvre op®rationnelle du 

DocOb a été confiée au Conservatoire du littoral. 

 

 

× Les conventions internationales 

 

Plusieurs conventions internationales engagent les Etats signataires à prendre des mesures spécifiques 

de conservation dôhabitats ou dôesp¯ces consid®r®s comme rares ou menacés. Elles réglementent par 

exemple le transport dôesp¯ces prot®g®es. Parmi ces conventions, certaines concernent directement 

lôarchipel et les esp¯ces quôil abrite. 

 

La Convention de Berne 

La Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe, ou 

Convention de Berne, a été signée le 19 septembre 1982. Elle s'applique aux pays membres du Conseil 

de l'Europe avec extension possible, sur invitation, à d'autres pays européens et aux pays d'Afrique du 

nord et du nord-ouest. La France a ratifié le traité le 1er août 1990. 

Cette Convention a pour objet d'assurer la conservation de la flore et de la faune sauvages et de leur 

habitat naturel. Elle accorde une attention particulière aux espèces (même migratrices) menacées 

d'extinction et vulnérables énumérées dans les annexes. Les parties s'engagent à prendre toutes 

mesures utiles pour la conservation de la flore et de la faune sauvages en particulier lors de 

l'élaboration de la politique nationale d'aménagement et de développement, ainsi que dans la lutte 

contre la pollution. Les parties encouragent aussi l'éducation et la diffusion d'informations générales 

concernant la nécessité de conserver le patrimoine naturel sauvage. La Convention de Berne 

s'accompagne de 4 annexes : 

- la cueillette, le ramassage, la coupe ou le déracinage intentionnels des plantes figurant à l'annexe I 

sont interdits,  

- toute forme de capture intentionnelle, la détérioration ou la destruction intentionnelles des sites de 

reproduction des animaux figurant à l'annexe II sont interdit,  

- les espèces animales figurant à l'annexe III sont des espèces dont l'exploitation doit être réglementée,  

- l'annexe IV énumère les moyens de capture et de mise à mort interdits.  

Les esp¯ces dôoiseaux dôint®r°t communautaire concernées par cette convention et ayant contribué à la 

désignation de lôarchipel en ZPS sont les suivantes : les 3 espèces de plongeons, le grèbe esclavon, 

lôAigrette garzette, le Tadorne de Belon et les sternes pierregarin et caugek (voir tableau en page 43).  

 

La Convention de Bonn 

La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, ou 

Convention de Bonn, est un traité international signé en 1979 visant à protéger les espèces animales 

migratrices, ce qui tend à assurer la protection des populations ou parties de population qui 

franchissent cycliquement et de façon prévisible une ou plusieurs limites de juridictions nationales. La 

convention scinde les espèces migratrices en fonction des risques qui pèsent sur chacune des espèces 

en deux annexes. 

La première annexe contient la liste des espèces migratrices en danger, c'est à dire que l'espèce risque 

lôextinction ou la disparition sur une aire importante ou la totalité de son aire de répartition. La 

convention interdit tout pr®l¯vement dôesp¯ces inscrites sur cette annexe. Aucune espèce présente à 

Chausey ne fait partie de cette annexe, ¨ lôexception du Puffin des Bal®ares (Puffinus mauretanicus) 

qui peut être observé exceptionnellement aux marges de la ZPS. En revanche, cette espèce stationne de 

manière conséquente en baie du Mont-Saint-Michel. 

La seconde annexe contient les esp¯ces dont lô®tat de conservation est d®favorable, c'est ¨ dire lorsque 

lô®tendue de leur aire de r®partition est instable ou se réduit ; lorsque leurs habitats deviennent 
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 insuffisants ; lorsque leurs répartitions et leurs effectifs sont inférieurs à leur niveau historique (au 

dernier recensement favorable ¨ lôesp¯ce). Le traité demande, pour les esp¯ces prot®g®es par lôannexe 

2, la mise en îuvre des mesures visant le r®tablissement de lôesp¯ce. Les ®tats de lôaire de r®partition 

sont charg®s de la protection de ces esp¯ces en fonction de lôannexe concern®e. Parmi les espèces 

concernées fréquentant lôarchipel, nous pouvons citer les Plongeons arctique (Gavia arctica), catmarin 

(G. stellata) et imbrin (G. immer), le Grèbe esclavon (Podiceps auritus) ainsi que les Sternes 

pierreagarin (Sterna hirundo) et caugek (Sterna scandvicensis). 

 

La convention OSPAR 

La Convention OSPAR (OSlo-PARis) de 1992 est l'instrument actuel qui oriente la coopération 

internationale sur la protection du milieu marin de l'atlantique du nord-est. Les travaux dans le cadre 

de la convention sont gérés par la Commission OSPAR. Ils mettent en pratique lôapproche 

écosystémique en mati¯re de gestion des activit®s de lôhomme et sont divisés en six stratégies : 

protection et conservation de la biodiversité marine et des écosystèmes, eutrophisation, substances 

dangereuses, industrie du pétrole et du gaz en offshore, substances radioactives, surveillance continue 

et évaluation.  

La Stratégie Diversité biologique et écosystèmes couvre un domaine tr¯s vaste, puisquôelle concerne 

toutes les activit®s de lôhomme (¨ lôexclusion de celles susceptibles de provoquer une pollution) 

pouvant avoir un effet préjudiciable sur la protection et la conservation des écosystèmes et sur la 

diversit® biologique de lôAtlantique du nord-est (les activit®s de lôhomme susceptibles de provoquer 

une pollution font lôobjet dôautres strat®gies). Cependant, la Commission OSPAR ne peut adopter de 

programmes ni de mesures ayant trait aux questions de gestion des pêcheries.  

La Stratégie comprend quatre éléments :  

- les objectifs de qualité écologique: à l'appui de l'approche écosystémique à la gestion des activités de 

l'homme,  

- espèces et habitats : évaluation des espèces et habitats menacés et/ou en déclin, et élaboration des 

programmes et mesures en matière de leur protection,  

- zones marines protégées : création en cours d'un réseau écologiquement cohérent de zones marines 

protégées bien gérées,  

- activités humaines : les activités humaines dans la zone maritime OSPAR ayant des effets 

préjudiciables potentiels sont en cours d'évaluation et des programmes et mesures visant à les résorber 

en cours d'élaboration.  

Les espèces dôoiseaux pr®sents dans lôarchipel et identifi®s par la convention sont le Go®land brun 

(Larus fuscus graellsii) et, de manière exceptionnelle le Puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus), 

surtout présent en pleine mer. Parmi les habitats, les herbiers de zostères en font également partie. 
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Contexte foncier  

 

Le principal propriétaire foncier terrestre est la SCI des îles Chausey avec un peu plus de 57 hectares. 

Vient ensuite le Conservatoire du littoral, attributaire des propri®t®s de lôEtat de la Grande Ile avec un 

peu plus de 6 hectares.  

 

Le domaine Public Maritime, attribué au Cdl depuis 2007, occupe à lui seul environ 4 992 hectares de 

lôarchipel, soit 98 % du site. 

 

Propriétaires sur les terres émergées Superficie en hectares Superficie en % 

 Privé - Société civile immobilière des îles Chausey 54,6 85 

 Conservatoire du littoral 6,28 2,88 

Commune de Granville 0,67 1,04 

 Privé 1,80 2,88 

 Total 67,74 100 

 

Propriétaires sur la totalité de la ZPS Superficie en hectares Superficie en % 

Domaine marin 11864 70,11 

Domaine Public Maritime attribué au Cdl 4991,92 29,5 

Privé - Société civile immobilière des îles Chausey 54,6 0,32 

Conservatoire du littoral 6,28 0,03 

Commune de Granville 0,67 0,003 

Privé 1,80 0,01 

Total 16919,28 100 

 
 

× Le Domaine Public Maritime (DPM) 

 

C'est en 1681, par l'Ordonnance de la Marine de Colbert que se crée le Domaine Public Maritime où 

« tout ce que la mer couvre et découvre et jusqu'où le grand flot de mars peut étendre sur les grèves ». 

Il ne peut être ni vendu, ni cédé, ni usurpé. Il correspond aujourd'hui à l'estran (zone intertidale) et au 

sol et sous sol ainsi que les lais et relais de la mer (« terrains formés par les dépôts de la mer sur la côte 

et terrains à découvert après le retrait de la mer, mais qui ne sont plus recouverts par les grandes 

marées »). Il s'étend vers le large à la zone des eaux territoriales des 12 milles nautiques (22 km). 

 

Le D.P.M naturel est donc constitué : 

 du sol et sous-sol de la mer, compris entre la limite haute du rivage (celle des plus hautes 

mers en lôabsence de perturbations météorologiques exceptionnelles) et la limite de la mer 

territoriale côté large, 

 des étangs salés en communication naturelle avec la mer, 

 des lais et relais de mer (dépôts alluvionnaires). 

 

Le D.P.M artificiel comprend les ouvrages portuaires et les infrastructures liées à la navigation 

(phares, balises, é). 

Il  est délimité administrativement à partir de critères « naturels » : constatation sur le terrain (rivage de 

la mer, lais et relais) ou utilisation de procédés scientifiques. La domanialité publique, imprescriptible 

et inaliénable, est donc « gelée » à un moment donné mais celle-ci peut sôaccro´tre en cas dôavanc®e de 

la mer. En revanche, en cas de retrait de la mer, les lais et relais dégagés demeurent du domaine 

public. 

LôEtat a obligation de d®limiter le rivage de la mer lorsquôun propri®taire riverain le demande. Les 

opérations de délimitation sont à la charge de l'Etat. 
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Figure 11 : Emprise du Domaine Public Maritime (DPM). 

  

 

Dans lôarchipel des ´les Chausey, le DPM attribué s'étend sur environ 5 000 ha des 19 620 ha que 

compte la ZPS. 

 

Le DPM est la propriété inaliénable de l'Etat, et de ce fait, l'utilisation du DPM est orientée vers la 

satisfaction des besoins collectifs et repose, par conséquent, sur un principe de liberté d'accès et de 

gratuité de l'usage public.  

Pour la premi¯re fois au niveau national, lôEtat a attribu® la gestion du DPM au Conservatoire 

du littoral. Lôarr°t® pr®fectoral du 21 mars 2007 prévoit une attribution pour une durée de 12 

ans. Côest pourquoi le Conservatoire du littoral peut proposer des mesures aux autorités compétentes 

en matière de gestion de la diversité biologique marine, d'accès, de navigation et de mouillage des 

navires, sur les parties maritimes relevant de son domaine mentionnées à l'article L. 334-1 du code de 

lôenvironnement et les espaces maritimes adjacents, jusqu'à la limite d'un mille de la laisse de basse 

mer (article R 322-26). A cet égard, la police du maire continue de sôappliquer ¨ Chausey. Côest au 

titre de lôattribution du DPM que lô®tablissement public a constitu® en 2009 un plan de gestion du site. 

 

Une utilisation privative peut toutefois être exercée sur une partie délimitée du DPM, sous réserve 

d'autorisation préalable de la part de l'administration compétente. Elle est accordée contre paiement 

d'une redevance sous forme d'autorisation d'occupation temporaire (AOT) ou de concessions délivrées 

après examen des dossiers dans une commission cultures marines et délivrées ensuite par le 

Conservatoire du littoral.  

Aucuns travaux ni aménagements ne peuvent être réalisés sans avoir été préalablement approuvés par 

l'administration. A l'exception des usages professionnels et des services publics, la circulation au 

moyen de véhicules terrestres à moteur y est interdite. Une très grande partie du site Natura 2000 

relève du DPM et est donc soumis à cette réglementation spécifique. Des concessions et autorisations 

ont été accordées pour les activités conchylicoles. 

 

La loi du 3 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules terrestres dans les espaces naturels et la 

lôarticle 30 de la loi ç Littoral » affirment comme principe lôinterdiction de la circulation des v®hicules 

à moteur sur le DPM. Toutefois, et sauf indications contraires, cette interdiction g®n®rale ne sôapplique 

pas aux v®hicules destin®s ¨ remplir une mission de service public ainsi quôaux v®hicules utilis®s ¨ des 

fins professionnelles de recherche, dôexploitation ou dôentretien des espaces naturels. 

Enfin, les maires exercent un pouvoir de police spéciale sur une zone de mer de 300 mètres à partir de 

la limite des eaux en mati¯re de baignade et dôactivit®s nautiques pratiqu®es ¨ partir du rivage avec des 

engins de plage ou des engins non immatriculés. 
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La qualité des eaux et Natura 2000  

La qualité des eaux détermine le fonctionnement des milieux. Pour cette raison, la bonne qualité des 

eaux constitue un enjeu fort dont d®pend le bon ®tat de conservation des populations dôoiseaux et de 

leurs milieux de vie. Cet enjeu dépasse largement le cadre du réseau Natura 2000 dédié au patrimoine 

naturel. Il relève de programmes complémentaires au réseau Natura 2000 : la directive cadre sur lôeau 

(DCE), la directive cadre « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM), la directive « baignade ». La 

prise en compte de cette probl®matique par Natura 2000 est donc limit®e, si ce nôest dans le cadre de 

lô®valuation des incidences des projets o½ le service instructeur sôassure que les ®ventuels impacts sur 

la qualit® des eaux nôalt¯rent pas lô®tat de conservation des habitats et des espèces. 

La directive cadre sur lôeau (2000/60/CE) établit des objectifs pour les eaux superficielles, 

souterraines et littorales. Le bon état écologique doit être atteint pour 2015. Il correspond à des 

paramètres biologiques, chimiques et physiques proches des conditions non perturbées. 

La directive cadre Stratégie pour le milieu marin (2008/56/CE) fixe le bon état écologique du 

milieu marin au plus tard en 2020. Cette approche intégrée de la gestion du milieu marin tient compte 

des politiques préexistantes, communautaires et internationales, dont les objectifs et mesures 

contribuent dôores et d®j¨ ¨ lôatteinte ou au maintien du bon ®tat ®cologique. Le bon ®tat ®cologique ne 

correspond pas à un état de référence mais à un état « cible » qui permet de conserver les 

fonctionnalit®s et les usages de lô®cosyst¯me.  

La directive Baignade (2006/7/CE) concerne la bactériologie des eaux (présence de germes 

pathogènes). Ce paramètre revêt une importance particulière pour les usages en milieu littoral : la 

baignade mais aussi la conchyliculture. Outre le durcissement des normes sanitaires, elle introduit les 

profils de vulnérabilité de baignade et conchylicoles : description des sources potentielles de 

contamination et inventaire des mesures prises pour les limiter si nécessaire. 

 
 

Les autres sites Natura 2000  
 

Natura 2000 est un réseau européen dôespaces naturels qui concerne en France plus de 1 700 sites, soit 

une couverture de 12,4 % du territoire national. Il existe aussi plusieurs autres sites Natura 2000 à 

proximité des deux sites des îles Chausey. Outre leur proximité géographique, ils sont 

complémentaires de lôarchipel notamment en ce qui concerne la conservation dôesp¯ces ¨ forte 

mobilité telles que les oiseaux ou encore les mammifères marins. Ainsi, certaines espèces effectuent 

des allers et venues r®guliers entre lôarchipel et la c¹te ouest du Cotentin. 

La baie du Mont-Saint-Michel (désignée au titre des deux directives) constitue lôun des sites fran­ais 

les plus importants pour la conservation de nombreuses esp¯ces dôoiseaux, en particulier pour les 

limicoles. Elle joue un rôle complémentaire de lôarchipel pour certaines esp¯ces concern®es par le 

pr®sent DocOb. A titre dôexemple, citons le Tadorne de belon (Tadorna tadorna) dont il est établi que 

les jeunes oiseaux n®s ¨ Chausey sôalimentent tous en baie après avoir effectué la traversée à la nage. 

De même, il est suspecté des mouvements de populations pour la Macreuse noire (Melanitta nigra) et 

les cormorans (Phalacrocorax sp.). Les travaux dô®laboration du DocOb y sont menés par le 

Conservatoire du littoral. 

Le havre de Regnéville, ou de la Sienne, constitue un autre site Natura 2000 également concerné par 

les deux directives « Oiseaux » et « Habitats-Faune-Flore ». 

Le r®seau Natura 2000 fait lôobjet depuis 2008 dôune extension en mer afin de cr®er un r®seau de sites 

qui contribuent à assurer le maintien ou la restauration en bon état de conservation des habitats marins 

et des espèces marines des directives Habitats et Oiseaux. Le choix des sites tend à une représentativité 

au regard des habitats et des espèces, en superficie ou en nombre, et en terme de fonctionnalité de ces 

espaces (par exemple aire de reproduction, dôalimentation ou de migration des esp¯ces,é). A ce titre, 
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 la ZPS de lôarchipel de Chausey a fait lôobjet dôune extension en mer qui couvre lôensemble de 

lôespace maritime compris entre les îles et la baie du Mont-Saint-Michel. 

Le financement de la gestion des sites Natura 2000 marins est assurée principalement en France par 

des fonds nationaux de lôEtat (Minist¯res charg®s de lôenvironnement et de lôagriculture), 

dô®tablissements publics (agences de lôeau, agence des aires marines prot®g®es,é), et par des 

financements communautaires : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER), 

fonds européen de développement régional (FEDER) et lôinstrument financier pour lôenvironnement 

(Life+). 

 

 

 

 

  

Figure 14 : Le site Natura 2000 en mer des îles Chausey au titre de la directive Oiseaux. 

Figure 13 : Les autres Zones de Protection Spéciale à proximité de Chausey. 
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LA DEMARCHE DôELABORATION DU DOCUMENT DôOBJECTIFS 

 

Lô£tat fran­ais a pris le parti de  privil®gier une d®marche contractuelle basée sur le volontariat avec 

les acteurs locaux pour lôapplication des directives Habitats et Oiseaux. Lôun des r¹les du document 

dôobjectifs est pr®cis®ment dô®tablir les termes du « contrat » qui permettra de maintenir chaque site 

reconnu dôimportance europ®enne en bon ®tat de conservation au regard de la biodiversit®. 

Côest pourquoi le document dôobjectifs suppose une concertation approfondie associant lô£tat, les 

collectivités territoriales, les élus, les représentants socio-professionnels, les scientifiques, les usagers 

afin de : 

 

V D®crire lô®tat initial de la conservation et la localisation des esp¯ces dôoiseaux ayant justifi® la 

désignation de la ZPS, les mesures réglementaires de protection existantes et les activités humaines. 

 

V Définir les objectifs de développement durable du site destinés à assurer la conservation des 

esp¯ces, voire ¨ permettre la restauration des conditions dôaccueil des oiseaux, ainsi que le maintien 

des activités économiques, sociales et culturelles, humaines et insulaires. 

 

V Préciser le rôle des intervenants et leur part dans la mise en îuvre du document dôobjectifs. 

 

V Définir les actions à engager et en prévoir les modalités. 

 

A travers un tel processus, côest bien une mise en coh®rence des actions publiques et priv®es qui est 

recherch®e. Le niveau dôengagement de chacun des acteurs sur le site est ainsi précisé. 

 

 

Lôop®rateur local  
 

Le Préfet de la Manche a d®sign® le Conservatoire du littoral en tant quôop®rateur local pour 

lô®laboration du document dôobjectifs.  

Son rôle est de collecter les informations scientifiques et techniques ayant trait au site, dôanimer la 

concertation autour du projet, de faciliter la communication sur la démarche, de produire un état des 

lieux et des mesures de préservation sur le site. 

Le Groupe ornithologique normand (GONm) est le partenaire scientifique privilégié en ce qui 

concerne lô®tude des oiseaux. Lôassociation a r®alis® une synth¯se des observations des esp¯ces 

dôint®r°t communautaire de la ZPS qui a servi de document de r®f®rence pour lô®laboration du 

diagnostic ornithologique ci-après. 

Pour lô®laboration du document dôobjectifs, le Conservatoire du littoral sôest aussi appuyé sur les 

connaissances des acteurs locaux mais également sur les ressources scientifiques disponibles. 

Les îles Chausey disposent en effet de nombreuses données scientifiques et de chantiers scientifiques. 

Les principaux partenaires scientifiques qui ont collaboré à la réalisation de ce document sont le 

Mus®um National dôHistoire Naturelle de Dinard, le CNRS / laboratoire de Géomorphologie (EPHE) 

de Dinard et la station marine IFREMER de Dinard (CRESCO).  

Enfin, il convient de rappeler la complémentarité des démarches Natura 2000 et la gestion du DPM de 

lôarchipel par le Conservatoire du littoral et son gestionnaire, le SyMEL. Lô®tablissement public a 

réalisé un plan de gestion qui dresse le cadre des actions à mener pour les 6 prochaines années. 

Nombre des éléments figurant dans ce plan de gestion alimente par conséquent le DocOb. 

 

La concertation 
 

Le comité de pilotage (COPIL) 

Le comité de pilotage, compos® des administrations et ®tablissements publics de lôEtat, des 

collectivités territoriales, des organismes socio-professionnels, dôexperts et des propriétaires, valide la 

démarche dô®laboration du document dôobjectifs.  
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 Il se réunit au début des travaux afin de cadrer et préciser le projet par rapport au territoire, assister 

lôop®rateur et lever les inqui®tudes.  

Le comité se réunit une autre fois, à mi-parcours, pour prendre connaissance de lô®tat dôavancement 

des travaux puis une derni¯re fois pour valider le document dôobjectifs.  

Après validation puis approbation par lôautorit® pr®fectorale, ce document sert de référence et a 

vocation ¨ permettre le suivi et la mise en îuvre des actions n®cessaires ¨ la pr®servation des espèces. 

 

Le groupe de travail 

Le second niveau de concertation est représenté par le groupe de travail. Il offre une tribune plus libre 

et moins formelle que le COPIL. Il est le lieu de débats et permet de dégager les éléments à inclure 

dans le document final. Il a pour rôle de favoriser la participation des acteurs locaux à 

lô®laboration du document dôobjectifs, de solliciter les comp®tences et les connaissances de 

chacun et de discuter le contenu des différents éléments du DocOb (état des lieux, orientations de 

gestion, actions de gestion). 

 

Lôinscription ¨ un groupe de travail rel¯ve dôune d®marche volontaire. Il est ouvert ¨ tous les acteurs 

intéressés par lô®laboration du DocOb et la gestion future du site. Les membres prennent connaissance 

des inventaires et élaborent, avec lôop®rateur local, les propositions techniques. 

 

Le comité technique  

A lôinitiative du Conservatoire du littoral, un groupe de travail sp®cifique ¨ lôavifaune a ®t® constitu® 

pour les Zones de Protection Spéciales de la baie du Mont-Saint-Michel et des îles Chausey. Plusieurs 

structures y participent : le CRESCO Station marine de Dinard (CNRS/Ifremer/MNHN), le Groupe 

ornithologique normand, Bretagne-vivante-Soci®t® dôEtudes et de Protection de la Nature en Bretagne, 

lôUniversit® Rennes I, les gardes du littoral du Syndicat Mixte Espaces Littoraux de la Manche, 

lôOffice National de la Chasse et de la Faune Sauvage et les F®d®rations des chasseurs de la Manche et 

dôIlle-et-Vilaine.  

Il a pour objet de donner un avis technique sur les m®thodes dô®laboration des documents dôobjectifs, 

(enjeux de conservation et mesures de gestion envisageables), dôidentifier les besoins en terme 

dôam®lioration de la connaissance, et plus largement, de servir de p¹les de discussions et dô®changes 

informels dans la perspective de la mise en îuvre des DocObs. 
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COMMENT LIRE DOCUMENT DôOBJECTIFS ? 

 

Les pr®conisations de gestion des habitats et des esp¯ces sôappuient sur un expos® des richesses 

patrimoniales, un relevé des activités humaines et une analyse des interactions pouvant influer sur 

lô®tat de conservation des habitats et des espèces. Le document dôobjectifs est compos® de plusieurs 

tomes. 
 

La première partie du document dôobjectifs présente : 

 

V Le contexte général du site, son patrimoine ornithologique (esp¯ces de lôannexe I ou esp¯ces 

migratrices régulières) à partir des travaux scientifiques, leur localisation cartographique (repérage 

spatial et délimitation : annexe cartographique) ainsi que quelques unes de leurs caractéristiques 

propres. 

 

V Le contexte socio-économique (cf. tome 1) : activités, usages, et interventions sur les milieux tant 

au niveau des pratiques individuelles (usages conchylicoles et de loisirs par exemple) quôau niveau 

collectif (interventions publiquesé), ainsi que les projets à court terme. 

 

è Habitats, espèces et activités ou de quoi parle-t-on ? 
 

La deuxi¯me partie du document dôobjectifs (tome 2 : Enjeux et orientations) présente:  

 

V Lôidentification des enjeux ¨ partir du diagnostic prenant en compte le maintien et le d®veloppement 

des activités favorables à la conservation des espèces présentes sur le site et ce, afin dôam®liorer les 

situations d®grad®es et dôint®grer ¨ lôavenir dô®ventuels projets dôam®nagements. 

 

V Une analyse écologique des espèces mettant en évidence et précisant leur état de conservation et 

une appréciation de leur dynamique naturelle, ainsi que des facteurs favorables et des facteurs 

défavorables à leur bon état de conservation. 

 

V Les objectifs ¨ poursuivre (poursuite dôune gestion favorable aux esp¯ces, orientations 

compl®mentaires ¨ mettre en îuvre, r®orientation des pratiques existantes). 

 

è Les orientations du document dôobjectifs ou que veut-on y faire ? 

 

La troisi¯me partie du document dôobjectifs (tome 3 : Actions et opérations) présente :  

 

V Un plan opérationnel qui se décompose en actions et opérations de gestion. Les opérations décrites 

identifient les maitres dôouvrages pressentis, les partenaires et les outils mobilisables pour leur 

financement éventuel. 

 

V Les cahiers des charges pour la mise en place des Contrats Natura 2000 sur les milieux naturels non 

agricoles et forestiers. 

 

V La charte Natura 2000 qui vise à « faire reconnaître » ou « labelliser » les pratiques qui concourent 

aux objectifs de préservation identifiés dans le DocOb. 

 

V Les proc®dures de suivis et dô®valuation du DocOb.  
 

è Les plans dôaction ou quôallons nous faire et apr¯s ? 
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Le DocOb proprement dit et ses 6 parties principales : 

 

1) Présentation générale du site 

2) Les habitats, les espèces et les activités humaines 

3) Les fiches orientations et les fiches actions 

4) Le plan dôaction 

5) Les cahiers des charges 

6) La charte Natura 2000 

Lôannexe cartographique dans laquelle on 

retrouvera lôensemble des cartes produites pour le 

document dôobjectifs : contexte général, 

r®glementations, mesures dôinventaires, 

cartographie des activités humaines et des espèces 

dôint®r°t communautaire. 

Lôannexe administrative dans laquelle on retrouvera les 

textes relatifs à la ZPS « Iles Chausey », la réglementation 

concernant les activit®s humaines ainsi que lôensemble des 

comptes-rendus des réunions de concertation (comité de 

pilotage et groupes de travail) et les présentations diffusées à 

lôoccasion. 

Le Document dôobjectifs se d®compose comme suit : 
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LES HABITATS, LES ESPECES 

DôOISEAUX ET LES ACTIVITES SOCIO-
ECONOMIQUES 
 

 

 

 

 

 

Les habitats et les espèces 
 

Les activités et les usages sur le site 
 

 

NATURA 2000 

Iles Chausey - ZPS 

Document dôobjectifs 
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LES HABITATS ET LES ESPECES 

 

  
Le Goéland marin 

Larus marinus 

La sterne caugek 

Sterna scandivensis 

La Bernache cravant 

Branta bernicla 

Le Cormoran huppé 
Phalacrocorax 

aristotelis 

Le Goéland argenté 
Larus argentatus 

La Sterne pierregarin 
Sterna hirundo 

Le Harle huppé 
Mergus serrator 

Les plongeons imbrin et 
arctique 

Gavia immer et G. 
arctica 

Branta bernicla 

LôHu´trier-pie 
Haematopus ostralegus 

Les îles et les îlots 
 

Lôestran 
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M®thodologie pour lô®laboration du diagnostic ornithologique 

 
Afin de rédiger le diagnostic ornithologique, un travail de recherche bibliographique a été réalisé. Le 

diagnostic sôappuie sur plusieurs ouvrages : 

 

× Les cahiers dôhabitats du MNHN 

 

Les cahiers dôhabitats sont utilis®s comme r®f®rence pour lô®laboration du document dôobjectifs. Ils 

ont dôabord concern® les habitats et espèces visés par la directive « Habitats-Faune-Flore ». Le tome 

Oiseaux de ces cahiers sera publié dans le courant 2010. Toutefois, les fiches espèces ont été mises à 

disposition des opérateurs locaux dès 2008. Elles ont constitué le principal support de rédaction 

(http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/cahiers.html). 

 

Ces cahiers ont pour objectif, en référence à la directive n° 79/409/CEE dite « Oiseaux », de faire 

lô®tat des connaissances scientifiques et techniques sur chaque espèce pour lesquelles la France est 

concern®e, et dôen faire une synthèse sous forme de fiches, selon une double approche : 

 scientifique (identification, synthèse écologique) ; 

 technique (cadre de gestion). 

 

Visant ainsi à rassembler et à améliorer les éléments dôinformation relatifs aux habitats et aux espèces 

dôint®r°t europ®en pr®sents sur le territoire fran­ais, les ç Cahiers dôhabitats è fournissent ¨ lôensemble 

des personnes et des organismes travaillant quotidiennement sur la directive et/ou amenés à élaborer 

les ç documents dôobjectifs è, une base dôinformation solide, commune et homogène, leur permettant 

de dialoguer encore plus efficacement au niveau des sites avec lôensemble des acteurs locaux 

concernés. 

Les ç Cahiers dôhabitats è, y compris oiseaux, sont r®dig®s selon une vision globale de lôhabitat ou de 

lôesp¯ce. Sôils donnent un cadre technique et scientifique permettant lô®laboration des ç documents 

dôobjectifs è, ils ne peuvent, en revanche, pr®tendre tenir compte de tous les particularismes locaux 

(niveau du site notamment). Ainsi, la partie des fiches intitulées « menaces potentielles et 

préconisations de gestion è doit sôentendre sans r®f®rences au site en particulier mais bien ¨ 

lô®chelle nationale. Lorsque des ®l®ments relatifs ¨ la situation des espèces ̈ lôarchipel existent, il 

en est alors fait mention. 

Pour finir, il convient de signaler que lôensemble des r®f®rences bibliographiques qui figurent 

dans les fiches esp¯ces du MNHN ont ®t® retir®es dans un souci de lisibilit®. Lôensemble de ces 

références, espèce par espèce, est consultable dans la partie bibliographie du présent DocOb.  

 

 

× Oiseaux menacés et à surveiller en France  

 

Cet ouvrage fait le point sur la situation de 201 espèces nicheuses ou migratrices 

menacées à des degrés divers en France métropolitaine. Il est maintenant utilisé 

comme référence par le Ministère de l'Ecologie pour mettre en place les plans 

nationaux dôaction des oiseaux menacés dans le cadre de sa stratégie pour la 

protection de la biodiversité. 
 

 

ROCAMORA G. & YEATMAN-BERTHELOT D., 1999. Oiseaux menacés et à surveiller en 

France. Listes rouges et recherches de priorités. Populations. Tendances. Menaces. Conservation., 

Soci®t® dôEtudes Ornithologiques de France / Ligue pour le Protection des Oiseaux, Paris, 560 p. 

 

 

  

http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/cahiers.html
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× Oiseaux marins nicheurs de France métropolitaine 

 

Ce livre fait le point sur la situation des oiseaux marins qui se reproduisent en 

France. Il est le premier ouvrage ¨ fournir une analyse globale de lô®volution 

des effectifs et de la répartition des 26 espèces considérées sur les façades 

littorales de la Manche, de lôAtlantique et de M®diterran®e.  

 

 
CADIOU B., PONS J-M. & YESOU P. (Eds), 2004. Oiseaux marins nicheurs de France 

métropolitaine (1960-2000). Editions Biotope, Mèze, 218 p. 

 

 

× Synth¯se des donn®es ornithologiques relative ¨ lôarchipel des ´les Chausey 

 

A la demande de la DIREN de Basse-Normandie, le Groupe Ornithologique 

Normand a r®alis® une synth¯se de donn®es du site en vue de lô®laboration du 

Document dôObjectifs de la Zone de Protection Sp®ciale. 

 

 
DEBOUT G., & GALLIEN F., 2009. Synthèse des données ornithologiques relative ¨ lôarchipel 

des îles Chausey, Groupe ornithologique normand ï DIREN Basse-Normandie, 82 p. 

 

 

 

 

× Les travaux du Centre de Recherche, dôEnseignement et de culture scientifique sur les Systèmes 

COtiers (CRESCO) 

 

Le MNHN et lôIfremer de la station marine de Dinard collaborent depuis peu sous lô®gide du 

CRESCO. Dans le cadre de travaux pluri-disciplinaires sur les habitats c¹tiers, lôarchipel a ®t® lôobjet 

de nombreuses ®tudes ayant fait lôobjet de publications (articles, th¯se, rapports de stage). Plusieurs de 

celles-ci ont été consultées et en particulier la thèse de Laurent Godet publiée en 2008 : 

 
GODET L., 2008. Lô®valuation des besoins de conservation dôun patrimoine naturel littoral marin.  Lôexemple des estrans 

meubles de lôarchipel de Chausey. Th¯se de doctorat du Mus®um National dôHistoire Naturelle, Paris, 472 pp. 

 
 

× Le plan de gestion de lôarchipel de Chausey ï Conservatoire du littoral 

 

Attributaire du DPM de lôarchipel depuis 2007, le Conservatoire du littoral a ®labor® un plan de 

gestion du site. Celui-ci pose le cadre de lôintervention de lô®tablissement public sur le DPM ainsi que 

les opérations de gestion qui seront mises en îuvre dans les ann®es ¨ venir (voir aussi diagnostic 

socio-économique).  
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Les espèces et leurs habitats 

 
Une fiche a ®t® r®alis®e pour chacune des esp¯ces dôint®r°t communautaire présentes sur le site. Elles 

constituent le diagnostic ornithologique du site. Chacune de ces espèces est rattachée à un habitat 

dôesp¯ce. Lôhabitat dôesp¯ce peut °tre consid®r® comme un milieu défini par des facteurs physiques et 

biologiques spécifiques ou vit l'espèce, à l'un des stades de son cycle biologique et pour l'ensemble de 

ses activités vitales. 

Il sôagit donc de prendre en compte les zones o½ lôesp¯ce ou le groupe dôesp¯ces dôoiseaux accomplit 

les phases essentielles de son cycle biologique à savoir : 

 

V les milieux de reproduction,  

V les milieux dôalimentation ou de chasse, 

V les milieux de repos. 

 

Lôabsence de documents de référence caractérisant précisément au niveau français et européen les 

habitats d'oiseaux a amené à définir une typologie dôhabitats dôesp¯ces, en fonction des connaissances 

locales des espèces et des milieux dans lesquels elles évoluent. Elle a été soumise et validée par le 

comité technique des ZPS « Baie du Mont-Saint-Michel » et « Iles Chausey » qui rassemble 

lôensemble des experts de lôornithologie dans le golfe normano-breton.  

 

 

Ainsi, lôanalyse des populations et leur r®partition spatiale a permis de d®gager 3 habitats dôesp¯ces 

qui constitue chacun une unit® fonctionnelle pour les oiseaux dôint®r°t europ®en : les îles et les îlots, 

lôestran et les vasi¯res et le milieu marin. Le diagnostic qui suit pr®sente donc dôabord chacun de 

ces habitats fonctionnels pour les oiseaux puis lôensemble des fiches esp¯ces rattach®es ¨ 

lôhabitat consid®r® selon sa  valeur pour lôesp¯ce concernée.  
 Par ordre dôimportance d®croissant, il est consid®r® le crit¯re nidification de lôhabitat puis les critères 

alimentation et repos. Par exemple, les cormorans et les goélands nichant sur les îlots, ils sont traités à 

travers lôhabitat dôesp¯ce ç îles et îlots » même si leurs zones dôalimentation diffèrent. Dans la fiche, 

un schéma détaille lôutilisation pr®férentielle des différents habitats par lôesp¯ce, selon les ic¹nes 

suivantes : 

 

 

 

 

 
Figure 15 : Icônes et typologie des habitats fonctionnels représentés dans les fiches espèces. 

 

Lôentr®e par habitat dôesp¯ce permet en outre de pr®ciser certains aspects concernant lôhabitat : pour 

lôhabitat estran et vasi¯res par exemple, la fiche d®taille les travaux de recherche qui ont ®t® men®s sur 

le site par le MNHN de Dinard, en particulier en ce qui concerne les oiseaux. 

  

Domaine marin Estran et vasières 

Falaises littorales  

et îlots marins 

Iles et îlots 
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× Liste des habitats dôesp¯ces et esp¯ces rattach®es 

 

Iles et îlots :  

 

- Grand cormoran 

- Cormoran huppé 

- Aigrette garzette 

- Tadorne de belon 

- Harle huppé 

- Huîtrier-pie 

- Goéland argenté 

- Goléand marin 

- Goéland brun 

- Sterne pierregarin 

- Océanite tempête 

 

Estran et vasières :  

 

- Bernache cravant 

- Courlis cendré  

- Chevalier gambette 

 

Milieu marin :  

 

- Plongeon catmarin 

- Plongeon arctique 

- Plongeon imbrin 

- Grèbe esclavon 

- Macreuse noire 

- Eider à duvet 

 

 

× Les habitats fonctionnels et la démarche Natura 2000 

 

Au delà des aspects fondamentaux de la connaissance scientifique, l'identification de l'habitat 

fonctionnel pour une esp¯ce ou groupe dôesp¯ces est motiv®e essentiellement par des consid®rations 

pratiques sur le terrain et son mode de gestion conservatoire. 

En effet, la prise en compte dôune esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de la directive Oiseaux dans 

lô®laboration du Document dôobjectifs implique de dresser un état des lieux des connaissances de 

lôesp¯ce sur le site, ceci afin de pr®ciser ¨ lô®chelle locale, par exemple, sa r®partition g®ographique, 

lô®tat de sa population, les habitats utilis®s par lôesp¯ce ¨ diff®rents stades de son cycle biologique. 

 

Différentes options peuvent être envisagées : en fonction des connaissances locales de lôutilisation de 

lôespace par une esp¯ce pour un stade particulier de son cycle biologique, il est possible dô®tablir une 

zonation de lôespace d®di® ¨ cette activit®. 

Une telle zonation peut aussi prendre en consid®ration non seulement  lôespace effectivement utilis® 

par cette esp¯ce mais aussi lôespace favorable ¨ lôaccomplissement de ses fonctions biologiques 

principales. 

Cela implique une connaissance scientifique approfondie de lôesp¯ce pour pouvoir caract®riser les 

paramètres biotiques et abiotiques qui lui sont propices sur le site pour accomplir son cycle biologique. 

 

Le cadre « habitats dôesp¯ce » de chaque fiche décrit les milieux principalement utilisés par 

lôesp¯ce dans lôarchipel de Chausey. Un schéma détaille lôutilisation pr®f®rentielle des diff®rents 

types de milieux par lôesp¯ce concern®e (selon quôelle lôutilise pour sa reproduction, sa nidification, 

son repos, etc.). A chaque habitat correspond les icônes présentées précédemment. 

Le site Natura 2000 nôint¯gre pas n®cessairement lôensemble des habitats fonctionnels pour une 

espèce. Il est donc intéressant de prendre en considération non seulement les habitats contenus dans ce 

périmètre mais aussi ceux situés dans les environs proches du site. Cette approche peut donner 

quelques éléments de réflexion quant aux rôles du site dans la préservation des cycles biologiques de 

telle ou telle population. 
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Comment lire les fiches espèces ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description de lôesp¯ce : décrit lôesp¯ce du 
point de vue de son identification (plumages, 
taille,é). 
 
Répartition géographique : décrit  la répartition 
g®ographique de lôesp¯ce au niveau europ®en et  
local. 
(Les cartes de répartition européenne sont issues 
de : http://www.birdguides.com/html/vidlib/species/ 

Voir légende ci-dessous)  

Nom vernaculaire et nom latin et code Natura 
2000 
 
Systématique : famille, genre et espèce. 
 

Protection et réglementation : statuts de 
protection de lôesp¯ce 
 

Caractères biologiques : reprend les aspects 
de biologie fondamentaux de lôesp¯ce 
(reproduction, r®gime alimentaireé) et pr®sente 
un schéma illustrant la phénologie de lôesp¯ce 
dans la ZPS. 
 
 Habitats : caract®rise les habitats de lôesp¯ce 
en fonction de ses activités majeures. 
 

 

 

 

 

 

Etat des populations : d®crit lô®tat de 
conservation de lôesp¯ce au niveau europ®en, 
français et local. 
 

Sp®cificit®s de lôesp¯ce dans la ZPS ç Iles 
Chausey » : Tout ce quôil faut savoir sur 
lôesp¯ce. 
 
Lien avec les habitats dôesp¯ce : un schéma 
simplifié et adapté  en fonction des 
connaissances locales illustre les habitats 
dôesp¯ce sur site. 
Phénologie de lôesp¯ce sur site : dates de 
présence dans lôarchipel. 
Répartition spatiale : modalit®s dôutilisation de 
lôespace par lôesp¯ce. La carte de r®partition 
est intégrée à la fiche, en plus des cartes de 
lôannexe cartographique. 
 
 

Menaces et propositions de gestion : ce 
cadre détaille les menaces potentielles 
auxquelles peut °tre soumise lôesp¯ce au 
niveau national.  
 

   

 

 

 

 

 

   

   Couleur rattach®e ¨ lôhabitat dôesp¯ce (vert 
pour les ´lots, brun pour lôestran et bleu pour le 
milieu marin) 
 

http://www.birdguides.com/html/vidlib/species/
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 Les cartes de répartition européenne présentées dans les fiches sont issues du site internet : 

http://www.birdguides.com/species/default.asp?menu=menu_species 

 

Elles représentent la partie ouest du Paléarctique occidental, zone biog®ographique ¨ lôint®rieur de 

laquelle la migration des oiseaux sôeffectue essentiellement vers le sud en direction de lôafrotropical. 

La légende est présentée ci-dessous et nôest pas reprise dans le corps du texte afin de faciliter la 

lecture. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 16 : R®partition g®ographique des esp¯ces dôoiseaux dans la partie occidentale 

du Paléarctique occidental (Source : http://www.birdguides.com/species/default.asp?menu=menu_species). 

Pr®sence toute lôann®e 
 

Aire de reproduction 
 

 
Aire de répartition hivernale 

Présence en période de 

migration uniquement 
 

http://www.birdguides.com/species/default.asp?menu=menu_species
http://www.birdguides.com/species/default.asp?menu=menu_species
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Le calendrier ornithologique 

 

Il se divise en deux périodes distinctes : la période nuptiale pendant laquelle les espèces accomplissent 

leur cycle de reproduction (parades, construction du nid, ponte et élevage des jeunes) et la période 

internuptiale qui correspond aux migrations et à lôhivernage. Les migrations sont de deux types : celles 

depuis lôaire de reproduction vers la zone dôhivernage est dite post-nuptiale et se déroule entre les mois 

dôao¾t et de d®cembre selon les esp¯ces. Les trajets de retour vers les zones de reproduction sont dits 

pré-nuptiaux et sô®talent entre la fin janvier et le mois de mai. Les aires dôhivernage permettent aux 

oiseaux de reconstituer leurs réserves énergétiques en vue de leur retour vers les sites de reproduction. 

Certaines espèces, les sédentaires, accomplissent lôint®gralit® de leur cycle biologique sur les m°mes 

zones, au contraire des migrateurs qui occupent des secteurs géographiques distincts pour leur 

reproduction et leur hivernage.  

Les migrateurs ont un régime alimentaire qui les rend dépendants des milieux où ils vivent. Durant la 

mauvaise saison, ils sont donc contraints de quitter leurs sites de nidification pour une raison de survie. 

A lôinverse, les s®dentaires sont capables de modifier leur r®gime alimentaire et donc de limiter leurs 

déplacements.  

Les populations dôoiseaux accueillies dans lôarchipel sont, pour certaines, présentes seulement une 

partie de lôann®e, en haltes migratoires ou en hivernage. La configuration particuli¯re de lôarchipel 

(multiplication dô´lots) en fait un site privil®gi® pour de nombreuses esp¯ces dôoiseaux marins, au 

premier rang desquels les cormorans et les goélands. Ceux-ci sont présents toute lôann®e sur le site. 

Pour dôautres esp¯ces, lôarchipel constitue un lieu de halte sur les longs trajets de migration (cas de 

plusieurs esp¯ces de limicoles (terme d®signant lôensemble des esp¯ces qui fouillent la vase ¨ la 

recherche de leur nourriture) comme le Courlis cendré, le Chevalier gambette et le Chevalier aboyeur. 

Enfin, certains oiseaux ne sont pr®sents quôen p®riode dôhivernage tels que les Plongeons.  

 

 

Etat des connaissances sur le site 
 

Le site est suivi depuis de très nombreuses années par le Groupe Ornithologique Normand (GONm). 

Les premiers décomptes faits sur Chausey datent de 1959, auxquels ont succédé des comptages 

annuels à partir de 1961. Côest en 1984 que lôassociation a organis® les comptages annuels ¨ son 

propre compte (voir aussi la fiche « gestion et suivi du patrimoine naturel »).   

Figure 17 : Sch®ma du cycle biologique annuel dôune population dôoiseaux migrateurs  
(Source : GIP Loire Estuaire). 
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 La cr®ation de la r®serve conventionn®e, par signature dôune convention avec la SCI propri®taire des 

îles et îlots, a vu le jour en 1987.  

Au total, ce sont 232 espèces qui ont été observées sur le site. Lôarchipel de Chausey figure au rang 

des sites majeurs en France pour la conservation de plusieurs esp¯ces dôoiseaux marins. Ceci explique 

sa désignation en tant que Zone de Protection Spéciale.  

Parmi les nicheurs, les îles et îlots forment un site dôimportance internationale pour le Cormoran 

huppé (Phalacrocorax aristotelis) avec environ 1 000 couples. Un site est dit dôimportance 

internationale lorsquôil accueille au moins 1% de la population biog®ographique totale dôune esp¯ce, 

ce qui est donc le cas pour cette espèce. En p®riode hivernale, lôesp¯ce est ®galement pr®sente de 

manière conséquente. 

Pour le Goéland marin (Larus marinus) et lôHu´trier-pie (Haematopus ostralegus), lôarchipel accueille 

une part significative des effectifs nationaux, avec respectivement 17 % et 20 % des effectifs nicheurs 

nationaux.  

Les îles et les îlots permettent en outre la nidification de la Sterne pierregarin (Sterna hirundo), du 

Goéland argenté (Larus argentatus) pour lequel le site est dôimportance régionale malgré une baisse 

constante des effectifs, du Goéland brun (Larus fuscus) et du Harle huppé (Mergus serrator), canard 

marin dont le seul site français de reproduction est Chausey. 

En période de migration, lôarchipel est un lieu de halte important pour plusieurs espèces parmi 

lesquelles le Chevalier gambette (Tringa totanus), le Pluvier argenté (Pluvialis squatarola) et le 

Courlis cendré (Numenius arquata). 

 

Au del¨ de lôarchipel stricto sensu, lôespace maritime entre la baie du Mont-Saint-Michel et lôarchipel 

de Chausey est ®galement connu pour accueillir des concentrations importantes dôalcid®s (Pingouin 

torda et Guillemot de Troïl) en période estivale. Bien que les effectifs réels soient méconnus, il semble 

que cette zone marine accueille en particulier les oiseaux nés de lôann®e sur les sites de reproductions 

du littoral breton (Cap Fréhel en particulier) et ceux des îles anglo-normandes (Beaufils, comm. pers.).  

 

 
Lôavifaune nicheuse terrestre de la Grande Ile 

 

Si la ZPS concerne essentiellement des oiseaux marins, il nôen 

reste pas moins que lôarchipel accueille également une avifaune 

terrestre nicheuse intéressante, concentrée logiquement sur la 

grande île (diversité des milieux et grande superficie) et 

représentée très majoritairement par les passereaux.  

En moyenne, 27 espèces nicheuses sont présentes chaque année 

sur Grande île dont 19 espèces qui nichent régulièrement.  Parmi 

celles-ci, le Pipit maritime (Anthus petrosus) fait figure dôesp¯ce 

à enjeu dans la mesure où la population du site représente la 

moitié de la population normande (Debout & Gallien, 2006). 

Lôune des particularit®s de lôavifaune nicheuse de Grande Ile 

réside dans les densités élevées de certaines esp¯ces, comparativement ¨ dôautres sites de la Manche. 

Ainsi, les densit®s rencontr®es sur Grande Ile pour le Troglodyte mignon et lôAccenteur mouchet sont 

exceptionnellement fortes (Debout & Gallien, 2006). Enfin, en plus du noyau dur dôesp¯ces nicheuses, 

on note ®galement des ph®nom¯nes dôimmigrations et de disparition dôune ann®e ¨ lôautre qui trouvent 

leur origine dans lô®volution des milieux dôune part et la variation de lôamplitude de la niche 

écologique des espèces dôautre part. 

 

 

 

 

 

 

Pipit maritime          ©                                  © T. Abiven 
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Les esp¯ces dôint®r°t communautaire 

 

Actuellement, les esp¯ces justifiant la d®signation du site et figurant sur lôarr°t® de d®signation de la 

ZPS sont au nombre de 39, 14 ®tant inscrites ¨ lôannexe I de la directive et 25 ®tant consid®r®es comme 

esp¯ces migratrices r®guli¯res en vertu de lôarticle 4.2 de la directive. Dans sa synthèse des données 

ornithologiques, le GONm a réactualisé cette liste des espèces.  

Au total, lôarchipel accueille 15 esp¯ces de lôannexe I et 21 concern®es par lôarticle 4.2. Le tableau 

suivant liste ces espèces et indique leur d®signation au titre de lôannexe I ou de lôarticle 4.2 de la 

directive. Par ailleurs, dans un souci de synthèse et de lisibilité, il a été proposé au comité technique de 

valider une liste dôesp¯ces restreinte, particulièrement représentatives du site et pour lesquelles des 

enjeux de conservation forts existent à Chausey. Ces espèces sont indiquées en gras dans le tableau et 

une fiche esp¯ce a ®t® r®alis®e pour chacune dôentre elles.  

 
Plongeon catmarin Gavia stellata A1 Barge rousse Limosa lapponica A1 

Plongeon arctique Gavia arctica A1 Courlis corlieu Numenius phaeopus 4.2 

Plongeon imbrin Gavia immer A1 Courlis cendré Numenius arquata 4.2 

Grèbe esclavon Podiceps auritus A1 Chevalier gambette Tringa totanus 4.2 

Océanite tempête Hydrobates pelagicus A1 Chevalier aboyeur Tringa nebularia 4.2 

Fou de Bassan Morus bassanus 4.2 Tournepierre à collier Arenaria interpres 4.2 

Grand cormoran Phalacrocorax carbo 4.2 Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus A1 

Cormoran huppé Phalacrocorax aristotelis 4.2 Goéland brun Larus fuscus 4.2 

Aigrette garzette Egretta garzetta A1 Goéland argenté Larus argentatus 4.2 

Bernache cravant Branta bernicla 4.2 Goéland marin Larus marinus 4.2 

Tadorne de Belon Tadorna tadorna 4.2 Sterne caugek Sterna sandvicensis A1 

Eider à duvet Somateria mollissima 4.2 Sterne pierregarin Sterna hirundo A1 

Macreuse noire Melanitta nigra 4.2 Guillemot de Troïl Uria aalge 4.2 

Harle huppé Mergus serrator 4.2 Pingouin torda Alca torda 4.2 

Faucon émerillon Falco columbarius A1 Hibou des marais Asio flammeus A1 

Faucon pèlerin Falco peregrinus A1 Martin p°cheur dôEurope Alcedo atthis A1 

Huîtrier -pie Haematopus ostralegus 4.2 Fauvette pitchou Sylvia undata A1 

Bécasseau violet Calidris maritima 4.2 Pipit maritime Anthus petrosus 4.2 

 

Figure 18 : Les esp¯ces dôint®r°t communautaire de la ZPS ç Iles Chausey » (GONm , 2008). 

 

 

Lôint®r°t de la Zone de Protection Sp®ciale du point de vue de la conservation des oiseaux repose 

sur une note de cadrage élaborée par le MNHN (MNHN & MEDD, 2002). Cette note permet 

dô®valuer un site au regard des effectifs quôil accueille comparativement aux effectifs recens®s en 

France. Le ratio obtenu permet de d®duire une cat®gorie pour lôespèce sur la ZPS considérée selon la 

typologie suivante : 

 

A pour 15 % < x Ò 100 %, 

B pour 2 % < x Ò 15 %, 

C pour 0,1 % < x Ò 2 %,  

D pour population non significative. 

 

Les tableaux suivants pr®sentent ces ®valuations, dôabord pour les oiseaux nicheurs, puis pour les 

oiseaux hivernants et enfin pour les esp¯ces strictement migratrices dans lôarchipel. 
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Espèce 

Effectif nicheurs (en nombre 

de couples) 

De 1998 à 2008 

% de la 

population 

nationale 

Evolution des 

populations* 
Evaluation de la ZPS 

Océanite tempête ? ? ? ? 

Aigrette garzette 9-26 0,06-0,17 + C 

Sterne caugek 0-3 0-0,05 - D 

Sterne pierregarin 29-70 0,4-1,4 stable C 

Grand cormoran 184-295 3,0-4,8 - B 

Cormoran huppé 459-1086 7,4-18,1 + A 

Tadorne de Belon 40-50 1,3-2 stable C 

Harle huppé 1-2 50-100 stable A 

Huîtrier-pie 160-245 13,3-22,2 stable A 

Goéland brun 23-181 0,1-0,9 stable C 

Goéland argenté 557-1646 0,7-2,1 - B 

Goéland marin 339-808 7,5-18,7 + A 

Figure 19 : Effectifs des oiseaux marins nicheurs dans la ZPS des îles Chausey (GONm, 2008). 

 

Espèce 

Effectif hivernant (en nombre 

dôindividus) 

De 2004 à 2008 

% de la 

population 

nationale 

Evolution des 

populations* 
Evaluation de la ZPS 

Plongeon arctique 1-10  0,1-12 stable B 

Plongeon imbrin 1-7 0,6-23,3 stable A 

Plongeon catmarin 1-10 0,1-13 stable B 

Grèbe esclavon  2-22 0,4-5,5 stable B 

Cormoran huppé 2000-3000 ? ? ? 

Bernache cravant 90-260 0,08-0,3 stable C 

Harle huppé 60-170 1,5-4,6 + B 

Huîtrier-pie 370-900 0,6-1,8 stable C 

Bécasseau violet 10-44 1,1-11,2 stable B 

Courlis cendré 80-120 0,3-0,7 stable C 

Chevalier gambette 50-70 0,8-1,4 Stable C 

 

Espèce 

Effectif hivernant (en nombre 

dôindividus) 

Hiver 2011-2012 

% de la 

population 

nationale 

Evolution des 

populations* 
Evaluation de la ZPS 

Eider à duvet 0-150 24,39 - A 

Figure 20 : Effectifs des oiseaux dôint®r°t europ®en hivernant dans la ZPS des ´les Chausey (GONm, 2008) 

 

Espèce 

Effectif migrateur(en nombre 

dôindividus) 

De 1998 à 2008 

% de la 

population 

nationale 

Evolution des 

populations* 
Evaluation de la ZPS 

Océanite tempête 1-65 ? ? ? 

Figure 21 : Effectifs des oiseaux dôeau en halte migratoire dans la ZPS des îles Chausey (GONm, 2008). 

 

Ces tableaux font ressortir lôint®r°t et lôimportance de la ZPS pour plusieurs esp¯ces dôoiseaux 
qui, tout statuts confondus (nicheurs, hivernants, migrateurs) sont : Le Grand cormoran, le 

Cormoran huppé, Le Harle hupp®, lôHu´trier-pie, le Goéland argenté, le Goéland marin, les 

Plongeons arctique, catmarin et imbrin, le Grèbe esclavon et le Bécasseau violet. 

 

  
    Cormoran huppé (© G.Rasson)               Goéland marin (© A. Audevard)                   Huîtrier-pie (© C. Murrant) 
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Statuts des esp¯ces dôint®r°t communautaire de la ZPS 

 
 

Nom vernaculaire 
 

Nom scientifique Réglementation 
Statut 

national 
Statut 

européen 
Statut à 
Chausey 

  N
A

T
 

D
O

 

B
E

R
 

B
O

N
 

W
A

S
H

 

N
ic

h
e
u
r 

H
iv

e
rn

a
n
t   

Gaviiformes 

Plongeon arctique Gavia arctica I I II II   V SPEC 3 H 
Plongeon catmarin Gavia stellata I I II II   V SPEC 3 H 
Plongeon imbrin Gavia immer  I  II   V Non SPEC H 
Grèbe esclavon Podiceps auritus  I  II   V Non SPEC H 
 
Anatidés 

Bernache cravant 
Harle huppé 

Branta bernicla 
Mergus serrator 

I 
I 

EMR 
EMR 

 
III 

II 
II 

 
 

 
V 

AS 
R 

SPEC 3 
Non SPEC 

H 
N, H 

Tadorne de Belon Tadorna tadorna I EMR II II  ND ND Non SPEC N ;H 
Macreuse noire Melanitta nigra  EMR  II   ND Non SPEC M 
           
Procellariidae 

Océanite tempête Hydrobates pelagicus I I II   V Ne SPEC 2 N ?, M 
           
Phalacrocoracidae 

Grand cormoran Phalacrorcorax carbo I EMR    ND ND Non SPEC N ; H 
Cormoran huppé Phalacrocorax sinensis I EMR    ND Ne Non SPEC N ; H 
           
Ardeidae 

Aigrette garzette Egretta garzetta I I II  III AS Ne Non SPEC N ; H 
           
Charadriidae 

Huîtrier-pie Haematopus ostralegus  EMR III   R ND Non SPEC N, H ; M 
           
Scolopacidae 

Courlis cendré Numenius arquata  EMR III II  AS D SPEC 2 H ; M 
Chevalier gambette Tringa totanus  EMR III II  R R SPEC 2 H ; M 
           
Laridae 

Goéland marin Larus marinus I EMR    ND ND Non SPEC N  
Goéland argenté Larus argentatus I EMR    ND Ne Non SPEC N  
Goéland brun Larus fuscus I EMR    ND Ne Non SPEC N  
           
Sternidae 

Sterne pierregarin Sterna hirundo I I II II  S Ne Non SPEC N, M 
           

 

Réglementation 

Nat = R®glementation nationale fran­aise; DO I = esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de la Directive Oiseaux,  DO EMR = Esp¯ce migratrice régulière de 

la Directive Oiseaux ; BER II = Annexe II de la Convention de Berne, BER III = Annexe III de la convention de Berne, WASH II = Annexe II de 

la convention de Washington, WASH III = Annexe III de la convention de Washington ; 

 

Statut national 

ND = Non défavorable ; AS = A Surveiller ; L = localisé ; D = En déclin ; R = Rare ; V = Vulnérable ; E = en danger, Ne = Non évalué 

 

Statut européen 

Non SPEC = esp¯ce ¨ statut europ®en non d®favorable dont la majorit® de la population mondiale se trouve hors dôEurope ; 

SPEC 3 = esp¯ce ¨ statut europ®en d®favorable dont la majorit® de la population mondiale se trouve hors dôEurope ; 

SPEC 2 = Espèce à statut européen défavorable dont la majorité de la population mondiale se trouve en Europe ; 

SPEC 1 = Esp¯ce menac®e ¨ lô®chelle plan®taire. 

 

Statut à Chausey 

N = Nicheur ; H = Hivernant  ; M = Migrateur  

 

Le statut dôhivernant de la Macreuse noire dans la ZPS nôa pas ®t® valid®, les effectifs présents à 

Chausey étant à mettre en rapport avec les effarouchements pratiqués en Baie du Mont Saint-

Michel. 
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Liste des espèces dôint®r°t communautaire rattach®es ¨ lôhabitat 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Code 

Natura 
2000 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Code 

Natura 2000 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo A 017 Goéland argenté Larus argentatus A 184 

Cormoran huppé Phalacrocorax aristotelis A 018 Goéland marin Larus marinus A 187 

Aigrette garzette Egretta garzetta A 026 Goéland brun Larus fuscus A 183 

Tadorne de Belon Tadorna tadorna A 048 Sterne pierregarin Sterna hirundo A 193 

Harle huppé Mergus serrator A 069 Océanite tempête Hydrobates pelagicus A 014 

Huîtrier-pie Haematopus ostralegus A 130    

 

 

Utilisation de lôhabitat par les esp¯ces dôint®r°t communautaire 
 

La fonctionnalit® des habitats sôexprime par lôutilisation quôen font les oiseaux pour satisfaire aux 

différentes phases de leurs cycles biologiques. Le tableau suivant d®taille lôutilisation pr®f®rentielle de 

lôhabitat ç îles et îlots marins » par les espèces du site, selon le code suivant : 

 

V Alimentation (en p®riode de reproduction, dôhivernage et ou de migration) ; 

V Nidification 

V Repos 
 

Grand cormoran Nidification / Repos Eider à duvet / 

Cormoran huppé Nidification / Repos Courlis cendré Repos 

Aigrette garzette Nidification / Repos Chevalier gambette Repos 

Tadorne de Belon Nidification / Repos Sterne pierregarin Nidification / Repos 

Harle huppé Nidification / Repos Sterne caugek Nidification / Repos 

Huîtrier-pie Nidification / Repos Océanite tempête Nidification 

Goéland argenté Nidification / Repos Plongeon arctique / 

Goéland brun Nidification / Repos Plongeon catmarin / 

Goéland marin Nidification / Repos Plongeon imbrin / 

Bernache cravant / Grèbe esclavon / 

Macreuse noire /   

 

 

Habitats de lôannexe I de la directive Habitats présents sur les îles et 
les îlots marins  
 

Les habitats terrestres des îles et îlots possèdent une valeur patrimoniale moins marquée que les 

habitats marins. Ils prennent la forme de landes à ajonc et de landes à genêts qui dominent sur la 

grande majorité du domaine terrestre. Les enjeux de conservation des habitats terrestres concernent 

essentiellement les dunes mobiles et les dunes grises que lôon trouve au niveau du tombolo de la 

Les îles et les îlots marins 
 

                         

© T. Abiven 
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 Grande Ile. Côest dans ces habitats que lôon note la pr®sence dôesp¯ces ¨ valeur patrimoniale telles que 

lôOeillet de France (Dianthus gallicus) protégé au niveau national, la Garance voyageuse (Rubia 

peregrina) et le Géranium sanguin (Geranium sanguineum), toutes deux protégées au niveau régional. 

 

× Récifs (code 1170) 

Lôhabitat g®n®rique ç Récifs è repr®sente 14 % du Site dôImportance Communautaire. Il correspond 

aux substrats rocheux de la zone sublittorale et peut sô®tendre jusquô¨ la zone littorale o½ la zonation 

des communautés végétales et animales est interrompue. Ces récifs offrent une stratification variée de 

communautés benthiques algales et animales incrustantes, concrétionnées. 

En Mer du Nord, Manche et Atlantique, il se décline en 9 habitats élémentaires. Le premier Document 

dôObjectifs (directive Habitats) fait ®tat de la pr®sence de deux dôentre eux dans lôarchipel : 

Les cuvettes ou mares permanentes (code 1170-8) et les champs de bloc (code 1170-9), ces derniers 

jouant un rôle important pour les oiseaux, en tant que reposoirs pour de nombreuses esp¯ces dôoiseaux. 

 

× Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques (code 1230)  

Cet habitat regroupe lôensemble des v®g®tations pérennes des fissures de rochers, de pelouses 

aérohalines et de pelouses rases sur dalles et affleurements rocheux des falaises atlantiques. Il se 

décompose en région atlantique en 6 habitats élémentaires. On le trouve sur la plupart des îlots de la 

ZPS. 

 

× Landes sèches à sub-sèches nord-atlantiques (code 4030) :  

De diversité floristique réduite, les landes sont essentiellement 

repr®sent®es ¨ Chausey par lôajonc dôEurope, la foug¯re aigle et le 

genêt à balais. Les landes relevant de lôhabitat proprement dit sont 

peu nombreuses. Leur caractère fermé permet à de nombreuses 

esp¯ces de passereaux de nicher parmi lesquels lôembl®matique 

Fauvette pitchou (Sylvia undata) dont quelques couples nichent sur 

la Grande Ile. Une lande rase est par ailleurs maintenue sur Grande 

île par la SCI. 

 

En dehors de ces trois habitats pr®sents sur la plupart des ´les et ´lots de lôarchipel, la Grande Ile en 

compte ®galement dôautres mais leur utilisation par lôavifaune reste limit®e ®tant donn® leur tr¯s faible 

représentativité.  

 

× Végétation annuelle des laisses de mer (code 1210) :  

Cet habitat nôest donc présent que sur la Grande Ile à Chausey. Il regroupe les végétations des laisses 

de mer riches en mati¯re organique azot®e ¨ la partie sommitale de lôestran. Il peut abriter des espèces 

v®g®tales dôint®rêt patrimonial et peut jouer un r¹le important pour lôalimentation des oiseaux et des 

limicoles en particulier. A Chausey, il correspond ¨ lôhabitat ®l®mentaire Laisses de mer sur substrat 

sableux à vaseux des côtes Manche-Atlantique et mer du Nord (1210-1). 

 

× Dunes mobiles embryonnaires (code 2110) :  

Cet habitat se développe au contact supérieur des laisses de haute mer. Il constitue le premier stade de 

développement des dunes. Il sôagit dôun habitat relictuel sur le site.  

 

× Dunes mobiles à Amophila arenaria (Oyat) (code 2120) :  

Cet habitat succède au précédent. Il accueille des espèces végétales à fort intérêt patrimonial. 

 

× Dunes fixées à végétation herbacée (dunes grises) (code 2130) :  

il sôagit dôun habitat dôint®r°t prioritaire en raison de sa rareté ̈  lô®chelle europ®enne. Il correspond au 

stade le plus développé de la dune, caractérisée par une végétation fixée et riches en herbacées. 

 

  

Lande à ajoncs                          © R. Vial 
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Caractéristiques des îles et des îlots sur le site pour les oiseaux 

 

Lôarchipel de Chausey compte un grand nombre dô´les et dô´lots qui constituent lôhabitat de 

reproduction de nombreuses espèces dôoiseaux marins pour lesquels existent des enjeux de 

conservation importants. Dôacc¯s plus ou moins difficile, ils servent aussi de reposoirs aux mêmes 

espèces. Dans le cadre de la gestion de la r®serve de chasse et de faune sauvage, lôONCFS a r®dig® un 

diagnostic ®cologique de lôarchipel (Batailler, 2004). Celui-ci sôest int®ress® ¨ la r®partition spatiale 

des espèces en fonction de 3 types de végétation rencontrés sur les îlots :  

 

- Type 1 : Pelouse aérohaline, correspondant à une pénétrabilité totale, 

- Type 2 : Ceinture nitrophile, correspondant à une pénétrabilité facile,  

- Type 3a : Lande à prunellier et ronces, correspondant à une pénétrabilité impossible, 

- Type 3b : Lande à ajonc et genêts, correspondant à une pénétrabilité impossible. 

 

Outre lôidentification de la v®g®tation, cet inventaire a pris en compte la typologie initi®e par Braillon 

en 1969 qui reposait sur une distinction li®e ¨ la taille de lô´lot :   

 

- îles : plus de 75 ares,  

- grands îlots : de 20 à 60 ares, 

- petits îlots : moins de 20 ares. 

 

En outre, Leneveu (1992), dans le cadre dôune th¯se, avait dress® une liste des esp¯ces ayant 

fréquenté les différents îlots entre 1984 et 1992 et en avait tir® des conclusions quant ¨ lôoccupation 

des sites par les oiseaux. Rappelons à cet égard que la répartition des oiseaux est moins liée à des 

caractéristiques botaniques et phytosociologiques qu'à des caractéristiques structurelles des 

habitats (ex : hauteur et densité de la végétation). Ainsi, une végétation dense, voire arbustive, sera 

défavorable aux Goélands mais plutôt favorable au Tadorne de Belon. 

Le tableau suivant montre lôimportance relative des formations v®g®tales pr®sentes sur les ´lots 

concernés. Il est extrait du diagnostic écologique de la Réserve de chasse et de faune sauvage de 

lôONCFS (Batailler, 2004).  

 

Ilots 

Classification de Braillon Type de végétation 

Rochers Taille Végétation Type 

1 

Type 

2 

Type 

3a 

Type 

3b 

Anerêt Ile Dense + + +++   

Grand Colombier Ile Dense + ++ +++   

La Genêtaie Ile Dense + ++  +++  

Huguenans est Ile Dense + +++ ++   

Huguenans ouest Ile Dense + +++ ++   

Plate île Ile Dense ++ +++ ++   

Petite Ancre Grand îlot Dense + + +++   

Roche Hamon Grand îlot Basse/Rocheux ? ? ?   

Huguenans sud Grand îlot Basse + +++ ++   

Grand Puceau Grand îlot Dense + ++ ++   

LôEbauch® Grand îlot Basse  +++    

LôEnseigne Grand îlot Basse  +++    

La Grande Fourche Grand îlot Basse + +++ +   

Iles aux oiseaux nord Grand îlot Basse + +++    

Iles aux oiseaux sud Grand îlot Basse + +++ +   

Petit Puceau Grand îlot Basse ++ +++ +   

La Vache Petit îlot Basse + +++ +   

Les Carniquets Grand îlot Rocheux     + 

La Conchée Grand îlot Basse/Rocheux     + 

La Canue Petit îlot Rocheux     + 

Les Guernesiais Petit îlot Rocheux     + 
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2 ï espèces et activités 

 

 Ces travaux ont permis de dégager des modalit®s dôoccupation des ´lots par les oiseaux, reportées ici 

tel que d®crites dans le diagnostic de lôONCFS (Batailler, 2004) : 

 

V Entre 1984 et 1992, les Goélands marins et argentés ont colonisé toutes les îles et tous les 

´lots ¨ lôexception de la Grande Ile et de la Conch®e pour le marin et la Corbière pour 

lôargent®. Les petits ´lots sont d®laiss®s. A priori, pour ces deux esp¯ces, côest donc la 

superficie qui déterminerait les peuplements. Par ailleurs, ces deux espèces utilisent 

pr®f®rentiellement la p®riph®rie de lô´lot. 

V Pour le Goéland brun, si la surface semble également intervenir, ce serait plutôt la végétation 

associ®e qui jouerait un r¹le important, lôesp¯ce nichant sur la végétation. 

V Pour le Cormoran huppé, ce serait également la végétation dense ainsi que la présence 

dôaffleurements granitiques hors de portée des plus fortes vagues (plus abondants sur les îlots 

de grande taille) qui détermineraient sa répartition. Habituellement, le Cormoran huppé installe 

son nid sur des falaises, des corniches ou des blocs rocheux. Si ce type de nidification est 

constatée dans la ZPS, environ 1/3 de la population dissimule son nid sous la végétation : cette 

singularit® du Cormoran hupp® ¨ Chausey lui permet dôoccuper le centre de certains ´lots.  

V Le Grand cormoran nôoccupe pas un nombre important dô´lots contrairement aux esp¯ces 

pr®c®dentes. La colonie se caract®rise par sa grande mobilit® et les couples sôinstallent 

généralement au sommet des îlots, les nids étant à découvert. De manière générale, le Grand 

cormoran choisit des îles et des grands îlots assez élevés pour nidifier. 

V La Sterne pierregarin sôinstalle sur les petits ´lots desquels la v®g®tation est absente. De 

même, elle choisit des secteurs desquels les goélands sont absents ou présents en petit nombre. 

Le secteur historique de nidification se situe sur Les Guernesiais bien que lôon constate depuis 

quelques années un éclatement de la colonie.  

V Le Tadorne de Belon choisit des îlots possédant une végétation arbustive et installe son nid à 

même le sol, au milieu de buissons. En cons®quence, il est absent des ´lots o½ lôon ne trouve 

pas de buissons.  

V Enfin, lôHuîtrier -pie, qui occupe la totalit® de lôarchipel, sôinstalle uniquement en p®riph®rie 

des îlots (20 à 60 ares). 

 

Si les conditions présentées ci-dessus jouent un rôle important pour déterminer le choix des sites par 

les oiseaux, il convient de ne pas omettre des facteurs externes dont lôinfluence peut ®galement jouer 

sur la distribution : compétition inter-spécifique (entre espèces), prédation, dérangement et limitation 

spatiale.  
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Cormoran huppé Phalacrocorax aristotelis (code Natura 2000 A018) 
 
 

Espèce protégée en France, Annexe III Convention de Berne 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
Le Cormoran huppé est un oiseau marin, qui fréquente exclusivement les côtes 
rocheuses. En plumage nuptial, les adultes sont entièrement vert foncé brillant, 
sauf une tache jaune vif à la commissure du bec et arborent une huppe. Le bec 
est fin et le front est abrupt. Les mâles sont en moyenne plus gros que les 
femelles, mais il y a beaucoup de recouvrement des tailles. En période 
internuptiale, les adultes perdent la huppe et la commissure colorée, ils 
deviennent plus bruns. Les jeunes sont bruns, avec des parties inférieures plus 
claires, allant du blanc presque pur au brun clair. Le comportement d'étalement 
des ailes est une caract®ristique de tous les cormorans et sôobserve donc aussi 
chez le Cormoran huppé. Deux sous-espèces se reproduisent et hivernent en 
France : 
 

V une sous-espèce atlantique (Phalacrocorax a. aristotelis) ; 
V une sous-espèce méditerranéenne, le Cormoran de Desmarest (Phalacrocorax a. desmarestii). 

 
 
 
 
RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
Le Cormoran huppé a une répartition mondiale limitée au Paléarctique 
occidental, essentiellement en Europe occidentale. On distingue trois sous-
esp¯ces dont deux nous concernent directement : lôune Atlantique, de la 
Laponie aux côtes atlantiques de la p®ninsule ib®rique, lôautre sur le littoral 
m®diterran®en de lôEurope, jusquôen mer Noire.  
Le Cormoran huppé étant un oiseau largement sédentaire, des individus sont 
pr®sents sur les colonies de reproduction toute lôann®e. Lôaire dôhivernage du 
Cormoran hupp® se superpose pour lôessentiel ¨ son aire de nidification. 
En France, la sous-espèce nominale niche essentiellement dans les quatre 
départements de Bretagne et dans la Manche, ces cinq départements abritent 
plus de 99% des effectifs nicheurs. Le Cormoran huppé a beaucoup de mal à 
s'implanter sur les falaises calcaires de Normandie et, si la nidification est 
désormais régulière dans le Pays de Caux, elle demeure occasionnelle dans le Bessin.  
 
 
 
CARACTERES BIOLOGIQUES 
 

Comportements : 
Le Cormoran huppé est un oiseau grégaire. Il niche en colonies et se regroupe en dortoirs en période internuptiale. 
Apr¯s la reproduction, les oiseaux quittent la colonie. Des mouvements de dispersion postnuptiale ont lieu, dôampleur 
modeste, généralement inférieure à 100 km. Les trois-quarts des individus bagués sont repris à moins de 20 km de leur 
lieu de naissance. La distance moyenne de dispersion des immatures (77 km) est supérieure à celle des adultes (44 
km). Il ne semble pas quôil y ait de modalit®s diff®rentes de dispersion entre m©les et femelles ; par contre, cette 
dispersion diff¯re selon lô©ge et selon la localisation des colonies. Ces mouvements peuvent concerner un grand nombre 
dôindividus : ¨ la r®serve de Saint-Marcouf (Manche), alors que les effectifs nicheurs sont inférieurs à 70 couples, il est 
possible que près de 1 000 individus soient présents en décembre au dortoir, individus dont lôorigine nôest pas 
déterminée. 
 
Reproduction : 
Lô®talement de la p®riode de reproduction est important : de d®cembre ¨ la fin de juillet en Normandie et en Bretagne, 
avec un pic de mars à mai. La majorité des nids sont construits en décembre et la colonie est désertée en été. Les sites 
de nidification ont été étudiés à Chausey et en Corse.  
De un à six oeufs sont pondus, avec une majorité de nids contenant quatre îufs ; lôincubation dure un peu plus de 30 
jours, lô®levage des jeunes un peu plus de 50 jours, mais ils sont encore nourris par les adultes une vingtaine de jours 
suppl®mentaire. La production moyenne en jeunes ¨ lôenvol est variable, elle est g®n®ralement comprise entre un et 
deux jeunes par couple.  
La mortalité des jeunes est importante les deux premi¯res ann®es : le taux de survie est dôenviron 50 % pour la première 
année et de 75 % la seconde. Elle est de lôordre de 85 % pour les adultes. La majorité des oiseaux se reproduit pour la 
premi¯re fois ¨ lô©ge de trois ans, plus rarement avant. La longévité maximale observée grâce aux données de baguage 
est dôenviron 20 ans.  

  

Oiseaux, Pélécaniformes, 

Phalacrocoracidés 

 

© G. Rasson 
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Régime Alimentaire :  
Son spectre alimentaire, en un site donné, est assez étroit.  
 Pour Henry & Monnat, les proies dominantes en Bretagne sont deux gadidés (le tacaud et le capelan), le lan­on nô®tant 
quôoccasionnel, au contraire de ce qui observé à Chausey (voir page suivante). 

 

 

 
HABITATS 

 
Le Cormoran huppé se rencontre sur les littoraux rocheux. Toute l'année, le Cormoran huppé a besoin de lieux pour 
pêcher, de reposoirs et de dortoirs.  
En période de reproduction, les sites utilisés sont variés : en falaise et sur des îlots bas, sur des corniches, sur ou sous 
de grands blocs... Le nid doit être soustrait le plus possible au dérangement et à la prédation des mammifères terrestres 
; le Cormoran huppé semble toutefois bien supporter la présence de rats à ses côtés (données Groupe Ornithologique 
Normand), mais semble particuli¯rement sensible ¨ la pr®dation du Vison dôAm®rique (Mustela vison) en Grande 

Bretagne. 
 

 
 
 

ETAT DES POPULATIONS 

 

Statuts : espèce à statut non défavorable en Europe et en France. 
 
Nidification : 
Le Cormoran huppé est une esp¯ce rare ¨ lô®chelon mondial, lôEurope 
occidentale abritant lôessentiel des effectifs. Selon Mitchell et al., les effectifs 
européens de la sous-espèce Phalacrocorax a. aristotelis sont estimés à 66 
000-73 000 couples. Cette population a connu des déclins importants dans 
ses bastions traditionnels : diminution dôun quart des effectifs en moins de 15 
ans dans les îles britanniques (entre 1985-1988 et 1998-2002), elle a diminué 
de moitié en Norvège depuis les années 1930.  
La France héberge presque 10% de lôeffectif mondial nicheur de la sous- 
espèce Phalacrocorax a. aristotelis. 
Les populations françaises reproductrices de Cormoran huppé ne sont bien 
connues que depuis le début des années 1960 : les effectifs nicheurs de la 
population atlantique ont au moins quadruplé depuis cette date pour atteindre 
6 059-6 130 couples en 1997-1999. Lôaugmentation des effectifs littoraux est 
due essentiellement à la mise en réserve des principales colonies de 
reproduction et ¨ la protection de lôesp¯ce ainsi que lôarr°t des destructions et 
des persécutions. 
 
Période internuptiale : 
Au niveau national, les donn®es ne sont pas aussi pr®cises : aucun recensement hivernal nôayant ®t® organis®, il est 
impossible de fournir une estimation sérieuse.  

 
 

 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
Actuellement en bonne sant®, le Cormoran hupp® nôen est pas moins une espèce dont le statut est fragile. La mortalité 
du Cormoran hupp® dôorigine humaine est due aux captures accidentelles dans les filets de pêche et à la pollution par 
les hydrocarbures : de sévères déclins ont été constatés dans des colonies britanniques après des échouages de 
pétroliers.  
La prédation représente presque 20% de la mortalité des oiseaux bagués, dans les îles britanniques.  
Lôesp¯ce conna´t parfois des chutes brutales dôeffectifs, dues à un manque de ressources alimentaires, parfois à des 
conditions m®t®orologiques, ¨ des pullulations dôalgues dans la couche dôeau superficielle (bloom planctonique) du fait 
de lôeutrophisation.  
Par ailleurs, le dérangement lié au développement touristique et à la plaisance menace le Cormoran huppé comme 
beaucoup dôautres oiseaux marins coloniaux. 
 
Propositions de gestion : 
Il est clair que la responsabilité particulière et relativement croissante de la France vis-à-vis de cette espèce impose 
quôelle demeure int®gralement prot®g®e. Il convient donc de limiter le dérangement sur les principaux sites de 
reproduction et de veiller ¨ lô®volution des pratiques de la p°che, en particulier du lançon à Chausey. 

  

Répartition du Cormoran huppé en France 

 (Source : Cadiou et al., 2004) 
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SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

  
  

Cycle de présence dans la ZPS 
 

 
 
Lôesp¯ce est visible toute lôann®e dans lôarchipel. La 
p®riode de reproduction sô®tale de d®cembre ¨ ao¾t avec 
un pic entre mars et mai.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Période de reproduction 

Dispersion post-nuptiale 

J

J

J 

F M

 

A M J J A S O N  D 

Population nicheuse : 
 

La population nicheuse est en constante augmentation depuis 
1959. La colonie compte actuellement un millier de couples, 
ce qui représente plus de 1 % de la population mondiale de 
cette espèce et 18 % de la population française.  
85 % des nids sont dissimulés sous des blocs ou sous la 
v®g®tation (lierre, fragon, roncesé) ce qui constitue une 
spécificité du site. 
 

Période internuptiale : 
La population hivernante est comprise entre 2 et 3000 individus 
(Gallien, obs. pers.). 

 
 
 
 
 
 
 

Utilisation spatiale de la ZPS : 
 
En période de reproduction, la quasi-totalité des îlots sont 
occupés. Le Cormoran huppé utilise comme secteur 
dôalimentation le milieu marin dans un rayon de 15 km autour 
de lôarchipel. 
Voir les cartes 12a, 12b et 12c de lôannexe cartographique. 

 
 
 
 
 
 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 

 

  
   

. 
 
 
 
 
 
 

 
Régime alimentaire : 

 
A Chausey, ce sont des poissons relativement 
petits et légers, les équilles ou lançons 
(Ammodytes marinus) qui représentent environ 90 
% des proies capturées. Un individu adulte nicheur 
consomme en moyenne 290 g de poisson par jour 
(Pour le lançon, voir également en pages 120, 158 
et 193 du DocOb).  
Une étude réalisée sur site (Grémillet & Argentin, 
1998) a montr® quôen une saison de nidification, la 
colonie, forte de 850 couples, consommait 56 
tonnes de poissons au cours de la saison de 
nidification. La m°me ®tude montre quôil nôy a pas 
de concurrence significative entre cormorans et 
pêcheurs dans la zone des îles Chausey. 
Actuellement, la pêche au lançon demeure 
marginale dans lôarchipel. 
Dans la ZPS, Les Cormorans huppés pêchent 
dans un secteur assez proche des sites de 
nidification, moins de 15 km en général. La 
profondeur moyenne des plongées est de 11 m, 
soit deux fois plus profondément que le Grand 
Cormoran. 44 % des plongées sont « pélagiques », 
côest-à-dire en pleine mer, beaucoup plus 
fréquemment que chez le Grand Cormoran. 
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Grand Cormoran    Phalacrocorax carbo (A017) 
 
 
La sous-espèce littorale est intégralement protégée en France, Annexe III Convention de Berne 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
Lôadulte est un oiseau noir ¨ la silhouette caractéristique. Le bec est fort et ne forme 
pas dôangle avec le dessus de la t°te. Les m©les sont plus gros que les femelles. 
Les pattes sont entièrement palmées. Lôenvergure est dôenviron 1,5 m¯tres alors 
que la longueur du corps (de la pointe du bec ¨ lôextr®mit® de la queue) approche 
un mètre.  
Courant janvier, les cormorans adultes acquièrent leur plumage nuptial : les joues et 
la gorge sont blanches, sur la tête et sur la nuque apparaissent des filoplumes 
blanches (la « nuque » blanche). Des taches blanches apparaissent sur les flancs, 
en haut des cuisses : elles jouent un grand rôle dans les comportements sexuels. 
Les jeunes ont le dos plutôt brun et le ventre est parfois très blanc, mais toutes les 
nuances existent entre ce blanc très marqué et un brun terne. 
Traditionnellement, deux sous-esp¯ces du Grand Cormoran sont reconnues en Europe : lôune dite maritime, 
Phalacrocorax carbo carbo, et lôautre sous-espèce dite continentale, Phalacrocorax carbo sinensis. La distinction entre 
les deux sous-espèces est difficile.  
 
 
RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
Le Grand Cormoran a une répartition mondiale, excluant l'Amérique du Sud 
et l'Antarctique. On distingue cinq populations ou sous-espèces dont deux 
concernent directement la France. 
En Europe, côest un nicheur littoral qui se rencontre sur la fa­ade atlantique 
de la Bretagne ¨ la Laponie en passant par lôensemble des Ċles britanniques. 
En Méditerranée, les colonies de reproduction sont beaucoup plus rares et 
plus récentes.  
En France, le Grand Cormoran niche sur le littoral de la mer de la Manche 
(Normandie, Bretagne). On a assisté au cours de la seconde moitié du XXe 
siècle à une lente progression vers l'ouest des colonies, à partir du noyau 
qui subsistait au début du siècle sur le littoral cauchois. 
La France accueille des oiseaux migrateurs et hivernants dont lôorigine est 
très variée (Hollande surtout mais aussi Irlande, Angleterre et même 
Norvège). ê lôinverse, les nicheurs fran­ais littoraux se dispersent aussi beaucoup. 
La population littorale, dont les colonies sont établies sur des falaises, des îles ou des îlots, se rattache à un ensemble 
de colonies qui se rencontrent depuis le nord-ouest de la Bretagne jusqu'au nord de la Scandinavie, en passant par les 
îles britanniques (Yeatman-Berthelot & Jarry, 1994). En France, les colonies littorales sont réparties de manière 
relativement continue sur les c¹tes bretonnes et normandes, depuis la rade de Brest jusquôaux falaises du nord de la 
Seine-Maritime (Cadiou et al. 2004).  
 

 
CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
Le Grand Cormoran est un oiseau grégaire. Il niche en colonies et se regroupe en dortoirs en période internuptiale. 
Toutefois, il n'est pas rare de voir des oiseaux seuls, y compris sur des sites de nidification. Après la reproduction, les 
oiseaux quittent la colonie et migrent partiellement. Les nicheurs littoraux se dispersent plus ou moins loin et plus ou 
moins dans toutes les directions, avec une préférence pour le sud-ouest, alors que les nicheurs continentaux sont 
davantage migrateurs. Ce sont les mâles adultes qui vont le moins loin et les femelles juvéniles qui font les plus grands 
déplacements. 

 
Reproduction : 
Les grands cormorans arrivent sur les sites de nidification dès décembre. Les nicheurs les plus tardifs s'en vont en août. 
La saison de nidification est donc tr¯s longue, avec un pic d'occupation qui a lieu de la fin du mois dôavril au début du 
mois de mai. La durée de la période de reproduction diminue du sud au nord : en Normandie, la période de ponte dure 6 
mois environ, à peine plus d'un mois en Norvège centrale. Cet étalement de la période de reproduction permet, en 
étalant l'exploitation des proies sur une bien plus longue période, de diminuer l'impact de la prédation sur les stocks de 
proies. La taille des colonies est corrélée à la superficie des zones de pêche disponibles. Dôautres facteurs interviennent 
sur le d®roulement dôune saison de nidification (attractivité des sites de reproduction, prédation, dérangement humain, 
effet de la latitude, conditions météorologiques, âge de la colonie.) 
Le cormoran construit chaque ann®e de gros nids quôil ne r®utilise pas. Il y pond trois ¨ six oeufs, quôil couve pendant un 
peu moins de 30 jours. Lôenvol se produit ¨ cinq semaines. Les oiseaux nôatteignent leur maturit® sexuelle quô¨ lô©ge de 
trois ans avec des variations selon les colonies. La longévité maximale observée grâce aux données de baguage est 
dôenviron 23 ans.   

Oiseaux, Pélécaniformes,  

Phalacrocoracidés 

 

© A. Audevard 
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Régime Alimentaire :  
Le grand cormoran se nourrit principalement de poissons vivants qu'il pêche en plongeant par intermittence, entre deux 
parcours à la nage. Bien que la plupart de ses proies ne dépasse pas 20 cm, il est capable de capturer des poissons 
d'un kilo et demi. Il peut aussi consommer des crustacés, amphibiens, mollusques ainsi que de petits oiseaux au nid. Le 
grand cormoran plonge sous l'eau depuis la surface pour capturer ses proies, qui vivent généralement sur le fond, même 
s'il lui arrive de pêcher des poissons de banc en zone plus profonde. 
Une étude sur son régime alimentaire a été menée dans la ZPS de Chausey (voir page suivante). 

 

 
HABITATS 

 
Le Grand Cormoran se rencontre sur tous les types d'eaux libres, littorales ou eaux douces. Toute l'année, le Grand 
Cormoran a besoin de milieux de faible profondeur pour pêcher, de reposoirs et de dortoirs. Les dortoirs sont les sites où 
les grands cormorans dorment le plus souvent collectivement. Les modalités de leur occupation dans le temps sont très 
variables. Les oiseaux parviennent dans les dortoirs tr¯s t¹t, en milieu dôapr¯s-midi jusquô¨ la nuit tomb®e et se posent 
sur les branches de peupliers, sur les balises en mer ou encore sur les grues des ports. 
 
Le site de reproduction du Grand Cormoran doit satisfaire aux exigences suivantes : 
 
V Ni d®rangement humain, ni pr®dation des gros carnivores terrestres. Il sôagit soit dô´les de morphologie vari®e, 
soit dôentablements en falaises suffisamment larges pour accueillir le nid, soit de grands arbres (souvent sur une 
île au milieu dôun plan dôeau, mais pas toujours), parfois de roseli¯res ; 

V Présence de fonds de moins de dix mètres dans un rayon de 25 à 30 km de la colonie ; 
V Superficie suffisante pour permettre aux oiseaux de construire leurs nids sur des emplacements diff®rents dôune 
ann®e ¨ lôautre. 

 

 
ÉTAT DES POPULATIONS  

 
 
Statuts :  
Son statut est favorable en Europe, en raison dôune importante augmentation des effectifs. La progression de lôesp¯ce 
en France a été indéniable, mais elle se ralentit, tant en ce qui concerne les nicheurs que les hivernants.  
 
Nidification : 
Lors du recensement concerté mené en France en 1987-1988 sous l'égide 
du Groupement dôIntérêt Scientifique Oiseaux Marins (GISOM), 1 600 
couples avaient été recensés. En 1998, 1868 couples nicheurs littoraux ont 
®t® recens®s. Depuis, certaines colonies ne progressent plus, dôautres 
comme Chausey et lôĊle des Landes régressent. Par contre, dans le pays de 
Caux, on assiste à une poursuite de la croissance des effectifs.  
Les populations françaises littorales de Grand Cormoran sont assez bien 
connues depuis le début du XIXe siècle. Une seule région a abrité en 
permanence des colonies, le Pays de Caux et une progression régulière vers 
lôOuest a ®t® observ®e. 

 

Hivernage : 
En 1989, le premier recensement national des oiseaux aux dortoirs 
permettait de proposer une estimation de 41 000 oiseaux tandis que le 
dernier a permis de recenser 89 183 individus en janvier 2003. En France, 
pays d'accueil de nombreux hivernants nordiques, l'accroissement des 
populations hivernantes a été spectaculairement plus rapide que 
l'augmentation des populations nicheuses, passant dôau moins 4 000 
individus à environ 90 000 en près de 35 ans, augmentation essentiellement 
due à la progression des effectifs nicheurs en Europe du Nord. 

 
 
 

MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
Actuellement en bonne santé, le Grand Cormoran nôen est pas moins une esp¯ce dont le statut est fragile. Son statut 
peut redevenir précaire voire menacé. Citons le cas de la réserve de Chausey (suivie par le GONm) où les effectifs ont 
été divisés par deux depuis 1993 (passant de près de 500 nids à moins de 250). Le dérangement sur les sites de 
reproduction est la principale menace qui p¯se sur lôesp¯ce.  
 
Propositions de gestion : 
Lôinformation et la sensibilisation sur les sites de reproduction apparaissent importants pour pr®server la quiétude des 
colonies.  

Répartition du Grand Cormoran en France 

 (Source : Cadiou et al., 2004) 
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2 ï espèces et activités 

 

  
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY  

Cycle de présence dans la ZPS 
 

 
 
Lôesp¯ce est visible toute lôann®e dans lôarchipel. La 
p®riode de reproduction sô®tale de d®cembre ¨ ao¾t avec 
un pic entre mars et mai. 
 
 
 
 
 
 

 

Période de reproduction 

Dispersion post-nuptiale 

J

J

J 

F M

   

A M J J A S O N  D 

Population nicheuse : 
 
Depuis 1959, lô®volution de la population nicheuse a dôabord 
connu une augmentation du nombre de nids, avec un 
maximun atteint en 1993 (environ 460 couples). Depuis, la 
colonie ne cesse de décroître. Ces dernières années, la 
colonie compte, en moyenne, 200 couples, soit 4 % de la 
population française.  

 
Période internuptiale : 
 
En période internuptiale, le Grand Cormoran déserte 
lôarchipel o½ lôon ne compte plus que quelques dizaines 
dôindividus.  
 
Afin de mieux comprendre les mouvements de 
population, le grand cormoran fait lôobjet dôun programme 
de baguage par le GONm depuis 2002. 

 
 
 
 
 
 
 

Utilisation spatiale de la ZPS : 
 
Contrairement au Cormoran huppé, le Grand Cormoran ne 
se reproduit que sur quelques ´lots de lôarchipel, ainsi que 
le montre la carte ci-dessous. Toutefois, les colonies sont 
caractérisées par leur grande mobilité et peuvent 
abandonner dôune ann®e ¨ lôautre un site pour un autre. La 
carte suivante représente la situation pour les années 2003 
à 2008 et ne doit pas être considérée comme figée. 
Voir les cartes 13a, 13b et 13c de lôannexe cartographique. 

 
 
 
 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

Régime alimentaire : 
 

A Chausey, les grands cormorans pêchent, pendant la 
période de reproduction, deux fois par jour en 
moyenne.  
La zone exploitée a une superficie totale de 1000 km² 
et se situe dans un rayon de 35 km autour de la 
colonie, mais tous les fonds ne sont pas exploités. Les 
grands cormorans ayant un large spectre alimentaire 
utilisent des techniques de pêche variées. En général, 
ils plongent à faible profondeur (six mètres en 
moyenne) et restent en plongée environ quarante 
secondes. Les grands cormorans nicheurs de 
Chausey capturent au moins 22 espèces différentes 
de poissons, principalement des labridés et des 
athérines (21 %).  

La ration alimentaire journalière des oiseaux de 
Chausey a pu être déterminée pour différentes 
périodes du cycle reproducteur : pendant la période 
d'élevage des jeunes, période la plus consommatrice 
en énergie, la prise de nourriture est de 860 g en 
moyenne pour les grands cormorans mâles, 810 g 
pour les femelles. La ration alimentaire peut être 
divisée par deux pendant l'incubation et est alors 
estimée à 460 g de poissons par jour. 
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2 ï espèces et activités 

 

  

Aigrette garzette Egretta garzetta (A 026) 

 
 
Espèce protégée en France, Annexe I de la directive Oiseaux, Annexe II de la convention de Berne, Annexe III de la convention de 
Washington 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
L'Aigrette garzette est un petit héron, entièrement blanc. En plumage nuptial, 
l'adulte porte sur la nuque deux à trois longues plumes effilées.  
Le bec est noir et les lores gris-vert la majorit® de lôann®e et rouge©tre en 
période nuptiale. Les tarses sont également noirs, tandis que les pieds sont 
toujours jaunes. 
 Après la reproduction, elle perd ses parures à la tête et au dos. La mue, 
complète, est étalée de juin à novembre, voire jusqu'en décembre. 
La silhouette en vol apparaît svelte et anguleuse, car le cou dessine une saillie 
très visible en forme de goitre. Les ailes assez courtes et arrondies permettent 
un vol rapide.  
 
 
 
RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
La sous-esp¯ce nominale niche essentiellement dans le sud de lôEurope mais 
des colonies sont établies de-ci, de-l¨ plus au nord, jusquôaux Pays-Bas. Elle 
est pr®sente en Afrique de lôOuest et du Nord, en Asie et en Am®rique 
centrale. En Europe, les populations les plus importantes sont situées par 
ordre décroissant en Italie, en France, en Espagne et en Russie. 
En France, lôesp¯ce a ®t® longtemps pr®sente uniquement en Camargue (¨ 
partir de 1920), mais depuis les années 1980, une progression spectaculaire 
des effectifs et une expansion ont eu lieu. Elle occupe depuis 1994 la totalité 
des départements côtiers de la façade Atlantique qui hébergent 60 % de 
lôeffectif national. Lôexpansion c¹ti¯re atteint ®galement la Manche o½ la 
nidification est not®e jusquôen Baie de Somme. 
En hiver, migratrice partielle, lôAigrette garzette demeure cependant pr®sente 
dans la plupart des sites de reproduction côtiers français. Une centaine de zones humides accueillent 8 000 à 12 000 
individus (comptés à la mi janvier). Les sites majeurs en janvier 2000-2004 étaient la presquô´le gu®randaise (Loire-
Atlantique), le bassin dôArcachon (Gironde) et lô´le de Ré (Charente-Maritime), les étangs montpelliérains (Hérault) et la 
Camargue (Bouches-du-Rhône). 
 
 
 
CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
La migration prénuptiale se manifeste à partir de la seconde quinzaine de février, mais a surtout lieu entre mars et avril. 
D¯s fin juillet, apr¯s lô®levage des jeunes, commence la p®riode dôerratisme qui se poursuit jusquô¨ fin septembre. 
Cependant, la v®ritable migration postnuptiale d®bute fin ao¾t et dure jusquôen octobre. Une proportion importante des 
adultes de Camargue est sédentaire, mais un grand nombre hiverne sur les côtes méditerranéennes, principalement en 
Espagne, mais pouvant aussi se distribuer jusquôen Gr¯ce, en Afrique du Nord et de lôOuest. 
A lôOuest, lôAigrette garzette hiverne de la Picardie ¨ la fronti¯re espagnole. Un grand nombre dôoiseaux de la population 
atlantique gagnent lôEspagne, lôAfrique du Nord et le S®n®gal. Lôesp¯ce se d®place de jour par petits groupes. 
 
 

Reproduction : 
LôAigrette garzette niche en colonies souvent importantes dont certaines d®passent 800 couples. Tr¯s sociale, elle 
sôassocie fr®quemment avec dôautres h®rons, notamment le H®ron cendr® et le H®ron gardeboeufs. Les nids, fr°les 
constructions dôun diam¯tre de 25 ¨ 35 cm, sont ®tablis dans une multitude dôessences ¨ des hauteurs comprises entre 
2 et 20 mètres. Dans les colonies les plus denses de Charente-Maritime, on trouve des nids dans des ronciers, des 
petits houx ou des noisetiers, parfois à moins de deux mètres de hauteur.  
La ponte d®bute en g®n®ral vers le 10 avril. Un deuxi¯me pic dôinstallation peut avoir lieu en juin, et la ponte peut sô®taler 
jusquôau 10 juillet environ. Le volume de la ponte est en moyenne de 4 ou 5 oeufs et lôincubation, effectu®e par les deux 
sexes dure de 21 à 25 jours. Lôenvol se produit vers 40-45 jours et lôind®pendance intervient une semaine plus tard.  
Le succès reproducteur varie significativement dôune colonie ¨ lôautre. Lôacc¯s aux sources de nourriture, tr¯s variable 
selon les milieux exploit®s (rizi¯res, marais saum©tres, marais doux), mais aussi selon lôimportance de la colonie 
occup®e et le degr® dôartificialisation des habitats influencent le succès reproducteur, allant du simple au double selon 
les colonies. 
La longévité maximale observ®e est dôenviron 22 ans.  

  

Oiseaux, Ciconiiformes, 

Ardéidés 

© D. Ruchet 
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2 ï espèces et activités 

 

  
Régime Alimentaire :  
LôAigrette garzette exploite surtout la faune des milieux aquatiques o½ les petits poissons, les batraciens et leurs t°tards, 
les crustacés, les vers et les insectes sont consommés en priorité. En milieu plus sec, elle capture également des 
insectes (criquets, grillons, etc.), des lézards, de jeunes couleuvres ou de petits rongeurs. 

 
 

 
HABITATS 

 
LôAigrette garzette, moins sp®cialis®e que dôautres h®rons, fr®quente aussi bien les marais doux que les marais sal®s. 
Elle recherche sa nourriture sur les rivages maritimes, les marais salants, les marais doux arrières-littoraux sillonnés de 
fossés et de canaux, les ®tangs, les rizi¯res ou encore dans les vall®es alluviales, ¨ condition quôil y ait en permanence 
de lôeau peu profonde.  
Les sites de reproduction sont également très variés. En lôabsence de boisements, on trouve occasionnellement des 
colonies dans des roselières, sur des îles rocheuses, des îles sableuses ou des îlots couverts de végétation basse. 

 
 
ÉTAT DES POPULATIONS  

 
Statuts :  
Le statut de l'espèce est considéré comme favorable en Europe, avec un effectif estimé entre 68 000 et 94 000 couples. 
L'Aigrette garzette est classée comme "Nicheur à surveiller" en France malgré une forte croissance depuis 20 ans. En 
effet, la concentration des effectifs dans un nombre réduit de sites (50 ZICO) lui confère un degré de vulnérabilité, sans 
toutefois la classer dans les espèces dont le statut de conservation est défavorable. 
 
Nidification : 
Lôespèce est assez bien suivie en France, faisant lôobjet de recensements r®guliers depuis une trentaine dôann®es. 
Victime passée de la plumasserie, elle fut retrouvée en Camargue en 1920 et en Dombes en 1938. Pendant longtemps, 
la Camargue a été le seul site important de présence. A partir de 1960, d®bute la colonisation des marais de lôOuest. 
Lôesp¯ce est not®e nicheuse uniquement ¨ Grand Lieu, puis elle sôinstalle en Vendée en 1965 et en Charente-Maritime 
en 1970, mais les effectifs y restent très faibles. En 1974, année du premier recensement précis, on constate que 90% 
de lôeffectif national est concentr® en Camargue. Bien que son importance relative diminue, la suprématie de la 
Camargue va durer jusquôen 1985. Cette ann®e l¨, des conditions hivernales tr¯s rudes entra´neront une r®duction 
drastique des effectifs (plus de 92% de mortalité). De 3161 couples recensés en 1984, la population nationale atteindra 
seulement 1 841 couples au printemps 1985. Par la suite, les résultats des recensements les plus récents montrent une 
progression constante et spectaculaire de lôeffectif national qui atteint plus de 13 000 couples en 2004.  

 
Hivernage : 
La s®rie dôhivers doux cons®cutifs depuis 1987 a sans doute largement contribu® ¨ lôaugmentation r®guli¯re des effectifs 
sur les principaux sites c¹tiers. Lôaugmentation de lôhivernage constat®e sur lôensemble des zones humides du pays et 
sur les sites de reproduction (en Camargue : 23 individus en janvier 1987, 9 305 individus en janvier 1995) permettra 
encore une possible progression de lôeffectif nicheur en France.  

 
 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
Compte tenu de la forte progression actuelle des hivernants, la population française est largement dépendante des aléas 
climatiques. Sensible aux vagues de froid extrêmes, cette population soumise à des fluctuations périodiques reste 
fragile. La poursuite des drainages et de la mise en culture, ainsi quôun changement dans la gestion hydraulique des 
marais, peuvent affecter la survie des aigrettes et sont par conséquent des menaces réelles. L'accès relativement aisé 
d'un grand nombre de colonies et la réalisation de coupes de bois peuvent compromettre la réussite de la reproduction 
lorsquôelles sont r®alis®es au printemps. 
 
Propositions de gestion : 
Le maintien de la population fran­aise dôAigrette garzette passe par la protection des sites de reproduction, mais 
également par la conservation des zones humides qui constituent le domaine vital des colonies. La taille, lôexistence et la 
survie dôune colonie d®pendent de la surface et de la qualité de son domaine vital. Les bois abritant les colonies doivent 
faire lôobjet dôun acc¯s limit®, afin dôassurer la qui®tude des reproducteurs, en particulier au cours de la période de 
couvaison.  
Les mesures agri-environnementales visant la conservation des marais arrière-littoraux-atlantiques doivent être 
pérennisées et renforcées. De telles mesures, pour être efficaces, doivent également comporter des spécifications pour 
le maintien des niveaux d'eau, permettant l'alimentation des ardéidés dans les canaux durant toute la période de 
nidification. 
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2 ï espèces et activités 

 

  
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

 

 
Voir aussi la carte 14 de lôannexe cartographique. 

 
 
 

 
 
  

Cycle de présence dans la ZPS 
 

 
 
Lôesp¯ce est visible toute lôann®e dans lôarchipel. La 
p®riode de reproduction sô®tale de d®cembre ¨ ao¾t avec 
un pic entre mars et mai. 
 
 
 
 
 
 

 

J

J

J 
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Périodes de migration 

Période de reproduction 

P®riode dôhivernage 

Population nicheuse : 
 
LôAigrette garzette est dôinstallation r®cente ¨ Chausey 
(première reproduction constatée en 1995). En revanche, il 
ne semble pas que le site soit tr¯s favorable ¨ lôesp¯ce 
puisque la colonie ne conna´t pas dôessor particulier 
contrairement ¨ dôautres sites normands. La seule colonie 
de lôarchipel comptait en 2006 12 nids. Ce chiffre est ¨ 
relativiser car lôAigrette niche dans une v®g®tation dense et 
®pineuse rendant difficile lô®valuation de la population. 
Actuellement, on estime la population entre 13 et 26 
couples. 

 
Période internuptiale : 
LôAigrette est pr®sente en p®riode hivernale mais en 
petits effectifs. Entre 2003 et 2008, ce sont entre 5 et 20 
individus qui fréquentent le site. 

 
 
 
 
 
 
 

Utilisation spatiale de la ZPS : 
 
La seule colonie de lôarchipel se situe sur le Grand 
Colombier (GONm, 2006).  
Les zones dôalimentation semblent quant ¨ elles tr¯s 
localisées : Un suivi particulier réalisé par le GONm 
en 2005, a montr® que les sites dôalimentation de 
lôAigrette se concentrent dans la partie ouest de 
lôarchipel, ¨ lôouest dôune ligne allant de lô´le Longue 
au Lézard. Dans le même temps, quasiment aucune 
observation nôa ®t® r®alis®e dans la partie orientale 
de lôarchipel, probablement en raison dôune 
disponibilité différente des proies à marée basse. 
 
 
 
 
 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 

   
   

. 
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2 ï espèces et activités 

 

  

Tadorne de Belon    Tadorna tadorna (A048) 
 
 
Espèce protégée en France, Annexe II de la convention de Berne, Annexe II de la convention de Bonn 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
Ce canard de taille intermédiaire entre les oies et les canards de surface, est 
caract®ris® toute lôann®e par le plumage tr¯s contrast®, essentiellement blanc avec 
la tête et le cou noir à reflets métallisés, une large bande rousse circulaire au 
niveau de la poitrine et du haut du dos, de larges bandes noires de chaque côté du 
dos et sur le ventre. Le bec est rouge, les pattes sont roses à rougeâtres. 
Les femelles se distinguent souvent par des taches claires, de forme variable, sur 
les joues ou à la base du bec, ainsi que par leur taille plus faible que les mâles. 
Ces derniers sont aussi caract®ris®s ¨ la fin de lôhiver et durant le printemps par le 
tubercule rouge qui surmonte la base du bec.  
Les adultes effectuent une mue complète après la reproduction, qui commence par 
les plumes de contour à partir de la fin juin. Les rémiges et rectrices sont renouvelées simultanément, entre fin juillet et 
mi-octobre, ce qui entraîne une incapacité de vol durant environ trois semaines. Une mue partielle des plumes de 
contour intervient avant la reproduction, entre août et décembre. 

 
 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
Le Tadorne de Belon est une esp¯ce pal®arctique, distribu®e depuis lôouest de 
lôEurope jusquôau nord-ouest de la Chine. On distingue généralement deux 
aires principales de reproduction, la première le long des côtes du nord-ouest 
de lôEurope, et la seconde dans les zones semi-arides dôAsie centrale. Entre les 
deux existent plusieurs petites populations localisées autour de la Mer 
Méditerran®e et de la Mer Noire. Lôaire de r®partition occidentale subit une 
nette contraction en p®riode hivernale, lôesp¯ce abandonnant ¨ ce moment les 
régions les plus nordiques.  
Le tadorne est pr®sent toute lôann®e en France. En p®riode de reproduction, il 
occupe de mani¯re quasi continue le littoral du Nord au bassin dôArcachon, 
ainsi que les zones humides littorales méditerranéennes. Il colonise, aussi un 
nombre croissant de sites int®rieurs depuis la fin des ann®es 1970. Lôesp¯ce 
occupe une aire de distribution similaire en période hivernale, mais les oiseaux apparaissent nettement plus concentrés, 
dans les baies et estuaires du littoral Manche-Atlantique dôune part, les lagunes et marais salants du Languedoc et de 

Camargue dôautre part.  
 

 
CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
Le Tadorne de Belon est pr®sent toute lôann®e en France, mais montre de fortes variations saisonni¯res dôabondance. 
Les effectifs les plus ®lev®s sont enregistr®s entre d®cembre et f®vrier, alors quôun minimum est observ® en septembre 
et octobre au moment de la mue. 
En Europe, le Tadorne est un migrateur partiel. Il effectue une mue complète après la reproduction, qui marque 
profond®ment le cycle annuel de lôesp¯ce. La plupart des tadornes du nord-ouest de lôEurope se regroupent ¨ ce 
moment dans la partie allemande de la mer des Wadden, où ils se concentrent en grand nombre. Des sites de mue 
dôimportance secondaire sont utilis®s aux Pays-Bas et en Grande-Bretagne. Cette migration de mue concerne aussi les 
oiseaux nichant en France, notamment en Camargue.  
Les couples sont territoriaux et d®fendent ainsi un site dôalimentation occup® ¨ la fin de lôhiver et jusquô¨ lô®closion des 
poussins. Ces derniers quittent alors rapidement le nid et gagnent une zone dôalimentation, g®n®ralement distincte du 
territoire précédemment occupé par les adultes, où se déroule leur élevage. Les groupes familiaux, souvent appelés 
cr¯ches, sont compos®s dôun couple et de poussins non volants. Ils peuvent compter plusieurs dizaines de poussins, 
voire quelques centaines. 
 
Reproduction : 
Le Tadorne de Belon est une espèce monogame, avec une fidélité interannuelle élevée au partenaire. La maturité 
sexuelle est atteinte la deuxième année, mais les couples deviennent territoriaux, condition apparemment indispensable 
pour lôaccession ¨ la reproduction, un ou deux ans plus tard. Le nid est généralement établi en situation cavernicole, 
dans des terriers de lapins abandonnés, mais aussi dans des fourrés denses, des arbres creux, des meules de foin, 
voire dans des nichoirs.  
En France, les observations de poussins indiquent que la ponte se déroule de mars à fin mai, principalement entre mi- 
avril et mi-mai. La femelle pond g®n®ralement 8 ¨ 12 oeufs. Lôincubation qui d®bute ¨ la ponte du dernier oeuf dure 29 ¨ 
31 jours et est assurée par la femelle seule. Les poussins sont nidifuges. Les deux adultes participent à leur élevage, 
apportant une défense contre les prédateurs et les intempéries et surtout en défendant un territoire alimentaire contre les 
congénères. Les poussins prennent leur envol vers 45 à 50 jours.  
La longévité maximale observée grâce aux données de baguage est de 25 ans. 

  

© A. Audevard 

Oiseaux, Ansériformes, 

Anatidés 
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2 ï espèces et activités 

 

  
 
Régime Alimentaire :  
Le tadorne recherche sa nourriture principalement en filtrant la cr¯me de vase, côest-à-dire la couche superficielle des 
sédiments meubles. Les invertébrés benthiques (notamment les mollusques Hydrobia) sont bien représentés dans le 

régime des tadornes hivernant en Bretagne, mais des graines de chénopodiacées ou de zostéracées peuvent 
localement constituer une ressource importante, voire essentielle. Lôesp¯ce exploite aussi probablement le biofilm de 
diatomées qui se développe à la surface du sédiment. La part des éléments végétaux diminue au moment de la 
reproduction chez les tadornes estuariens. Les espèces dominantes sont toujours les Hydrobia, ainsi que divers 
malacostracés. Le régime des poussins élevés en milieu estuarien est dominé par Hedistes (annélides polychètes), 
Corophium (malacostracés amphipodes), Abra et Hydrobia (mollusques). 

 
 
 
 

HABITATS 

 
Lôesp¯ce d®pend ®troitement du littoral en France. En période inter nuptiale, elle fréquente essentiellement les baies et 
estuaires du littoral Manche-Atlantique où elle recherche sa nourriture dans les sédiments envasés.  
Au moment de la reproduction, les couples établissent plutôt leurs territoires alimentaires dans les petits estuaires et une 
large gamme de zones humides peu profondes, riches en invertébrés et présentant un paysage ouvert comme les 
lagunes côtières.  
Pour la nidification proprement dite, le tadorne recherche dôautres types de milieux ï dunes, îles et îlots. Lôabri des 
prédateurs terrestres semble jouer un rôle déterminant dans le choix de ces sites. 
 
 
 
 
ÉTAT DES POPULATIONS  
 

Statuts :  
Le statut de conservation du Tadorne de Belon est favorable en Europe et en France tant en reproduction quôen 
hivernage. 
 
Nidification : 
La population reproductrice est estimée entre 42 000 et 65 000 couples, largement répartis notamment dans les pays 
bordant la mer du Nord. En France, la population compte actuellement entre 2500 et 3500 couples. Celle-ci a connu des 
changements majeurs de distribution et dôabondance. Apr¯s avoir disparu de 
la plupart des régions à la fin du XIXe siècle, une augmentation sensible se fait 
sentir ¨ partir des ann®es 1930 et sôacc®l¯re dans la seconde moitié du siècle : 
30-50 couples au début des années 1960, 1 000- 1 200 couples au début des 
années 1980, plus de 2 000 couples dans les années 1990. Cette dynamique 
sôinscrit dans le cadre plus g®n®ral de lôexpansion g®ographique de lôesp¯ce 
dans le nord-ouest de lôEurope au cours du XXe si¯cle.  
 
Hivernage :  
En hiver, le nord-ouest de lôEurope accueille 300 000 individus. En France, on 
dénombre en moyenne 52 000 individus en janvier entre 1997 et 2006, 
essentiellement sur le littoral. Les effectifs ont fortement augmenté durant les 
années 1970 à 1990, mais semblent stabilisés depuis. 

 
 

 
 
 
 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
L'utilisation de milieux artificiels par l'espèce ne doit pas masquer la disparition et la dégradation des zones humides, des 
lagunes et des milieux littoraux par l'urbanisation, la mise en culture et le développement des diverses activités 
humaines. Le dérangement par les activités de loisir sur le littoral en période de reproduction est mentionné parmi les 
facteurs pouvant expliquer le développement des cas de nidification continentale. Plusieurs études indiquent que le 

dérangement peut également affecter la distribution spatiale ou lôabondance des tadornes en hiver. 

 
Propositions de gestion : 
Le statut favorable de lôesp¯ce ne justifie pas actuellement de mesures de gestion particuli¯res. Toutefois, les mesures 
de préservation des zones humides littorales et des milieux dunaires ne pourront qu'être bénéfiques à cette espèce 
comme aux autres espèces inféodées à ces milieux. Des zones de quiétude pourraient aussi être envisagées. 
 

  

Distribution du Tadorne de Belon en hiver en 

France (Source, Wetlands international, 2006) 
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2 ï espèces et activités 

 

  
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

  

Régime alimentaire : 
A Chausey, le Tadorne se nourrit tr¯s largement dans lôhabitat des s®diments envas®s de hauts niveaux ¨ Hediste 
diversicolor (voir répartition ci-dessous). 
 
Utilisation spatiale de la ZPS : 
Le Tadorne présente la particularité 
de quitter les zones dôalimentation 
utilis®es lors de lôincubation pour se 
rendre sur dôautres secteurs pour 
lô®levage des jeunes. Les nicheurs 
de lôarchipel nô®chappent pas ¨ ce 
comportement. Les familles qui se 
reproduisent dans la ZPS quittent 
lôarchipel d¯s le jour suivant 
lô®closion pour gagner la baie du 
Mont-Saint-Michel (Debout & 
Leneveu, 1993).  
La première hypothèse pour 
expliquer ce comportement portait 
sur la raret® de lôann®lide polych¯te 
Hediste diversicolor, connue pour 

être consommé par les jeunes. 
Or, les travaux de recherche de 
Godet (Godet et al., 2008) ont 
permis dôinfirmer cette hypoth¯se. 
Ce dernier a montré que les sites 
dôalimentation du Tadorne de 
Chausey et de la baie sont 
relativement similaires en terme de 
composition macrofaunique et 
accueillent de fortes abondances 
de proies appréciées du Tadorne. 
Le départ des oiseaux semble 
plut¹t sôexpliquer par la 
configuration bathymétr  ique de 
lôarchipel qui diff¯re nettement de 
celle de la baie : les pentes y sont 
irrégulières et plus accidentées. 
Les niveaux hauts, les seuls 
exondés en marée de morte-eau, 
sont très localisés. Or, les poussins  
naissent ¨ une p®riode de lôann®e 
(juin) qui coïncide avec de petits 
coefficients de marée. Seuls les 
niveaux très hauts sont alors 
exondés et donc exploitables.  
Les Tadornes sont donc contraints 
de quitter lôarchipel. En baie, les 
crèches principales se situent au 
débouché du biez du milieu, face 
au Vivier-sur-mer. 
Voir aussi carte 15 de lôannexe 
cartographique. 
 
 

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
 
Lôesp¯ce est pr®sente en p®riode de reproduction et en 
hiver. En période estivale, le Tadorne est absent de 
lôarchipel. Les populations sont alors en mer des 
Wadden afin de réaliser leur mue. 

 
 
 
 
 
 

 

J

J

J 

F M

   

A M J J A S O N D 

Reproduction 

Hivernage 

Population nicheuse : 
La population nicheuse est relativement stable avec une quarantaine de couples (Debout & Gallien, 2008) 
principalement r®partis dans le centre ouest de lôarchipel. 

 
 

 
 
 
 
 
 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 
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2 ï espèces et activités 

 

  

Harle huppé    Mergus serrator (A069) 
 
 
Espèce protégée en France, Annexe II de la convention de Berne, Annexe II de la convention de Bonn 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
Canard plongeur de taille moyenne, le Harle huppé a un corps fuselé prolongé 
par un cou long et mince. Observé à distance, la silhouette apparaît svelte. De 
plus près, la tête noire à reflet vert du mâle adulte ornée d'une double huppe 
ébouriffée est caractéristique. Le bec mince conçu pour la capture des poissons 
est rouge. Il est crochu à son extrémité. L'iris est rouge ou jaune orangé. La 
poitrine roussâtre tachetée de noir se prolonge par un collier blanc. 
La femelle et le juvénile, assez semblables, ont tout le corps gris. Seule la tête 
est brun roux sans limite précise avec le cou blanc sale. La huppe, plus courte 
que chez le mâle adulte est parfois érigée. Le miroir blanc est plus petit. Le 
plumage adulte est acquis au cours du deuxième hiver. 
Le Harle huppé vole le cou étiré et bat des ailes rapidement à mouvements 
dôamplitude faible. La mue compl¯te a lieu de mai ¨ ao¾t chez le m©le, d'ao¾t ¨ f®vrier chez la femelle. La mue partielle 
intervient de septembre à janvier pour le mâle, au printemps pour la femelle. 
 
 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
De distribution holarctique, le Harle huppé se reproduit dans toutes les régions 
boréales. En Europe, il niche essentiellement au delà de 55° N. Actuellement, 
en expansion dans des régions plus tempérées d'Europe, ce harle niche 
régulièrement aux Pays-Bas depuis 1977, ainsi qu'en Angleterre, où la 
colonisation a débuté en 1950. Depuis 1993, l'espèce se reproduit 
occasionnellement en Suisse et annuellement en France sur les îles Chausey. 
En hiver, le Harle huppé fréquente surtout le littoral maritime. Les 
stationnements sont principalement concentrés dans le bassin occidental de la 
Baltique et en mer du Nord, secondairement de la Manche au Golfe de 
Gascogne.  
En France, l'aire de distribution hivernale s'étend surtout de l'estuaire de la 
Seine à l'Ile de Ré, l'espèce étant rarement observée sur les sites intérieurs. 
Les principaux sites qui accueillent ce harle sont le golfe du Morbihan et la rade de Brest, suivis du littoral du Calvados, de 
l'Ile de Ré et de la baie de Morlaix. 
 
 

CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
L'arrivée sur les sites d'hivernage peut débuter en octobre, parfois en septembre, mais c'est surtout de novembre à 
décembre que le gros des effectifs s'installe en France. Les hivernants séjournent jusqu'en mars, voire avril. Cependant, 
quelques rares oiseaux estivent régulièrement, notamment en Bretagne et sur le littoral de la Manche. Sociable, le Harle 
huppé se rassemble en petites troupes (souvent des familles) comptant de 5 à 15 individus, parfois des centaines en 

automne sur les sites nordiques. 
 

Reproduction : 
Le Harle huppé niche sur les îles et les rivages maritimes, ainsi qu'au bord des lacs situés dans la toundra et dans les 
forêts boréales et tempérées. L'espèce se reproduit en colonies lâches où la densité des nids peut varier de 1 à 12 à 
l'hectare, voire exceptionnellement jusqu'à 40. Chez certaines femelles, la fidélité au site a été prouvée, notamment en 
Finlande et en Allemagne. 
Le nid, simple dépression garnie d'herbes et de feuilles, disposé au sol sous la végétation ou dans un trou peu profond, 
est toujours à proximité de l'eau. 
La ponte a lieu de la fin avril au début de juin en Grande-Bretagne et du début de juin jusqu'à la fin de juillet au 
Danemark et en Islande. En cas de perte, une ponte de remplacement peut avoir lieu. L'incubation des neuf à dix oeufs 
(en moyenne), assurée par la femelle, dure 29 à 35 jours. Les poussins nidifuges quittent le nid 24 heures après 
l'éclosion et vont à l'eau accompagnés de la femelle. A l'âge de 15 jours, ils s'associent à d'autres nichées, formant des 
cr¯ches qui peuvent compter jusquô¨ 60 poussins, voire plus, g®n®ralement accompagnés par deux ou trois femelles. 
La longévité maximale observée grâce aux données de baguage est de 21 ans et trois mois. 

 
Régime Alimentaire :  
Le régime alimentaire du Harle huppé comprend essentiellement des poissons de faible taille (8 à 10 cm, extrême 28 
cm) qu'il capture en plongeant à deux ou trois mètres de profondeur, six au maximum. Les plongées durent en moyenne 
20 à 25 secondes, mais peuvent atteindre 45 secondes, voire deux minutes. Sur les sites maritimes, il se nourrit d'une 
grande vari®t® de poissons (flets, ®perlans, anguilles, gobies, harengs, chabots, etc.), de vers (ar®nicoles, n®r®idesé), 
de crustacés (gammares, crabes, etc.) et de mollusques (hydrobies, moules, littorines, etc. 

  

Oiseaux, Ansériformes, 

Anatidés 

© Y. Thonnerieux 
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2 ï espèces et activités 

 

  
HABITATS 

 
En hiver, le Harle huppé fréquente principalement le littoral maritime, privilégiant les estuaires et les baies. Moins 
commun sur les eaux continentales, il occupe des plans d'eau ou les lacs les plus vastes comme le lac du Der en 
Champagne ou le lac Léman. Semblant éviter les cours d'eau, les observations sur le cours du Rhin, par exemple, sont 
irrégulières et ne concernent que quelques individus isolés. 
 

 
 
ÉTAT DES POPULATIONS  
 

Statuts :  
Le statut de conservation du Harle huppé est favorable en Europe. En France, il est considéré comme « Vulnérable » en 
nidification et « Rare » en hiver. 
 
Nidification : 
La population biogéographique « Nord Europe/Centre Europe » est estimée à 170 000 individus et les effectifs sont en 
augmentation en Europe du Nord-Ouest. En France, en ce qui concerne la population nicheuse, lôesp¯ce est dô 
installation relativement récente, les premiers couples reproducteurs ayant été observés durant les années 1990. En 
raison de leur faible nombre, moins dôune dizaine, lôesp¯ce est consid®r®e comme nicheur vuln®rable (population 

nicheuse marginale). 
 
Hivernage :  
L'effectif hivernant dénombré à la mi-janvier fluctue entre 3 500 et 4 000 
individus depuis la fin des années 1990, soit moins de 10% de la 
population biogéographique « Nord Europe/Centre Europe ». Les 
résultats des dénombrements annuels de Wetlands International 
montrent une augmentation significative des stationnements entre 1970 
et 1990. Depuis, des fluctuations, voire un léger déclin sont observés lors 
des comptages réalisés ces trois dernières années. Les effectifs 
nationaux moyens comptés à la mi-janvier étaient respectivement de 1 
200 individus pour la période 1967-1976, de 2 763 pour celle de 1977-
1986, de 4 187 entre 1987-1996 et de 4 307 pour celle de 1997-2002. 
 
Les stationnements de harles huppés sont relativement dispersés en 
France, avec par exemple 58 sites répertoriés en 2000 ou 45 en 2002. 
Excepté le golfe du Morbihan qui accueille régulièrement plus de 1 000 
oiseaux et la rade de Brest, avec au minimum 300 oiseaux, la majorité 
des groupes comptés concernent moins de 200 individus chacun. Sur les 
principaux sites, les effectifs ont fluctué plus ou moins fortement entre 
1980 et 2002, le golfe du Morbihan étant le seul site qui affiche des 
stationnements relativement stables avec au minimum 1 020 oiseaux en 
1980 et un maximum de 1 965 en 1995. Des fluctuations importantes sont observées dans la rade de Brest (min : 259 
individus en 1986, max : 1 265 en 2001), en baie de Morlaix (30 en 1998, 124 en 2001), sur le littoral ouest du Calvados 
(cinq en 1986, 788 en 2002) et sur l'île de Ré (31 en 2001, 280 en 1997). 

 
 

 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
Comme toutes les espèces d'anatidés hivernant sur les côtes, le Harle huppé est exposé à la menace permanente de la 
pollution par les hydrocarbures et par l'eutrophisation des eaux littorales. Cependant, en raison de sa plus grande 
dispersion et de sa prédilection pour les eaux abritées, il est moins touché par la pollution pétrolière que les alcidés ou 
les autres esp¯ces dôanatid®s marins plus gr®gaires (macreuses Melanitta sp., eiders Somateria sp., Polysticta sp.). 

L'eutrophisation d'origine urbaine et agricole peut limiter fortement les stationnements du fait d'un accroissement de la 
turbidité diminuant significativement l'accessibilité aux proies, le Harle huppé pêchant essentiellement à vue. 

 
Propositions de gestion : 
L'augmentation des risques de pollution par les hydrocarbures et par d'autres polluants provenant des bassins versants, 
constatée depuis plus de 20 ans, doit conduire à des mesures réglementaires plus strictes afin de garantir la qualité de 
l'eau. De la mise en îuvre de ces mesures, dépend le maintien des effectifs de harles hivernant en France, notamment 
sur les principaux sites, le golfe du Morbihan et la rade de Brest en Bretagne et le secteur sô®tendant de Saint-Vaast-la-
Hougue ¨ la baie dôOrne en Basse-Normandie. 
À Chausey, seul site de reproduction français, la limitation des dérangements est un impératif. 

 
  

Distribution du Harle huppé en hiver en France 

(Source, Wetlands international, 2006) 
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2 ï espèces et activités 

 

  
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
  

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
 
Lôesp¯ce est pr®sente toute lôann®e dans lôarchipel avec 
un maximum dôindividus en p®riode hivernale.  
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Migrations 

Hivernage 

Reproduction 

Population nicheuse : 
 
La ZPS constitue le seul et unique site de 
reproduction de lôesp¯ce en France. Bien quôelle soit 

annuelle, son succ¯s nôest pas syst®matiquement prouv®. 
Par ailleurs, la reproduction a été prouvée 10 fois de 1993 
à 2006 (Gallien in GONm, 2009). 2008 aura vue la 
premi¯re d®couverte dôun nid. Situ® sur un ´lot couvert 
dôune v®g®tation assez haute, il ®tait install® sous des 
buissons peu denses (Gallien, 2008). 
La population compte 1 à 3 couples qui représentent donc 
lôint®gralit® de la population fran­aise.  
 
Hivernage : 
 
Lôhivernage concerne une centaine dôindividus chaque 
année, soit 3 à 4 % de la population hivernante française, 
avec une tendance positive. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Utilisation spatiale de la ZPS : 
 
Le site de reproduction av®r® de lôesp¯ce se situe dans 
la partie ouest de lôarchipel, tout comme les sites 
potentiels. 
En hiver, lôesp¯ce est pr®sente partout dans lôarchipel, 
avec quelques secteurs de fréquentation privilégiés. 
 
Voir aussi la carte 16 de lôannexe cartographique. 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 
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2 ï espèces et activités 

 

  

Huîtrier-pie    Haematopus ostralegus (code A130) 
 
 

Espèce chassable en France, Annexe II de la Directive Oiseaux, Annexe III de la convention de Berne 
 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
LôHu´trier-pie est un des limicoles les plus faciles à reconnaître en raison du 
contraste entre le dos et le dessus des ailes noir et le dessous du corps blanc. Le 
bec sombre chez les jeunes prend une couleur orange de la base vers la pointe au 
fur et à mesure de la maturité des oiseaux. Dans le même temps, les pattes gris 
noir virent progressivement au rose chair.  
La mue se déroule après la reproduction (juillet) et se prolonge jusqu'à l'automne. 
Une seconde période de mue, moins complète s'effectue de janvier à mars et 
permet aux jeunes adultes de perdre le collier blanc qui caractérise les non 
reproducteurs. 

 
 
 
 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
Cosmopolite, lôHu´trier-pie présente une répartition essentiellement littorale en 
Europe du Nord et de lôOuest (Mer blanche, Mer de Barents, Mer du Nord, 
Baltique et nord est Atlantique). Seuls quelques noyaux de reproducteurs sont 
not®s le long des c¹tes m®diterran®ennes de lôEspagne, de la France, de lôItalie 
et de la Gr¯ce. A lôorigine essentiellement littorale, lôesp¯ce a progressivement 
conquis les zones terrestres, notamment aux Pays-Bas et dans les Iles 
britanniques. 
En France, lôHu´trier-pie se reproduit principalement en Bretagne et en 
Normandie et il ne compte que quelques dizaines de couples pour les autres 
r®gions. Les principaux sites de nidification sont les ´les Chausey, lô´le 
dôOuessant, lôarchipel de Mol¯ne, les baies de Morlaix et de Carantec et la 
Camargue. 
En hiver, la distribution reste littorale. La majorité des effectifs stationne en mer des Wadden et dans les grands sites 
littoraux des îles Britanniques. Un contingent de moindre importance hiverne en France, en Espagne et au Portugal. 
Quelques milliers d'oiseaux gagnent les côtes africaines. 

 
 
 

CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
LôHu´trier-pie est un limicole diurne pouvant sôalimenter la nuit avec pratiquement le même succès. Il est généralement 
farouche et crie volontiers lorsquôil est d®rang®. Gr®gaire lôhiver, il est territorial en saison de reproduction. Sur la fa­ade 
atlantique, son rythme de vie hors période de reproduction est essentiellement dicté par les marées qui permettent ou 
non lôacc¯s aux zones dôalimentation. Les surfaces offertes (vasi¯resé) et lôimportance des ressources alimentaires 
influent sur les densit®s dôoiseaux et leurs effectifs. La diminution de leurs proies principales, moule Mytilus edulis ou 
coque Cerastoderma edule, conduit les oiseaux ¨ exploiter dôautres proies ou ¨ changer de site. Toute augmentation de 
leur densit® accro´t le niveau dôagressivit® entre les oiseaux qui consacrent alors moins de temps à la recherche 
alimentaire et en diminue le succès. 
 
Après la reproduction et pendant la période hivernale, les oiseaux se regroupent sur les vasières intertidales, avec des 
effectifs particulièrement importants en mer des Wadden et sur différentes zones estuariennes du Royaume-Uni. Si les 
oiseaux insulaires ont tendance à se déplacer peu, les continentaux effectuent des mouvements vers le sud en fonction 
de la météorologie et des disponibilités alimentaires. Les oiseaux gagnent leurs zones d'hivernage de juillet à novembre. 
Certains adultes reproducteurs retourneront occuper leurs zones de reproduction dès le mois de janvier, mais la 
migration prénuptiale se déroule essentiellement en février et mars. 
 
Reproduction : 
La reproduction débute en mars. L'espèce est monogame bien que la polygynie (un mâle et deux femelles) ait été 
constatée. Le nid est une simple cuvette au sol, garni de brindilles et de tout ce que les oiseaux peuvent trouver à 
proximité immédiate. Sa construction peut débuter en mars. Elle compte trois îufs en moyenne, couvés 24 à 27 jours 
par les deux parents, jusquô¨ 35 jours par mauvaises conditions météorologiques. Fait rare chez les limicoles, les jeunes 
sont nourris par les parents jusquôapr¯s leur envol, parfois pendant plusieurs mois.  
Lôenvol nôintervient gu¯re avant 35 ¨ 40 jours. La mortalité moyenne des jeunes pendant la première année est de 36 %. 
Elle se stabilise ensuite entre 10 et 16 % selon les populations étudiées. Lôespérance de vie est grande, des individus 
pouvant vivre une vingtaine dôann®es, certains pouvant d®passer trente ans.  
La longévité maximale observée est de 43 ans. 

  

Oiseaux, Charadriiformes, 

Haematopodidés 
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2 ï espèces et activités 

 

  
Régime Alimentaire :  
LôHu´trier-pie ®tait un consommateur dôhu´tres lorsque celles-ci existaient ¨ lô®tat sauvage sur les c¹tes europ®ennes. La 
consommation de ce bivalve nôest d®sormais que rarement signalée sauf sur les secteurs ostréicoles français de la baie 
de Morlaix, dans l'Ile de Ré et à Marennes Oléron. 
Les oiseaux européens sont surtout des consommateurs de moules et de coques mais dôautres bivalves peuvent °tre 
ingérés plus ou moins régulièrement selon les sites et les époques. Les jeunes oiseaux dont la pointe du bec est encore 
trop tendre pour ouvrir les coquilles capturent des vers marins, notamment des Nereis diversicolor.  

 

 
HABITATS 

 
LôHu´trier-pie est ¨ lôorigine un oiseau typique des rivages marins. R®pandu dans tous les estuaires et les baies, il 
affectionne également les côtes rocheuses, particulièrement celles où les moules sont abondantes.  
En période de reproduction, les îlots, les hauts de plage, les champs et les pâtures accueillent les couples tandis que les 
oiseaux non reproducteurs restent sur les zones dôalimentation exploit®es lôhiver.  
A lô®chelle des sites occupés, la taille des effectifs hivernants est liée à la surface totale des estuaires et baies, mais 
également, lors des  vagues de froid, à la superficie des vasières. Les effectifs de janvier ne sont dépendants de la 
surface des réserves que dans la moitié nord de la France. 

 
 
ÉTAT DES POPULATIONS  

 
Statuts : 
Le statut de conservation de lôHu´trier-pie est favorable en Europe. En France, lôesp¯ce est consid®r®e comme ç rare » 
en période de reproduction. En hivernage son statut est non défavorable. 
 
Nidification :  
La population européenne reproductrice est estimée entre 300 000 et 
450 000 couples. La population totale ouest européenne est estimée à 
1 027 000 individus. 0,3 à 0,5 % de la population se reproduit en 
France. 
La population nicheuse française est relativement bien connue. Elle 
était estimée à 790-850 couples au début des années 1980, puis à 1 
050 couples en 1995-1996, avec 530 couples dans la seule Bretagne. 
Le département du Finistère abriterait près de 35% des couples 
nicheurs. Il est suivi de la Manche (Iles Chausey) avec 25% de la 
population fran­aise, puis des C¹tes dôArmor (archipel de Bréhat, 50 
couples). 
 
Hivernage :  

Seuls 4,2 % de lôeffectif européen hiverne en France. Globalement, les 

effectifs en France montrent une tendance ¨ lôaugmentation, peut-être 
du fait de la surexploitation industrielle des coques dans les vasières 
néerlandaises de la mer des Wadden qui pousserait les oiseaux à 
chercher leur nourriture plus au sud. Les dénombrements de janvier 
révèlent une augmentation significative depuis 1980. Les effectifs 
récents dénombrés fluctuent entre 49 000 et 65 000. Dix huit sites 
accueillent lôessentiel des oiseaux en France.  
 

 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
Bien quôapparemment importants au plan europ®en, les effectifs peuvent tr¯s rapidement conna´tre une phase de d®clin. 
Aux Pays-Bas par exemple, le ramassage industriel des coquillages par la technique de succion du substrat élimine tous 
les coquillages sur de vastes zones o½ lôabsence de ph®nom¯nes de bio-s®dimentation nuit ¨ lôinstallation du naissain 
nécessaire à la recolonisation. Des vasières auparavant accueillantes sont ainsi devenues inhospitalières, obligeant les 
oiseaux ¨ rechercher dôautres sites dôhivernage. 
Par ailleurs, le d®veloppement des activit®s de plein air provoque de nombreux d®rangements synonymes dôenvols 
inutiles, de temps perdu pour lôalimentation et donc de d®penses ®nerg®tiques qui peuvent sôav®rer co¾teuses et source 
de mortalité en cas de vague de froid.  

 
Propositions de gestion : 
En p®riode de nidification, le maintien de la population nicheuse fran­aise ne sera possible que gr©ce ¨ lôadoption de 
mesures dôencadrement des différentes activités qui se déroulent sur les espaces naturels. La conclusion dôaccords avec 
les propriétaires ou exploitants devrait permettre la mise en place dôun calendrier dôutilisation de lôespace qui prenne en 
compte les imp®ratifs biologiques de lôesp¯ce. 

  

Distribution de lôHu´trier-pie en hivernage en France 

(Source, Wetlands international, 2001) 
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2 ï espèces et activités 

 

  
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

 

  

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
 
Lôesp¯ce hiverne depuis le mois dôoctobre jusquôau mois de 
mars dans la ZPS, la p®riode de reproduction sô®talant de 
mars à juillet. Les périodes de migration ont lieu en avril-mai 
puis en août-septembre.  

 
 
 
 
 
 

J

J

J 

F M

   

A M J J A S O N D 

Migrations 

Hivernage 

Reproduction 

Population nicheuse : 
La ZPS constitue lôun des bastions de lôesp¯ce en France. Avec 
une population nicheuse comprise entre 200 et 250 couples, 
lôarchipel constitue le principal site de reproduction de lôHu´trier-
pie en France accueillant environ 25 % de la population 
reproductrice française  
 
Hivernage : 
Lôhivernage est proportionnellement moins cons®quent que la 
nidification. La ZPS accueille en moyenne 550 individus (1998-
2008).  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Utilisation spatiale de la ZPS : 
 
Lôesp¯ce niche sur la totalit® de lôarchipel.o½ il installe son nid en p®riph®rie des ´lots. La zone la moins peupl®e est le 
tiers oriental de lôarchipel. La densit® des couples nicheurs aux 10 ha sur Chausey est particuli¯rement ®lev®e 
compar®e ¨ dôautres sites en Europe (environ 120 couples/ha dans la ZPS contre 40 à Banneg par exemple.) 
(Demongin, 1998). 
Les secteurs dôalimentation privil®gi®s par lôesp¯ce sont les m°mes que celles des autres esp¯ces de limicoles, côest ¨ 
dire sur les habitats intertidaux de haut estran. De même, les reposoirs utilis®s par lôHu´trier se confondent avec ceux 
utilisés par les autres espèces de limicoles. 
 
Voir aussi les cartes 10, 11a, 11b, 11c, 17a, 17b et 17c dans lôannexe cartographique. 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
Régime alimentaire : 
 
Lôhu´trier-pie, ¨ lôinstar des autres limicoles, 
sôalimente tr¯s largement ¨ Chausey sur les 
banquettes à Lanice conchilega qui couvre environ 
100 ha dôestran dont 30 pour la seule plaine du 
Rétin (Godet, 2008). 
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2 ï espèces et activités 

 

  

Goéland argenté    Larus argentatus (A 184) 

 
 
Espèce protégée en France, annexe II de la Directive Oiseaux 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
La tête, la poitrine, le ventre et la queue sont blancs. Le dos et les ailes sont gris 
clair contrastant avec les rémiges noires. L'extrémité des ailes noire est marquée 
de quelques taches blanches. Le bec jaune possède une petite tache rouge sur 
la mandibule inférieure. Les pattes sont rose grisâtre. Il existe deux sous-
espèces : la race vivant en Scandinavie, appelée Argentatus est plus grosse et le 
dessus gris est plus sombre que celui d'Argenteus, sous-espèce vivant dans les 
îles britanniques et que l'on retrouve en Bretagne et le long des côtes du golfe de 
Gascogne. Les deux sous-espèces se mêlent en hiver et la différence entre les 
individus les plus extrêmes est assez notable. Le Goéland argenté peut être 
confondu avec le goéland leucophée, assez semblable mais dont la silhouette 
parait plus robuste et dont les pattes sont jaunâtres. Autre confusion possible, avec le goéland cendré qui est toutefois 
nettement plus petit avec un bec sans tache et des pattes jaune verdâtre. 
 
 
 
RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
 
 
 

Le Goéland argenté occupe les côtes de la mer Baltique, de la mer du 
Nord, et la fa­ade europ®enne de lôAtlantique nord (Voous in Cadiou et al., 
2004). La population française appartient à la sous espèce L. a. argentatus 
présente depuis le nord-ouest de notre pays jusquô¨ lôouest de lôAllemagne, 
ainsi que dans les îles britanniques et en Islande. Cette espèce est 
principalement sédentaire.  
 
 
 
 
 
 
CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
Cette espèce est principalement sédentaire et se trouve, en France, en limite méridionale de nidification. A lôissue de la 
saison de reproduction, les oiseaux bretons et normands se dispersent en majorité le long du littoral à une distance 
maximale de 150 à 200 km des colonies de reproduction. Une faible proportion de disperse plus loin au sud ou vers le 
nord jusquôaux c¹tes anglaises (Migot, 1985 in Cadiou et al., 2004). Durant la période internuptiale, des goélands 
argent®s fr®quentent en grand nombre les d®charges publiques, parfois tr¯s ¨ lôint®rieur des terres. Depuis plusieurs 
années, des colonies se sont établies en milieu urbain et repr®sentent environ 15 % de môeffectif nicheur national. En 
période hivernale, les goélands argentés fréquentent largement la partie intérieure du pays. 
 
Reproduction : 
Le nid ne constitue g®n®ralement quôune simple cuvette grattée dans le sol. La ponte de un ¨ trois îufs a lieu entre la 
fin avril et la fin mai. La majorit® des pontes compte 3 îufs. Lôincubation dure en moyenne quatre semaines.  
 
Régime Alimentaire :  
Son alimentation est très variée (poissons morts, animaux morts, oisillons dôautres esp¯ces, ...). Il régurgite les restes de 
nourriture quôil ne peut pas dig®rer sous forme de pelotes de regurgitation et de fec¯s. De mani¯re g®n®rale, le Go®land 
argenté est très opportuniste. Certains oiseaux se nourrissent exclusivement de poissons, dôautres pr®dateront plus 
facilement dôautres esp¯ces, dôautres encore rechercheront leur nourriture ¨ lôint®rieur des terres.  

 
 
 
HABITATS 
 

Les habitats de nidification sont assez variables selon les colonies. Dans la majorité des cas en France, il sôagit dô´les ou 
dô´lots d®pourvus de pr®dateurs terrestres ou de c¹tes rocheuses abruptes. Des colonies ont commenc® ¨ sô®tablir dans 
certaines villes côtières (Cherbourg par exemple), phénomène qui se poursuit par exemple à Granville.  
Pour son alimentation, il exploite lôestran. En p®riode de repos, les Go®lands argent®s se rassemblent parfois dans des 
champs cultivés. 

  

Oiseaux , Charadriiformes, 

Laridés 

 

© A. Audevard 
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2 ï espèces et activités 

 

  
ÉTAT DES POPULATIONS  

 
Statuts : 
En Europe, lô®tat de conservation de lôesp¯ce est jug® non d®favorable bien 
que les populations soient en situation de déclin accusé.  
 
 
Nidification : 
Lôesp¯ce est en d®clin dans les principaux pays de lôaire de distribution de 
lôouest de lôEurope. Cette tendance est aussi perçue en France où la population 
a diminué de 12 % de 1987-88 à 1997-99. La régression actuelle des 
populations de goélands argentés semble en grande partie liée à la fermeture 
des d®charges dôordures m®nag¯res en Europe occidentale. 
A la fin des ann®es 1980, la France abritait lôune des plus importantes 
populations reproductrices dôEurope, apr¯s le Royaume-Uni et la Norvège. Le 
dernier d®nombrement dôoiseaux marins r®alis® en France en 1998 fait état 
dôune population totale dôenviron 68 000 couples. 

 
 
 
 
 
 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
La fermeture des d®charges ¨ ciel ouvert a constitu® la premi¯re cause de recul de lôesp¯ce car celles-ci constituaient 
des sources de nourriture facile et abondante.  
Le Goéland argenté souffre également de la concurrence du Goéland marin et éventuellement de celle du Goéland brun. 
La présence de prédateurs comme les rats peut aussi se montrer préjudiciable aux colonies. Enfin, la fermeture des 
milieux constitue elle aussi un facteur limitant pour son installation. 

 
Propositions de gestion : 
A lôexception de mesures dôentretien de la v®g®tation, aucune mesure particuli¯re de gestion ne sôimpose actuellement. 

  

Répartition et effectifs de Goélands argentés en 

France (Source : Cadiou et al., 2004) 
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2 ï espèces et activités 

 

  
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

 

  

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
 
Lôesp¯ce est pr®sente toute lôann®e ¨ Chausey. La p®riode de 
reproduction d®bute au mois de mars, les poussins sôenvolant 
jusquô¨ août. Les effectifs hivernants sont largement plus faibles 
que les effectifs printaniers.  
En migration post-nuptiale au moins, les populations sont 
renforcées par des individus issus dôautres colonies, comme en 
attestent les effectifs dénombrés en été et comme en atteste la 
découverte de bagues jersiaises lors des tirs de goélands 
(autorisés par arrêté préfectoral en conséquence des prédations de 
moules sur les bouchots). 

J

J

J 

F M

 

A M J J A S O N D 

Nidification 

Hivernage 

Migrations 

Population nicheuse : 
La colonie de la ZPS accuse un déclin très marqué depuis les 
années 1980. De 3 000 couples en 1984, la population actuelle 
compte 500 à 600 couples. Ce déclin aurait plusieurs causes 
parmi lesquelles la prédation exercée par le Goéland marin et la 
compétition spatiale avec les autres espèces de Goélands 
seraient les principales dans lôarchipel, ¨ lôinstar de la situation de 
lôesp¯ce au niveau national et europ®en. 
Hivernage : 
Le Go®land argent® d®laisse lôarchipel en p®riode hivernale. La 
population compte alors environ 300 individus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Utilisation spatiale de la ZPS : 
Le Go®land argent® est install® et fr®quente sur lôensemble de lôarchipel.  
Voir aussi les cartes 18a, 18b et 18c de lôannexe cartographique. 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 

 
 

 

 

 

 

Régime alimentaire : 
Outre les ressources alimentaires habituelles, le Go®land argent® profite des activit®s conchylicoles pour sôalimenter. 
Ainsi, la pr®dation quôil exerce sur les bouchots peut entra´ner des pertes plus ou moins importantes. Un groupe de 
travail à e sujet a été crée rassemblant la DDTM, la DREAL, le GONm, lôONCFS, le CDL et la SRC. Des autorisations 
pr®fectorales dôeffarouchement et de tirs l®taux ont ®t® mises en place et sont r®®valu®es chaque ann®e. Pour 2009, 
lôarr°t® pr®fectoral autorise la destruction de 30 oiseaux. 
Par ailleurs, il semblerait que les Goélands profitent également des cultures de palourdes. Ce phénomène nouveau est 
pour lôinstant localis® sur quelques secteurs limit®s des parcs v®n®ricoles.  

 

Evolution de la population de Goéland argenté à Chausey (GONm, 2005) 
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2 ï espèces et activités 

 

  

Goéland marin    Larus marinus (A 187) 
 
 
Espèce protégée en France, annexe II de la Directive Oiseaux 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
Le Goéland marin est le plus grand du groupe des « grands goélands à tête blanche 
è. Il sôagit dôune esp¯ce monotypique. Le manteau et les ailes de lôadulte sont noir 
uniforme et le reste du corps blanc. Lôextr®mit® des r®miges primaires pr®sente des 
taches blanches. Les pattes sont roses et le bec très fort, jaune avec une tache 
rouge caract®ristique ¨ lôextr®mit® de la mandibule inférieure. En période hivernale, 
la tête et le cou présentent quelques stries sombres. Le plumage des juvéniles est 
entièrement brun parsemé de mouchetures plus foncées, avec des variations de 
teintes selon les parties du corps, la tête étant nettement plus claire que chez les 
jeunes des autres espèces voisines de goélands. Le plumage définitif est acquis 
progressivement durant les quatre premières années. Lôesp¯ce pratique le vol battu 
et sa silhouette massive donne lôimpression dôun vol lourd.  
 
 
 
 
RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
Le Go®land marin occupe une large aire de reproduction de part et dôautre de 
lôAtlantique Nord. Sur la rive occidentale, il niche sur les c¹tes des Etats-Unis, 
du Canada et du Groenland. En Europe, vers lôest, lôesp¯ce est pr®sente jusquô¨ 
la péninsule de Kola en Russie. La France constitue la limite méridionale de 
cette aire en Europe. Lôesp¯ce niche sur le littoral Manche Atlantique, de la 
Seine-Maritime à la Gironde, mais le département du Finistère héberge à lui 
seul la moitié des effectifs nationaux. 
Lôesp¯ce est partiellement migratrice et une tendance ¨ la s®dentarit® est plus 
ou moins marqu®e selon lôorigine g®ographique plus ou moins nordique des 
individus. En hivernage, le Go®land marin se rencontre sur lôensemble du littoral 
Manche-Atlantique français, exceptionnellement en Méditerranée, les plus fortes 
concentrations étant observées du Nord-Pas-de-Calais à la Bretagne. 

 
 
 
 
CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
Si le Goéland marin était autrefois considéré comme une esp¯ce ¨ nidification plut¹t solitaire, lôaccroissement num®rique 
des populations sôest accompagn® dôun d®veloppement dôune reproduction coloniale. Il nôest plus rare de noter la 
présence de ce goéland dans des colonies mixtes, en compagnie des goélands argentés et bruns. 
Sur lôensemble de lôaire de reproduction, les oiseaux originaires des colonies les plus m®ridionales sont ceux qui se 
déplacent le moins. Les adultes nicheurs des côtes françaises, sont en grande majorité sédentaires et stationnent dans 
un rayon de quelques dizaines de kilomètres autour de leur lieu de reproduction. Les jeunes individus, par contre, se 
dispersent à de bien plus grandes distances et peuvent atteindre le sud du golfe de Gascogne ou le Portugal. La 

réoccupation des sites de reproduction intervient d¯s le d®but de lôhiver. 
 
Reproduction : 
Le nid, généralement volumineux et principalement constitué de végétaux, est construit au sol et souvent en position 
dominante lorsque le nombre de couples de lôesp¯ce nôest pas tr¯s important. La ponte de un ¨ trois îufs a lieu entre la 
fin avril et la fin mai. Lôincubation, assur®e par les deux parents, dure quatre semaines. Les jeunes sont principalement 
nourris de poissons pr®dig®r®s que les parents leur r®gurgitent. Leur envol sôeffectue vers lô©ge de six ¨ huit semaines. 
En cas dô®chec, une ponte de remplacement peut °tre effectu®e. La maturit® sexuelle est atteinte ¨ lô©ge de 4-5 ans. La 
longévité maximale connue grâce aux données de baguage est de 26 ans. 
 
Régime Alimentaire :  
Omnivore, le Go®land marin exploite r®guli¯rement les rejets de la p°che. Il est aussi ¨ lôoccasion charognard, mais ne 
fr®quente gu¯re les d®p¹ts dôordures. Côest surtout un redoutable pr®dateur qui peut sôattaquer aux oeufs, poussins, 
jeunes volants ou adultes de nombreuses esp¯ces dôoiseaux marins ou littoraux (y compris de sa propre esp¯ce) ainsi 
quô¨ divers mammif¯res (rats, lapinsé). Cette pr®dation, qui est souvent le fait dôindividus sp®cialistes, est parfois 
massive. Elle peut constituer une réelle menace pour dôautres esp¯ces. 
 

  

Oiseaux, Charadriiformes, 

Laridés 

 

© A. Audevard 
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2 ï espèces et activités 

 

  
HABITATS 

 
A lôorigine, lôhabitat privil®gi® du Go®land marin en p®riode de reproduction est lô´lot marin mais lôesp¯ce a colonis® 
récemment de nouveaux habitats tels que les falaises ou les milieux urbains. Pour sôalimenter, elle exploite de façon 
préférentielle les eaux côtières mais très rarement le grand large, les côtes rocheuses accidentées, les estuaires, les 
plages, les ®tangs et lagunes littoraux. Elle ne sôaventure quôexceptionnellement ¨ lôint®rieur des terres. 

 
 
 
 
 

 
ÉTAT DES POPULATIONS  

 
Statuts : 
Il est considéré comme non-d®favorable en Europe et en France, tant en reproduction quôen hivernage. 
 
Nidification : 
La population mondiale est estimée à 170 000-180 000 couples, dont   
100 000 à 110 000 en Europe. Là, les effectifs semblent relativement 
stables dans bon nombre de pays, mais avec parfois quelques tendances 
à la diminution comme en Grande-Bretagne et en Irlande.  
 
Les effectifs français représentent environ 3 % de la population 
européenne, soit un peu plus de 4 000 couples. Depuis la découverte de 
la reproduction du Goéland marin en Bretagne au début du XXe siècle, 
lôesp¯ce a connu dans notre pays une expansion démographique et 
g®ographique. Jusquô¨ la fin des ann®es 1960, elle nô®tait pr®sente que 
dans les quatre départements bretons et dans la Manche. Elle a ensuite 
progress®, sôinstallant en Loire-Atlantique et jusquôen Gironde au sud et 
jusquô¨ la Seine-Maritime au nord. Lôaugmentation num®rique sôest 
poursuivie et la population nationale comptait environ 4 110 couples à la 
fin des années 1990. Comme les goélands argentés et bruns, le Goéland 
marin sôest lui aussi adapt® au milieu urbain. Une premi¯re nidification a 
été signalée en France à Cherbourg (Manche) en 1984 et dans les 
années suivantes. Une trentaine de villes était déjà colonisée à la fin des 
ann®es 1990, h®bergeant pr¯s dôune soixantaine de couples, soit environ 
1 % de la population française.  
 
Hivernage : 
Les effectifs hivernants en France ont ®t® estim®s ¨ pr¯s de 20 000 individus dans les ann®es 1990. Lôenqu°te Larid®s 
hivernants 2004 donne un effectif de seulement 11 000 individus dont la moitié environ en Nord-Pas-de-Calais. 

 
 
 
 
 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 

Aucune menace ne pèse actuellement sur les colonies françaises du Goéland marin. 

 
Propositions de gestion : 
Aucune mesure particuli¯re de gestion ne sôimpose actuellement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Distribution des colonies de reproduction de Goélands 

marins en France (Source : Cadiou et al., 2004) 
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2 ï espèces et activités 

 

  
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
Lôesp¯ce est pr®sente toute lôann®e ¨ Chausey. La période de 
reproduction d®bute au mois de mars, les poussins sôenvolant jusquôau 
mois dôao¾t. 
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Nidification 

Hivernage 

Dispersion post-nuptiale 

Utilisation spatiale de la ZPS : 
Le Go®land marin exploite lôensemble des ´lots en p®riode de reproduction. Comme cela a pu °tre mis en ®vidence sur 
dôautres sites, il semble avoir un impact important sur le Go®land argent® par la pr®dation quôil exerce sur celui-ci mais 
aussi et surtout par la concurrence spatiale : le territoire du Go®land marin est plus grand que celui de lôargent® : il 
soustrait donc dô®ventuels territoires de reproduction ¨ son cong®n¯re. 
Voir aussi les cartes 19a, 19b et 19c de lôannexe cartographique. 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 

 
 

 

 

 

 Population nicheuse : 
 
Le Goéland marin est suivi depuis 25 ans par le GONm. La 
population nicheuse montre une importante croissance, 
matérialisée par une augmentation continue du nombre de 
couples nicheurs, passant dôenviron 270 couples en 1985 ¨ 
environ 800 actuellement. Cette colonie représente 
aujourdôhui 18 % de lôeffectif fran­ais et constitue lôune 
des deux plus importantes au niveau national. Cette 

®volution positive rejoint ce que lôon observe ¨ lô®chelle du 
pays mais de mani¯re accrue. Les raisons nôen sont pas 
connues bien que la disponibilité alimentaire doive y jouer un 
rôle important. Un programme de baguage par le GONm est 
en cours afin dôapporter des r®ponses ¨ ce ph®nom¯ne. 
 
Hivernage : 
Les Go®lands marins d®laissent en partie lôarchipel en p®riode hivernale pour gagner le continent.  
Environ 700 individus stationnent encore dans lôarchipel ¨ cette p®riode de lôann®e. 

Evolution de la population de Goélands marins à Chausey (GONm, 2005) 
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2 ï espèces et activités 

 

 
Goéland brun   Larus fuscus (A 183)  

 
 
Espèce protégée en France, annexe II de la Directive Oiseaux 

 
 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
Le Goéland brun fait partie du groupe des « grands goélands à tête blanche ». 
Le manteau est gris-noir et le reste du corps blanc. Chez la sous-espèce 
graellsii, quasi seule représentée en tant que reproductrice en France, le gris du 
manteau est plus foncé que chez le Goéland leucophée (Larus michahellis). 

Lôextr®mit® des r®miges primaires noires pr®sente de petites taches blanches. 
Les pattes sont jaune verdâtre et le bec jaune avec une tache rouge 
caract®ristique ¨ lôextr®mit® de la mandibule inf®rieure. En période hivernale, la 
tête et le cou présentent des stries gris-brun. Le plumage des juvéniles est 
entièrement brun moucheté, avec des variations de teintes selon les parties du 
corps. Le plumage définitif est acquis progressivement au cours des quatre 
premières années. 
Lôesp¯ce pratique le vol battu. Ses ailes l®g¯rement plus longues et plus ®troites que celles du Go®land argent® (Larus 
argentatus) lui confèrent une plus grande agilité dans ses déplacements aériens. Les mâles sont légèrement plus grands 
que les femelles.  

 
 

 
RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
Lôaire de reproduction du Go®land brun est europ®enne. Elle sô®tend sur les c¹tes 
de lôouest et du nord de lôEurope, de la mer de Barents ¨ lôIslande et jusquôau 
Portugal vers le Sud, avec une implantation récente aux îles Canaries.  
En France, lôesp¯ce niche sur le littoral Manche-Atlantique, du Nord à la Gironde, 
mais deux départements, le Finistère et le Morbihan, hébergent à eux seuls, 85% 
des effectifs. Quelques cas exceptionnels de reproduction ont été enregistrés en 
France continentale (comme par exemple sur une île de la Loire) et concernent 
plus g®n®ralement des couples mixtes constitu®s dôun Go®land brun apparié à un 
Goéland leucophée. 
Lôesp¯ce est partiellement migratrice mais lôhivernage en France sôest fortement 
développé durant les dernières décennies. Il est particulièrement important sur le 
littoral aquitain mais sôest aussi intensifi® ailleurs, sur le littoral atlantique (des Pays de la Loire ¨ la Bretagne et dans le 
Nord-Pas-de-Calais) et en M®diterran®e, ainsi quôen France continentale, notamment dans le Maine-et-Loire et en 
Seine-et-Marne. 

 
 
 
CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
Le Go®land brun est une esp¯ce gr®gaire souvent observ®e en compagnie dôautres esp¯ces de Go®lands. Ses colonies 
de nidification peuvent être monospécifiques ou mixtes avec celles des Goélands argentés, leucophée et marins (Larus 
marinus). Lôesp¯ce peut aussi nicher en couples isol®s ou en colonies l©ches. La fertilisation du milieu par les go®lands 
sur leur site de nidification peut poser problème. Les déjections dégradent la végétation naturelle, remplacée par une 
luxuriance de plantes nitrophiles. À Belle-Île, cette dégradation affecte particulièrement la lande à Bruyère vagabonde 
Erica vagans, un habitat dôint®r°t communautaire. 

Du fait de son régime alimentaire, le Goéland brun peut également avoir un impact local non négligeable sur certaines 
esp¯ces dôoiseaux de mer, comme les sternes. Tout au long de lôann®e, des oiseaux de tous ©ges sont pr®sents sur 
lôensemble de lôaire de r®partition. N®anmoins, les migrateurs se retrouvent en hiver principalement dans la p®ninsule 
ibérique, en majorité en milieu littoral mais aussi en milieu continental où les effectifs ont nettement augmenté. Certains 
individus gagnent le nord ouest de lôAfrique voire le golfe de Guin®e. Cette phase de dispersion d®bute d¯s la fin du mois 
de juillet. Les plus jeunes individus tendent à se disperser plus loin que les adultes. Le retour sur les sites de nidification 

débute dès janvier en Bretagne. 
 
 
Régime Alimentaire :  
Le Go®land brun est omnivore. Côest un pr®dateur se nourrissant aussi bien de vert®br®s (poissons, poussins dôoiseaux 
de toutes esp¯cesé) que dôinvert®br®s (crustac®s, mollusques, vers marins, vers de terre, insectesé), voire de 
v®g®taux (tournesol). Il exploite aussi les rejets de p°che. Sôalimentant plus loin en mer que le Go®land argent®, on 
lôobserve beaucoup moins fr®quemment que ce dernier sur les d®charges. 

 
 
  

Oiseaux, Charadriiformes, 

Laridés 

 

© Y. Toupin 
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2 ï espèces et activités 

 

  
HABITATS 

 
En p®riode de reproduction, lôhabitat privil®gi® du Go®land brun est lô´lot bas marins, plat et v®g®talis®. Lôesp¯ce peut 
aussi sôinstaller dans des marais ou des secteurs sans couvert végétal (îlots rocheux, falaises et, plus récemment, 
toitures dôimmeubles). Pour se nourrir, il fr®quente, par ordre d®croissant dôimportance, la mer (parfois jusquô¨ plus de 80 
km des c¹tes), le littoral et lôint®rieur des terres. En hiver, il remonte aussi le cours des grands fleuves et peut sôobserver 
jusque sur les grands plans dôeau int®rieurs. 
 

 
 
 

ÉTAT DES POPULATIONS  

 
Statuts : 
Son statut de conservation est jugé non défavorable en Europe et en France, tant en p®riode de reproduction quôen 
hivernage.  
 
Nidification : 
La population mondiale, entièrement européenne, a été récemment estimée à 
267 000-316 000 couples, dont 179 000 pour la seule sous-espèce graellsii, 
avec une tendance ¨ lôaugmentation dans la majorit® des pays concern®s. En 
France, où la population a enregistré une croissance continue à partir du milieu 
du XXe siècle, la population est passée dôenviron un millier de couples en 1955 
à 23 000 couples environ à la fin des années 1980. Les recensements réalisés 
fin des ann®es 1990 montrent une stabilisation de lôeffectif ¨ ce niveau avec 
cependant une diminution sur quelques secteurs de reproduction de 
Normandie et de Bretagne.  
La population française représente actuellement environ 8 % de la population 
mondiale (13 % pour la sous-espèce graellsii). Le Goéland brun a suivi le 
Goéland argenté dans son implantation en milieu urbain où le premier cas a 
été signalé en France à Saint-Malo (Ille-et-Vilaine) en 1980. Depuis lors, ce 
comportement sôest d®velopp® et concernait 2 % de la population française à 
la fin des années 1990, soit 400 couples environ répartis dans une trentaine de 
villes toujours sur notre façade atlantique. La ville la plus continentale où la 
reproduction a été prouvée à ce jour est Paris.  
 
Hivernage : 
Lôeffectif hivernant en France totalisait probablement plus de 120 000 individus ¨ la fin des ann®es 1990. Lôenqu°te 
Laridés hivernants 2004 donne un effectif de seulement 55 000 individus dont 24 000 en Aquitaine et 13 000 en Pays de 
Loire. 

 
 

 
 
 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
Si lôimpact du Go®land marin sur le d®clin de certaines colonies de Goélands bruns est avéré, dôautres facteurs ont un 
effet n®gatif sur lô®volution num®rique de lôesp¯ce. Ainsi, une modification des pratiques de p°che ou une réduction des 
rejets de pêche pourraient engendrer une baisse des ressources alimentaires disponibles et contribuer à la diminution 
des effectifs. 
Par ailleurs, les op®rations de r®gulation des populations de Go®lands argent®s (®radication dôadultes, stérilisation 
dôoeufs), men®es tant en milieu naturel quôen milieu urbain, peuvent avoir un effet n®gatif sur les Go®lands bruns quand 
elles sont pratiquées dans des colonies mixtes. Le dérangement occasionné par ces opérations de régulation et les 
risques de confusion entre Goéland bruns et argentés génèrent un impact inévitable sur cette espèce intégralement 
protégée par la loi. 

 
Propositions de gestion : 
A lôexception de certains modes de gestion sp®cifiques (entretien de la v®g®tation), aucune mesure particuli¯re nôest 
actuellement à envisager. Toutefois, devant les menaces de dégradation excessive de certains milieux, particulièrement 
insulaires, et des nuisances urbaines, cette situation dôattente pourrait ®voluer dans les ann®es qui viennent. Cela 
dépendra, bien évidemment, des évolutions numériques futures des colonies de Goélands bruns implantées sur ces 
milieux. 

  

Distribution des colonies de reproduction de 
Goélands bruns en France  

(Source : Cadiou et al., 2004) 
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2 ï espèces et activités 

 

  
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Oiseaux, Procellariiformes, 
Hydrobatidés 

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
 
 
Lôesp¯ce est pr®sente toute lôann®e ¨ Chausey. La p®riode de 
reproduction débute au mois de mars, les poussins sôenvolant jusquôau 
mois dôao¾t. 

 

Dispersion post-nuptiale 

Nidification 

J

J

J 

F M

   

A M J J A S O N D 

Utilisation spatiale de la ZPS : 
 
Le Goéland brun niche sur les îlots sur lesquels une végétation rase est présente. A Chausey, il a bénéficié de 
mesures de gestion spécifiques menées par le GONm afin de favoriser sa nidification. Des défrichages réguliers sur 
Plate île ont ainsi été effectués. 
 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 

 
 

 

 

 

 

Population nicheuse : 
 
La colonie de Goéland brun de Chausey présente une 
stabilité depuis de nombreuses années. Contrairement 
au Go®lands argent® et marin, lôarchipel ne fait pas 
figure de site majeur au niveau national pour lôesp¯ce. 
Avec environ 180 couples reproducteurs, la ZPS 
accueille un peu moins de 1 % de lôeffectif fran­ais. 
 
A Chausey, le Goléand brun a connu une phase de 
déclin de 1985 à 1990. Ensuite, le nombre de couples 
a augmenté en dents de scie pour atteindre un 
maximum de 181 couples en 2001. 
 
. 

Evolution de la population de Goélands bruns à Chausey (GONm, 2005) 

Hivernage : 
 
Lhivernage du Gol®and brun dans lôarchipel ne concerne que quelques individus (0 ¨ 5).  
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2 ï espèces et activités 

 

  

Océanite tempête   Hydrobates pelagicus (A 014)  

 
 
Espèce protégée en France, annexe I de la Directive Oiseaux, annexe II de la convention de Bern 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
LôOc®anite temp°te est le plus petit des oiseaux marins dôEurope. Le plumage 
est brun ï noir, ¨ lôexception du croupion blanc et dôune zone blanche plus ou 
moins étendue sur la face inférieure des ailes. Les pattes et le bec sont noirs. 
Les individus des deux sexes sont semblables, tout comme les adultes et les 
juvéniles. 
Le vol est léger, pr®sentant une alternance de s®ries de battements dôailes et 
de courtes s®quences de vol plan®. Lôesp¯ce est silencieuse en mer et le 
répertoire vocal à terre comporte quelques types de cris et un chant peu 
puissant, sorte de ronronnement continu interrompu de hoquets gutturaux. 

 
 
 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
La sous-espèce nominale H. p. pelagicus se reproduit dans le nord-est de 
lôAtlantique (Islande, Norv¯ge, F®ro®, Grande-Bretagne, Irlande, France, 
Espagne, Canaries) tandis que la sous-espèce H. p. melitensis ne se 

rencontre quôen M®diterran®e (des ´les Bal®ares ¨ la mer £g®e). Les plus 
importantes populations européennes sont établies aux Féroé. En période 
internuptiale, les oiseaux originaires des îles britanniques hivernent 
principalement au large de lôAfrique du Sud, certains individus atteignant 
parfois lôoc®an Indien. Les oiseaux qui fr®quentent les eaux europ®ennes 
en hiver pourraient être des migrateurs tardifs ou des hivernants.  
En France, les colonies sont situées en Bretagne (Côtes dôArmor, Finist¯re 
et Morbihan), dans les Pyrénées-Atlantiques et en Méditerranée (Corse-du-
Sud et Bouches-du-Rhône). 
 

 
 

CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
LôOc®anite temp°te est une esp¯ce coloniale mais certaines colonies fran­aises ne comptent que quelques couples. 
Tout comme les puffins, son activité à terre est essentiellement nocturne. Les premiers retours aux colonies ont lieu à la 
fin de lôhiver. Mais côest, selon les r®gions, en juin ou juillet que les effectifs sont les plus ®lev®s, lorsque reproducteurs et 
prospecteurs non-reproducteurs sôy activent. Les colonies sont progressivement d®sert®es dans le courant de lô®t®. 
LôOc®anite temp°te est une esp¯ce qui vit en haute mer et qui ne vient ¨ terre que pour les besoins de la reproduction. 
 
Reproduction : 
LôOc®anite temp°te ne construit pas de nid. L'esp¯ce se reproduit dans des cavit®s naturelles, en dessous de blocs 
rocheux ou dans des fissures, dans des cordons de blocs, dans des terriers, creusés par exemple par des Lapins 
Oryctolagus cuniculus ou des puffins Puffinus sp., ou encore dans des vieux murets. Lôoeuf unique est d®pos® ¨ m°me 
le sol, généralement dans une petite cuvette sommairement creusée dans le substrat par les oiseaux. 
Lôincubation, assur®e par les deux parents, dure 41 jours en moyenne et lô®levage du jeune dure 9 à 11 semaines. 
Le jeune est totalement ind®pendant lorsquôil quitte la colonie. La production est le plus souvent de lôordre de 0,3 ¨ 0,5 
jeune par couple reproducteur. 
La survie annuelle des adultes est ®lev®e, de lôordre de 80-90 %, et la long®vit® maximale connue dôapr¯s les donn®es 
de baguage est de 33 ans. 

 
Régime Alimentaire :  
LôOc®anite temp°te est une esp¯ce planctonophage ¨ large spectre alimentaire, qui exploite une vaste zone marine 
allant du talus continental jusquô¨ lôestran. Des larves de poissons, mesurant quelques centimètres de long, et des petits 
crustacés constituent une part importante de lôalimentation. 

 
 
 

HABITATS 

 
En p®riode de reproduction, lôOc®anite temp°te sôinstalle sur des ´les et ´lots marins pr®sentant des milieux diversifi®s 
sur le plan physique et végétal, et souvent difficiles d'accès. 

 

  

© A. Audevard 
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2 ï espèces et activités 

 

 

Population nicheuse : 
Aucune preuve formelle nôa pu °tre 
apportée quant à la reproduction de cet 
oiseau dans lôarchipel, malgr® une 
recherche spécifique menée par le GONm 
depuis 1987, aucune preuve formelle nôa 
pu être apportée à des périodes 
favorables. Cependant la poursuite des 
suivis par le GONm et le SyMEL devrait 
permettre de préciser le statut de cet 
oiseau dans la ZPS.  
Migrations : 
Lôoc®anite sôavère relativement plus 
fr®quente dans lôarchipel en p®riode de 
migration.  
 

 
ÉTAT DES POPULATIONS  

 
Statuts : 
En Europe, son statut de conservation est considéré comme favorable, les 
tendances démographiques apparaissant plutôt stables. En France, où le millier 
de couples nicheurs ne repr®sente quôune infime proportion des effectifs 
europ®ens, lôesp¯ce a un statut national ç vuln®rable è.  
 
Nidification : 
La population mondiale de lôOc®anite temp°te est estim®e entre 310 000 et 690 
000 couples selon Mitchell et al.ou entre 430 000 et 510 000 couples selon 
Birdlife International, la grande imprécision de cette estimation étant 
directement li®e aux difficult®s de recensement de lôesp¯ce. La sous-espèce du 
nord-est de lôAtlantique est la plus abondante, les effectifs pour la sous-espèce 
méditerranéenne étant inférieurs à 20 000 couples.  
En Bretagne, la première évaluation des effectifs était de 460-500 couples en 

1968-1970. Les effectifs ont enregistré une augmentation à la fin des années 
1990, pour culminer à près de 900 couples en 2001-2002. Dans les Pyrénées 
Atlantiques, la tendance est au déclin depuis le milieu des années 1970. En 
Méditerranée, la situation apparaît stable en Corse, avec moins de 200 couples. Par contre, l'espèce a 
vraisemblablement disparu des îles d'Hyères et le niveau des effectifs reste très mal connu dans les îles de Marseille. 

 

 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
La prédation exercée sur les oeufs, les poussins ou les adultes, principalement par les rats (Rat noir Rattus rattus ou Rat 
surmulot Rattus norvegicus) et par les goélands Larus spp. peut être invoquée pour expliquer la disparition de certaines 
colonies anciennement connues. Lôoccupation des sites par des Pigeons semi-domestiques Columba livia peut 
®galement sôav®rer n®faste. 
Le tourisme nautique et les d®barquements quôil occasionne est une source de dérangement sur les sites de 
reproduction. 
 
Propositions de gestion : 
Outre la limitation de lôimpact potentiel du tourisme nautique sur certaines colonies, les actions de gestion envisageables  
concernent notamment la limitation de lôimpact des pr®dateurs (dératisation) et le maintien, ou lôaugmentation, des 
potentialit®s dôaccueil (op®rations dôam®nagement de sites artificiels de nidification). 
 

 
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY  

  

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
 
Lôesp¯ce est observ®e chaque ann®e aux abords et dans lôarchipel ¨ 
des périodes favorables à la reproduction, de mai à septembre. 

 J

J

J 

F M

   

A M J J A S O N D 
Migrations 

Utilisation spatiale de la ZPS : 
Les principales observations de lôesp¯ce 
sont réalisées dans la partie occidentale 
de la ZPS. Toutefois, on peut supposer 
aussi quôelle fr®quente la partie orientale 
comme en attestent les observations 
réalisées lors de la traversée vers le 
continent. 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 

 

 

 

  

 

R®partition de lôOc®anite temp°te en France 

 (Source : Cadiou et al., 2004) 
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2 ï espèces et activités 

 

  

Sterne pierregarin    Sterna hirundo (A 193) 
 
 
Espèce protégée en France, annexe I de la Directive Oiseaux, Annexe II de la Convention de Berne, Annexe II de la Convention de 
Bonn 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
Sterne de taille moyenne, au plumage globalement clair. Chez lôadulte, le manteau 
et les ailes sont gris clair. Le cou, le ventre et les sous-caudales sont blanc pur. Le 
bec est rouge vif, parfois orangé avec la pointe noire. Néanmoins, il existe des 
variations allant du complètement rouge au complètement noir. Les pattes sont 
rouge orangé chez les adultes, plus claires chez les jeunes. En période 
internuptiale, les adultes revêtent un plumage proche de celui des oiseaux de 
premier hiver. 
 Les oiseaux juvéniles ont un plumage proche de ce plumage hivernal, mais avec 
un dessin marqué de brun sombre à brun jaune sur les couvertures, les tertiaires et 
le manteau. De plus, le bec des juvéniles a la racine orangée (parfois rosâtre). Les 
filets de la queue ne dépassent pas le bout des ailes.  
Les oiseaux adultes effectuent deux mues annuelles, une mue complète postnuptiale commencée généralement sur les 
quartiers de nidification et suspendue pendant la migration automnale, et une mue partielle en fin dôhiver d®but de 
printemps. Les juv®niles font une mue compl¯te sur les quartiers dôhivernage (tr¯s rarement commenc®e avant la 
première migration automnale). 
 

 
RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
La Sterne pierregarin est polytypique. On distingue trois, voire quatre sous-
espèces. En période de nidification, la sous-espèce hirundo niche en Amérique du 
nord, dans le nord de lôAm®rique du sud, les ´les de lôAtlantique, lôEurope, le nord et 
lôouest de lôAfrique, le Moyen Orient jusquô¨ la mer Caspienne et la vallée de 
lôIenisseµ. 
En hiver, la majorité des oiseaux hiverne sur les côtes africaines, principalement de 
lôouest africain ¨ lôAfrique du Sud. On note une diff®renciation des quartiers 
dôhivernage en fonction des origines géographiques des oiseaux. Le golfe de 
Guinée et principalement le Ghana semblent être les zones les plus importantes 
dôhivernage des oiseaux ouest-européens. 
La r®partition de lôesp¯ce en France en p®riode de nidification est ¨ la fois c¹ti¯re et fluviale. Les colonies sont pr®sentes 
dans un nombre réduit de sites côtiers de la Manche, la façade atlantique et la Méditerranée. Les fleuves occupés sont 
surtout la Loire et lôAllier. 

 
 
CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
Hautement migratrice, la Sterne pierregarin quitte totalement ses sites de reproduction à partir de la mi-août et dans le 
courant du mois de septembre. A partir de la fin de lô®t®, des rassemblements importants dôoiseaux peuvent °tre not®s 
sur le littoral, principalement vers la fin août et en début septembre. 
Quelques rares observations hivernales sont effectuées chaque année en France, concernant à chaque fois des 
individus isolés. 
Les premiers migrateurs arrivent en France de la fin mars au d®but du mois dôavril, les individus les plus pr®coces ®tant 
notés au début du mois de mars, voire dès la mi-février en Méditerranée et sur la façade atlantique. 
Lors du nourrissage des jeunes, pour une m°me nich®e, les adultes peuvent effectuer jusquô¨ quatre nourrissages par 
heure (en fonction du type et de la taille des proies), pouvant repr®senter jusquô¨ 790 g de proies par jeune jusquô¨ 
lôenvol de celui-ci. Les conditions de capture et notamment la turbidit® de lôeau sont des ®l®ments primordiaux dans le 
maintien des colonies. En effet, les oiseaux ont besoin dôune eau suffisamment claire pour repérer en vol (souvent en vol 
sur place) les proies quôils capturent lors de plongeons en piqu®s. Les oiseaux se nourrissent principalement dans un 
rayon de trois à dix kilomètres du site de nidification. 

 
Régime Alimentaire :   
Essentiellement piscivore, lôesp¯ce se nourrit principalement de poissons marins et/ou dôeau douce p°ch®s 
majoritairement en vol et piqués. Les proies sont capturées en surface, la profondeur des plongeons étant en moyenne 
située entre 20 et 30 cm, mais pouvant atteindre 50 cm de profondeur. Le régime alimentaire (diversité des espèces 
proies notamment) varie beaucoup dôune colonie ¨ lôautre en fonction de la disponibilit® en proies et des conditions de 
capture. Chez les poissons marins, les espèces principalement consommées sont de la famille des Clupeidae (Harengs, 
Spratsé), les Lan­ons (Ammodytes tobianus et sp.), ainsi que dôautres esp¯ces comme le Lieu jaune Pollachius virens. 
En eau douce, les poissons de la famille des Cyprinid®s (Ablettes, Gardonsé) sont les plus consommés. Les crustacés 
(crevette essentiellement) peuvent constituer localement une part importante du régime alimentaire. La capture 
dôinsectes reste tr¯s occasionnelle, tout comme la consommation de baies et autres fragments végétaux. La pierregarin 
consomme essentiellement des poissons de petite taille (2.5 à 8 cm), les classes de tailles des proies capturées sont 
adapt®es en fonction de lô©ge et de la taille des jeunes (plus petites pour les jeunes moins ©g®s). 

Oiseaux, Charadriiformes, 
Sternidés 

 

© A. Guigny 
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2 ï espèces et activités 

 

  
 
 
HABITATS 

 
La Sterne pierregarin est essentiellement inf®od®e au milieu aquatique (lac, cours des rivi¯res et des fleuves, littorauxé) 
tout au long de son cycle annuel (nidification, hivernage et halte migratoire). En p®riode de nidification, lôesp¯ce se 
retrouve sur le littoral, le long des grands cours dôeau et sur les lacs, gravi¯res, bassins et lagunes continentales. La 
pierregarin préfère les îlots, bancs de sable et de galets, ainsi que plus récemment, les éléments artificiels mis à sa 
disposition (radeaux de nidification) et plus accidentellement, les ouvrages anthropiques, digues, piles de ponts 
d®saffect®s, embarcad¯res pour sôy installer. 

 
 
 
 
 
 
ÉTAT DES POPULATIONS  

 
Statuts : 
En Europe, son état de conservation est jugé « favorable ». En France, son statut est « non défavorable » en 
reproduction et « non évalué » en hivernage. 
 
Nidification : 
La population mondiale est estimée à moins de 500 000 couples.  
La population européenne, considérée comme stable depuis 1990, est estimée à 
plus de 270 000 couples. 
La population fran­aise est fluctuante. Elle sô®levait ¨ 4 880 couples en 1998  
(1,8 % de la population européenne estimée) divisés en trois grandes 
populations géographiques distinctes :  
- une population « Manche- Atlantique », avec 1 600 couples, dont 1 000 en 

Bretagne ; 
- une population « méditerranéenne » avec environ 1 500 couples ;  
- une population « continentale » essentiellement répartie le long de certaines 

grandes vallées alluviales (Loire et ses affluents principalement) avec 
environ 1 700 couples. Le Bassin de la Loire h®berge lôessentiel des 

nicheurs de lôint®rieur des terres en 1998 : 1 000 couples sur les 1 700 
couples continentaux. 

 
 
 
 
 

 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
Les menaces principales qui p¯sent sur lôesp¯ce concernent essentiellement le d®rangement, les am®nagements et la 
disparition des sites de nidification. Le d®rangement, lôun des facteurs principaux de perturbation sur les sites de 
reproduction fluviaux (Loire, Allier) a de multiples origines : accostages, p°che, moto, promenade d¯s quôun niveau dôeau 
trop bas assure lôacc¯s aux ´lots de nidificationé Ces menaces sont aussi rencontr®es sur les sites de nidification du 
littoral, notamment en Bretagne où la fréquentation touristique estivale et la pratique accrue des activités nautiques 
(plaisances, kayak de mer, jet-skié) sont des facteurs majeurs de perturbation des colonies de sternes install®es sur les 
îlots côtiers. On note également le même type de perturbation sur certaines lagunes littorales du Languedoc dont les 
îlots sont soumis à  une pression de stationnement de plus en plus importante de la part de pêcheurs opérant à pied ou 
en plongée (P. Cramm, comm. pers.). 
Les problèmes de surpêche sur les espèces proies sont localement un des facteurs ayant des répercussions sur la 
productivité des oiseaux. 
La pollution de lôeau, sp®cialement par les PCBs et le mercure, a une r®percussion sur la reproduction des sternes, 
notamment en Mer des Wadden. Sur ces sites, on retrouve les plus forts taux de contamination par les pesticides 
organochlorés et le mercure dans les oeufs de Sternes, constat aussi réalisé au Canada et aux Etats-Unis. 
Enfin, la prédation par des espèces introduites sur les nicheurs peut °tre consid®rable : Vison dôAm®rique (Mustela 
vison), Ibis sacré (Threskiornis aethiopicus). 

 
Propositions de gestion : 
En lô®tat, il convient de veiller au maintien de la qui®tude des reposoirs et des sites de nidification, ce qui passe par une 
information du public.  
 

  

Répartition de la Sterne pierregarin en France 

 (Source : Cadiou et al., 2004) 
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SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

 
 
 
   

 
 

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
 
La Sterne pierregarin est visible uniquement en période de 
migration et de reproduction dand lôarchipel, soit entre les mois de 
mai et de septembre. Le cantonnement des adultes intervient dès 
le mois de mai, la nidification en juin et les premiers juvéniles sont 
observés fin juillet. 

 J

J

J 

F M

 

A M J J A S O N D 
Migrations 

Reproduction 

Utilisation spatiale de la ZPS : 
La répartition de la Sterne pierregarin est circonscrite aux petits îlots 
rocheux desquels les goléands sont absents. Ceci permet de limiter la 
prédation et la concurrence spatiale. Alors que le secteur historique de 
nidification de lôesp¯ce ®tait localis® aux Guernesiais, il est noté un 
écaltement de la colonie depuis quelques années. Le secteur des 
Guernesiais reste toujours le plus fr®quent® mais dôautres ´lots peuvent 
accueillir quelques couples comme La Sellière, ou les trois îlets.  
 
Les sternes recherchent leur nourriture en zone subtidale où elles pêchent 
préférentiellement de petits poissons du type lançon. 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Reproduction Alimentation Repos 

 

 

 

 

 

 

Population nicheuse : 
Les effectifs nicheurs de Sterne pierregarin ont connu une forte augmentation de 1984 à 1999, date à partir de laquelle 
ils ont redécliné à nouveau. Depuis 2006, les couples nicheurs sont en forte augmentation, la population nicheuse 
étant estimée à environ 70 couples, soit 1 % de la population fran­aise. Lôarchipel est lôun des seuls sites normands o½ 
la nidification est certaine et régulière.  
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Liste des esp¯ces dôint®r°t communautaire rattach®es ¨ lôhabitat 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique Code Natura 2000 

Bernache cravant à ventre sombre Branta bernicla bernicla A 046 

Courlis cendré Numenius arquata A 160 

Chevalier gambette Tringa totanus A 162 

 

 

Utilisation de lôhabitat par les esp¯ces dôint®r°t communautaire 
 

La fonctionnalit® des habitats sôexprime par lôutilisation quôen font les oiseaux pour satisfaire les 

différentes phases de leurs cycles biologiques. Le tableau suivant d®taille lôutilisation pr®f®rentielle de 

lôhabitat ç estran et vasières » par les espèces du site, selon le code suivant : 

 

A : alimentation (en p®riode de reproduction, dôhivernage et ou de migration) ; 

N : nidification 

R : repos. 
 

Grand cormoran Alimentation Macreuse noire Alimentation 

Cormoran huppé Alimentation Eider à duvet Alimentation 

Aigrette garzette Alimentation Courlis cendré Alimentation / Repos 

Tadorne de Belon Alimentation Chevalier gambette Alimentation / Repos 

Harle huppé Alimentation Sterne pierregarin Alimentation  

Huîtrier-pie Alimentation / Repos Océanite tempête / 

Goéland argenté Alimentation Plongeon arctique Alimentation 

Goéland brun Alimentation Plongeon catmarin Alimentation 

Goéland marin Alimentation Plongeon imbrin Alimentation 

Bernache cravant Alimentation Grèbe esclavon Alimentation 

 

 

Habitats de lôannexe I de la directive Habitats pr®sents sur lôestran 
 

Au titre de la directive « Habitats-Faune-Flore è, ce sont 3 habitats g®n®riques dôint®r°t 

communautaire qui sont identifiés dans le DocOb validé en 2002. Depuis, les connaissances sur ces 

habitats ont été affinées, suite aux travaux de recherche menés par le CRESCO de Dinard (CNRS et 

MNHN). Il a ®t® ainsi r®alis® une cartographie des habitats intertidaux de substrat meuble de lôarchipel 

(voir carte en page 78). 

 

V Replats boueux ou sableux exondés à marée basse (code 1140) : côest cet habitat qui renferme 

de nombreuses communaut®s dôinvert®br®s marins et qui joue un rôle très important pour 

lôalimentation des oiseaux. Il se décline sur le site en 4 habitats élémentaires différenciés par 

leurs caractéristiques sédimentaires : Sables des hauts de plage à Talitres (1140-1), estran de 

sable fin (1140-3), sables dunaires (1140-4) et estrans de sables grossiers et graviers (1140-5). 

Estran et vasières 
 

© T. Abiven 
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Caractéristiques des estrans et vasières sur le site pour les oiseaux 

 
Lôarchipel de Chausey se caractérise par sa tr¯s grande diversit® dôhabitats intertidaux ainsi que par 

leur fragmentation importante. Au sein de cet espace intertidal, de nombreuses esp¯ces dôoiseaux 

trouvent des zones dôalimentation et/ou de qui®tude. Chaque esp¯ce utilise lôestran en fonction de ses 

besoins alimentaires et la distribution des oiseaux est donc étroitement liée à celles de leurs proies 

préférentielles. 

 

Les diff®rents travaux r®alis®s par le Mus®um National dôHistoire Naturelle de la station marine de 

Dinard, et en particulier la th¯se de Laurent Godet, ont permis dôétablir une typologie fine des habitats 

intertidaux de substrat meuble de lôarchipel selon une m®thotodologie sp®cifique, dite naturaliste. Elle 

a permis de mettre en lumi¯re le r¹le fonctionnel de certains dôentre eux pour les oiseaux, notamment 

du point de vue de la fonctionnalité trophique. Ainsi, parmi les 9 habitats identifiés, 3 jouent un 

rôle très important pour les limicoles et le Tadorne de Belon : 

 

V Lôhabitat de sédiments envasés de haut niveau à Hediste diversicolor 

V Lôhabitat des sables plus ou moins envas®s de mi-marée à Arenicola marina 

V Lôhabitat des sables de niveau moyen à bas à Cerastoderma edule 

 

 

Lôint®r°t de ces trois habitats pour les oiseaux réside dans le fait quôils sont exploitables toute lôann®e 

par les oiseaux, notamment en période de morte-eau où ils sont les seuls exploitables. 

 

Les banquettes à Lanice conchilega jouent elles aussi, et ¨ lôinstar de la baie du Mont-Saint-Michel, 

un rôle très important pour lôalimentation des oiseaux. Toutefois, celles-ci ne sont exploitables que 

pendant quelques p®riodes de lôann®e, lorsque les coefficients de mar®e sont sup®rieurs ¨ 70. 

Figure 22 : Localisation des habitats : 

 

- Sédiments envasés de haut niveau à Hediste 

diversicolor (1) 

 

- Sables plus ou moins envasés de mi-marée à 

Arenicola marina (2) 

 

- Sables moyens à bas à Cerastoderma edule 

(3) 

 
(Source : Godet, 2008) 
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 Enfin, les autres habitats identifiés (sables grossiers de niveaux bas à Glycymeris glycymeris, sables 

moyens de niveaux bas à Capsella variegata, herbiers à Zostera marina et sables secs à Talitrus 

saltator) nôont quôune valeur fonctionnelle secondaire ®tant donn® quôils ne sont ®xond®s 

quôexceptionnellement ou que leur surface ne couvre que des superficies restreintes. 

 

Les travaux de Godet ont donc montré lôaccessibilit® tr¯s contrast®e des habitats intertidaux de 

Chausey pour les limicoles. Ces résultats sont corélés aux observations réalisées par le Groupe 

Ornithologique Normand et les gardes du SyMEL (voir carte n° 9 « Principaux secteurs dôalimentation 

des limicoles » en page 87). Ceci explique, par exemple, les fortes densités de chevaliers gambettes 

(Tringa totanus) puisquôil sôagit dôune esp¯ce connue pour sôalimenter ¨ des niveaux bathym®triques 

élevés (van de Kam et al., 2004 in Godet, 2008). A lôinverse, dôautres esp¯ces connues pour 

sôalimenter ¨ des niveaux plus bas comme le Courlis cendr® (Numenius arquata) sont présentes en 

moindre effectif à Chausey. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 23 : Superficies exondées du domaine intertidal meuble à différents coefficients de marée à Chausey. 

(Godet, 2008) 
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Etat des lieux  - Document dôobjectifs Natura 2000 Iles Chausey ZPS ï Document de travail                             84 
 

 

 
2 ï espèces et activités 

 

  

Bernache cravant à ventre sombre Branta bernicla bernicla (A 046) 
 
 

Espèce protégée en France, Annexe II de la directive Oiseaux, Annexe II de la convention de Bonn, Annexe III de la convention de Berne 
 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
Petite oie marine, au plumage globalement brun sombre et noir, marqué de 
blanc ou de blanc sale sur les flancs. Chez lôadulte, la t°te, le cou, les r®miges 
primaires et le bord des secondaires sont noirs. Cette couleur tranche plus ou 
moins avec le brun terreux du dos, de la poitrine et dôune partie du ventre. Le 
contraste est plus net en revanche sur le bas ventre et avec les sous-caudales 
qui sont blanches. Chez la sous-espèce type (Bernache cravant à ventre 
sombre), les flancs sont bruns, striés lâchement de marques blanches.  
Chez la sous espèce néarctique et du Spitzberg B. b. hrota ï appelée 

Bernache cravant à ventre pâle ï les flancs sont nettement blanc cassé à blanc 
grisâtre plus ou moins mâchurés de brun sale. La zone entre les pattes est 
blanche chez cette forme (brune chez les deux autres). Tous les adultes 
montrent également un demi collier blanc sur le cou. Les pattes et le bec sont noirâtres.  
En vol, la bernache cravant se pr®sente comme un oiseau tr¯s sombre. Seul lôarri¯re du corps blanc tranche sur le reste, 
mais la sous-espèce hrota montre un contraste plus appuyé entre le corps globalement pâle et le reste (ailes, tête et 
cou) sombre. Entre mi-juillet et mi-ao¾t, la Bernache cravant adulte effectue une mue compl¯te dôenviron trois semaines 
qui la rend aptère pendant cette période. 
 

 
 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
La répartition de la Bernache cravant est circum-arctique. La sous espèce 
type B. b. bernicla niche dans la toundra russe, de la région de Kolguev à 
lôouest ¨ la p®ninsule du Taµmyr ¨ lôest. Elle hiverne principalement en Europe, 
singulièrement du sud de la Scandinavie à la France atlantique (bassin 
dôArcachon). Ce sont la Grande-Bretagne, la France et les Pays-Bas qui 
accueillent le plus gros des effectifs. La sous-espèce hrota hiverne en Europe, 
au Danemark et dans lôest de la Grande-Bretagne (Northumberland), tandis 
quôune autre population hiverne en Irlande, mais aussi dans le Cotentin, en 
France. 
En France, la sous-espèce bernicla est concentrée sur la façade ouest du 
pays, du Cotentin (Manche), au bassin dôArcachon (Gironde). Les effectifs sur 
ces diff®rents sites fluctuent au cours de lôhiver du fait dôun « glissement » vers 
le sud des oiseaux hivernants. La pr®sence de lôesp¯ce reste plus marginale ¨ lôest de la presquô´le du Cotentin et 
jusquô¨ la fronti¯re belge.  
 

 
 

CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
Hautement migratrice, la Bernache cravant quitte totalement son aire de reproduction entre la mi-août et le début du 
mois de septembre. Dès la fin de ce mois, de petits groupes sont observés en France aussi bien à partir de sites de 
migrations côtiers que sur les lieux dôhivernage (notamment en Bretagne). Côest en octobre que le gros des effectifs 
arrive en France, suivant le littoral du nord de la France. Ces arrivées se prolongent en novembre et atteignent alors un 
pic en décembre. En même temps, les effectifs ç glissent è peu ¨ peu vers le sud (bassin dôArcachon), en ayant exploit® 
au préalable les ressources trophiques situées plus au nord, les sites septentrionaux de notre pays ne semblant jouer, 
pour lôessentiel, quôun r¹le de ç pr®-hivernage ». Ce glissement ne sôeffectue pas uniquement au cours de la saison mais 
sôest aussi produit au cours des derni¯res d®cennies.  
Dans les années 1970-80 encore, le centre dôhivernage se situait plus au nord, autour du golfe du Morbihan. Les 
Bernaches cravants commencent à déserter le littoral français dès la fin du mois de janvier (parfois même avant), mais 
surtout en février et début mars. Cette migration très progressive est moins visible sur le littoral du nord de la France que 
celle dôautomne quand les oiseaux arrivent en masse. Fin mars ou début avril, il ne reste sur les rivages, que quelques 
individus attardés et, plus tard en saison, de rares estivants. Les oiseaux stationnent ensuite au printemps dans la mer 
des Wadden jusquô¨ la mi-mai. La cohésion familiale est maintenue au cours de lôhiver.  
Le rythme quotidien dôactivit® des oiseaux est li® le plus souvent aux rythmes tidal, les oiseaux pouvant se nourrir de jour 
comme de nuit. 

 
Régime Alimentaire :  
Lôesp¯ce est strictement phytophage et se nourrit en broutant, de plantes marines comme les zostères mais aussi 
dôalgues vertes. En milieu terrestre (cela concerne 2 ¨ 3 % de la population française), la Bernache cravant consomme 
de lôherbe et des c®r®ales dôhiver. 

  

Oiseaux, Ansériformes, 

Anatidés 

 

© Y. Toupin 
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HABITATS 

 
En hiver, lôesp¯ce est largement inféodée aux zones estuariennes, aux baies abrit®es, aux pr®s sal®s et dôune mani¯re 
générale aux milieux intertidaux où elle se nourrit de zostères (Zostera marina et Z. noltii), dôalgues vertes 
(Enteromorpha sp., Ulva sp.) et de graminées halophiles (Puccinellia maritima).  
Cependant, depuis quelques décennies, la Bernache cravant a développé une habitude de se nourrir également sur les 
prairies et m°me sur les milieux cultiv®s, comme le bl® dôhiver (Baie de Bourgneuf, ´le dôOl®ron). Ce comportement de 
repli sur des zones d'alimentation de substitution semble lié à la période de pénurie de nourriture sur les herbiers de 
zostères. 

 
 

ÉTAT DES POPULATIONS  

 
Statuts :  
Lôesp¯ce est consid®r®e comme ç à surveiller » en France. En Normandie, les populations sont stables. 

 
Hivernage : 
Si les populations nicheuses en Europe, estimées à 1 000-2 300 couples 
sont stables, celles qui hivernent ont ®t® jusquô¨ r®cemment en 
augmentation. Les premières concernent dans leur immense majorité la 
sous-espèce hrota du Groenland et du Spitzberg (600 à 1 650 couples), 
tandis que B. b. bernicla est très minoritaire (400-600 couples en Russie), 
lôessentiel de cette population nichant en Sib®rie. Lôeffectif de la sous-
espèce à ventre sombre en hiver est estimé à 215 000 individus. Ce chiffre 
a atteint 260 000 oiseaux en mai 1995, mais il est en diminution depuis, 
justifiant le statut dôesp¯ce vuln®rable, concentr®e en un nombre restreint 
de sites.  
 
Plus de 25 % des populations de Sib®rie occidentale et dôEurope du Nord 
hivernent en France. Dans notre pays, lôesp¯ce nôest pas consid®r®e 
comme menacée. En France, la taille de la population hivernante (bernicla) 
a crû de manière certaine entre 1970 et 1992, avec une moyenne de 
95 000 individus ces dernières années. On observe une tendance à la 
baisse depuis une douzaine dôann®es, parallèle à la tendance 
internationale. Les sites majeurs pour lôesp¯ce sont du nord au sud, le 
golfe du Morbihan (Morbihan), le complexe baie de Bourgneuf et 
Noirmoutier (Vend®e), les ´les de R® et dôOl®ron et les zones de vasières des pertuis (Charente-Maritime), enfin le 
bassin dôArcachon. 

 

 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
Les dérangements par les activités récréatives : le développement croissant des activités de pleine nature en France 
peuvent créer des perturbations non négligeables. 

 
Propositions de gestion : 
Un plan dôaction international. En cours dô®laboration prévoit quatre mesures principales à appliquer en France : 
r®duction des d®rangements, maintien de la qualit® et de la quantit® des sites dôhivernage et, o½ cela se justifie, 
r®duction des conflits avec lôagriculture. 

 
 
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

 
 
 
 
 
 
  

Répartition hivernale de la Bernache cravant en France 

(Source : Wetlands international, 2006)  

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
 
La bernache nôest pr®sente quôen p®riode internuptiale dans lôarchipel. 

J

J

J 

F M

   

A M J J A S O N D 

Périodes de migration 

P®riode dôhivernage 

Utilisation spatiale de la ZPS : 
La bernache se nourrit dôent®romorphes quôelle exploite ¨ mar®e basse. Les bernaches se concentrent dans la partie 
orientale de lôarchipel en phase dôalimentation. 
A mar®e haute, elles stationnent en mer mais toujours dans lôarchipel. 

Habitats dôesp¯ce : 
 
Alimentation Repos 

  

 

Hivernage : 
La ZPS accueille une petite population hivernante r®guli¯re, qui peut atteindre les 260 individus au plus fort de lôhiver. 
Toutefois, cette population reste peu importante au regard des effectifs hivernant sur le littoral.  
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Chevalier gambette    Tringa totanus (A 162) 
 
 
Espèce chassable en France, annexe II de la Directive Oiseaux, Annexe III de la Convention de Berne, Annexe II de la Convention de 
Bonn 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
Le Chevalier gambette est un limicole de taille moyenne, de la stature dôun merle. 
Ses pattes sont orange vif en toutes saisons et le bec bicolore : la base orange et 
la pointe gris-noir sont très caractéristiques. 
Le dimorphisme sexuel est peu marqué. Les adultes présentent un plumage 
nuptial beige-brun fortement taché de marron foncé sur le dessus. Le dessous 
est beige clair marqu® de taches noires en forme de petits chevrons. Lôiris est 
noir. Le plumage internuptial est moins contrasté. Le dessous est beige, tacheté 
finement de noir, avec une densité plus forte sur la poitrine. 
En vol, les miroirs alaires blancs et le triangle blanc du dos sont très visibles. Les 
ailes sont pointues et les pattes dépassent légèrement de la queue dont le 
dessus est rayé de noir. La mue des rémiges primaires débute fin-juin ¨ d®but juillet et sôach¯ve en octobre, celle des 
plumes de couverture se fait en deux périodes, entre février et avril, puis entre fin juin-juillet et septembre.  

 
 
RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
Bien que sa distribution soit fortement morcel®e dans lôouest de son aire de 
répartition, le Chevalier gambette est présent comme nicheur dans la plupart 
des pays dôEurope. On distingue sept sous-espèces, dont quatre sont 
observées en Europe : T. t. totanus, T. t. britannica, T. t. robusta et T. t. 
ussuriensis.  
La sous-esp¯ce nominale niche dans lôessentiel de son aire de distribution 
europ®enne. Elle partage une partie des sites de halte migratoire et dôhiver 
avec les deux autres sous-espèces, spécialement autour de la mer du Nord 
et les côtes de la Manche. 
Le Banc dôArguin en Mauritanie figure parmi les sites majeurs dôhivernage. 
En France, le Chevalier gambette présente une distribution morcelée, surtout 
en p®riode de reproduction. Lôesp¯ce est pr®sente dans douze départements 
côtiers, essentiellement dans le centre-ouest et la Méditerranée. En migration, il peut stationner sur toute zone humide 
int®rieure ou c¹ti¯re. Côest moins le cas en hiver, p®riode pendant laquelle il est peu observ® sur les sites intérieurs. Les 
sites principaux dôhivernage se situent sur le littoral breton, les côtes de Vendée et de Charente-Maritime. 
 
 
CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements : 
Lôessentiel des populations de chevaliers gambettes sont migratrices. Seule une partie des nicheurs des Îles 
Britanniques et des pays limitrophes de la Méditerranée sont des migrateurs partiels. Les nicheurs des hautes latitudes 
abandonnent les sites de reproduction ¨ lôenvol des jeunes, d¯s juillet pour les couples les plus pr®coces, en septembre 
pour la plupart. Il apparaît que deux stratégies de migration sont appliquées : une partie des oiseaux effectue la 
migration par ®tapes, se rendant vers des zones de regroupements c¹tiers ; dôautres effectuent de longues étapes en 
survolant le continent européen entier.  
Les chevaliers gambettes migrateurs sont observables dès juillet en France, mais le plus grand nombre est présent sur 
les sites de halte migratoire ¨ partir dôao¾t. Les sites ne ç d®semplissent è pas et les migrateurs en halte qui poursuivent 
leur route vers le sud sont remplac®s par les hivernants qui sôinstallent pour lôessentiel ¨ partir dôoctobre. 
La migration de retour démarre dès mi février ou fin f®vrier et jusquôà la mi mai. Souvent grégaires en dehors de la 
période de nidification, les chevaliers gambettes se nourrissent et se reposent en petits groupes, calquant leur activité 
sur le rythme des mar®es, sôalimentant et se d®pla­ant indiff®remment de jour comme de nuit. 

 
Régime Alimentaire :  
Le régime alimentaire du Chevalier gambette est tr¯s vari®, comportant une large gamme dôinvert®br®s o½ les crustac®s, 
les polychètes et les mollusques dominent dans les sites côtiers. Ailleurs, les lombrics et les larves de tipules sont 
surtout consommés. 

 
 

HABITATS 

 
En halte migratoire et en hivernage, le Chevalier gambette affectionne particuli¯rement les sites c¹tiers o½ il sôalimente 
sur les vasi¯res intertidales en pr®sence dôautres esp¯ces de limicoles (barges, b®casseaux, gravelotsé). Il partage 
dôailleurs les sites de reposoirs plurispécifiques. Ces derniers sont situés en lieux sûrs, dans les marais arrière-littoraux, 
sur les plages ou îlots, sur des zones rocheuses émergentes, etc. 

  

Oiseaux, Charadriiformes, 

Scolopacidés 

 

© T. Tancrez 
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ÉTAT DES POPULATIONS  

 
Statuts :  
Le Chevalier gambette nôest pas consid®r® comme menac® au niveau mondial, mais bien en Europe. Les effectifs 
nicheurs, en déclin, y étaient estimés à 280 000-610 000 couples en 2004. Les bastions pour la reproduction de lôesp¯ce 
sont lôIslande, la Russie, la Biélorussie et le Royaume-Uni. En France, il est considéré comme « rare » tant en 
nidification quôen hivernage. 
 
Nidification :  
Lôeffectif nicheur, stable, ®tait estim® ¨ pr¯s de 1 400 couples ¨ lôissue de lôenqu°te r®alis®e en 1995 et 1996. Cette 
situation semble toujours dôactualit®. Cependant, en raison de fluctuations locales observ®es r®cemment sur les sites 
majeurs, la population nationale est estimée dans une fourchette allant de 1 200 à 1 500 couples, dont plus de la moitié 
dans le Marais Breton. 
 

 
 
 
 
 
 

Hivernage :  
 
 
 
En hiver, la population totale compterait entre 495 000 et 885 000 individus 
(pour partie distribués en Afrique) et accuserait un léger déclin, à 
lôexception de la sous-espèce T. t. robusta dôIslande et des ´les F®ro® qui 
apparaît stable, voire en augmentation. 
En ce qui concerne lôhivernage, il appara´t que le Chevalier gambette a 
confort® ses effectifs depuis 30 ans, ¨ la faveur de la cr®ation dôespaces 
protégés côtiers. A la mi-janvier, les effectifs dénombrés fluctuent entre 4 
500 et 6 700 individus depuis une dizaine dôann®es, mais ne montrent plus 
de tendance. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
Le Chevalier gambette a subi un déclin en Europe occidentale en raison de l'assèchement des milieux humides, de 
lôintensification de lôexploitation des prairies et de leur mise en culture. Bien quôen Europe occidentale, la perte de 
surfaces des zones humides soit maintenant moins dôactualit®, la gestion qui en est faite nô®volue pas en faveur du 
maintien de lôesp¯ce, comme en t®moignent les ®tudes qui mettent en ®vidence les probl¯mes dôintensification de 
lôexploitation des prairies humides.La déprise agricole a aussi été identifiée comme menace dans plusieurs grands sites 
fran­ais, dont le marais breton, o½ la v®g®tation ®volue vers un faci¯s buissonnant d®favorable ¨ lôinstallation des 
couples nicheurs.  
En période hivernale, l'espèce est surtout menacée par les dérangements de natures diverses, notamment sur les 
reposoirs de pleine mer. Cette menace, également identifiée dans le plan de gestion européen, concerne surtout la 
période de migration, quand les oiseaux se distribuent largement sur les sites peu ou pas protégés. Elle est induite par 
les multiples activit®s r®cr®atives (p°che ¨ pied, chasse, tourismeé).  
Seule la France autorise le tir du Chevalier gambette. Les pr®l¯vements cyn®g®tiques nôy sont pas connus avec 
précision. De lôordre de plusieurs milliers dôindividus, ils constitueraient une menace faible à modérée. 

 
Propositions de gestion : 
La quiétude des principaux sites de halte migratoire et des sites d'hivernage doit être respectée. La mise en réserve 
naturelle ou réserve de chasse de sites d'alimentation et de repos a permis l'augmentation d'effectifs hivernants. Elle 
constitue de ce fait un ®l®ment important dans le maintien de lôesp¯ce, en compl®ment de la conservation des habitats 
humides. Le plan de gestion international propose ces mesures, également en vue de r®duire lôimpact des prélèvements. 
En baie, les stationnements de lôesp¯ce autour de Tombelaine sont ¨ surveiller au mois dôao¾t eu ®gard ¨ lôimportante 
fréquentation du site à cette période. 

 

  

Distribution du Chevalier gambette en hiver en 
France (Source : Synthèse Wetlands, 2001) 
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SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Oiseaux, Charadriiformes, 

Scolopacidés 

 

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
 
Lôesp¯ce se rencontre en p®riode internuptiale dans lôarchipel. 
Lôhivernage a lieu de novembre ¨ mars, les stationnements migratoires 
ayant lieu en avril-mai puis en août-septembre. 

 

J
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Migrations 

Hivernage 

Habitats dôesp¯ce : 
 

Alimentation Repos 

 

 

 

Hivernage : 
 
La ZPS de Chausey pr®sente la particularit® de nôaccueillir quôun effectif relativement faibles de limicoles en p®riode 
hivernale, au contraire des grandes baies relativement proches de lôarchipel que sont la baie du Mont-Saint-Michel et la 
baie de Saint-Brieuc. Ainsi, il nôest jamais compt® plus de 900 oiseaux entre 2000 et 2005. Seul le Chevalier gambette 
est présent en effectifs relativement important (50 à 70 individus représentant 1 % de la population hivernante nationale), 
effectif similaire à ceux présents à la même époque en baie du Mont-Saint-Michel.  

Régime alimentaire : 
 
La faible fr®quentation du site par les limicoles sôexpliquerait par la bathym®trie tout ¨ fait particuli¯re de lôarchipel, 
caractérisée par des pentes irrégulières, au contraire de la baie du Mont-Saint-Michel par exemple, où les pentes sont 
faibles et réguli¯res. Ainsi, au cours dôun mois de janvier, alors que plus de 35 % de lôestran de la baie est en moyenne 
exond®e, seul 10 % de lôarchipel lôest (Godet, 2008, voir figure xx en page 78). 
Il nôest donc pas ®tonnant de retrouver le Chevalier gambette et dôautres limicoles, sur les habitats envas®s de niveau 
haut qui sont les seuls exondés en marée de morte-eau. 
Le Chevalier gambette sôy nourrit dôinvert®br®s comme Corophium volutator ou Hediste diversicolor. 

Utilisation spatiale de la ZPS : 
 
Les sites dôalimentation se concentrent dans la partie occidentale de lôarchipel, l¨ o½ les habitats envas®s de haut niveau 
sont pr®sents. Les principaux reposoirs de mar®e haute se situent ®galement ¨ lôextr®mit® ouest de lôarchipel (La Houl®e, 
la Meule, Iles aux oiseaux). 
 
Voir aussi les cartes 9, 10, 11a, 11b et 11c de lôannexe cartographique. 
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Courlis cendré    Numenius arquata (A 160) 
 
 
Espèce chassable en France, annexe II de la directive Oiseaux, Annexe III de la Convention de Berne, Annexe II de la Convention de 
Bonn 

 
DESCRIPTION DE LôESPECE 

 
Le Courlis cendr® est le plus grand limicole de lôouest Pal®arctique avec une 
envergure de 80 à 100 cm et un bec de 10 à 15 cm. La forme nominale (C. a. 
arquata) présente un plumage variable, mais généralement marron clair avec de 
fines raies noires sur la tête, le cou et la poitrine et des taches noires plus 
étendues sur le dessus du corps.  
Son long bec incurvé, plus long chez la femelle que chez le mâle, le distingue de 
toutes les espèces de limicoles autres que celles du genre Numenius. En vol, une 
forme en V blanc est particulièrement visible sur le bas du dos. Les jeunes 
ressemblent ¨ lôadulte mais avec des teintes plus claires. La mue suivant la 
reproduction sô®tale de juillet ¨ novembre tandis que la mue pr®nuptiale intervient 
entre février et avril.  
 

 
RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
Paléarctique, la forme nominale niche des Iles Britanniques à la Russie, 
dans les zones tempérées, boréales et steppiques. La sous-espèce 
nominale N. a. arquata se reproduit de lôouest de lôEurope ¨ la Sib®rie 
occidentale ; à partir du sud-est de lôEurope et la Sib®rie, elle entre en 
contact progressivement avec la sous-esp¯ce dôAsie centrale N. a. 
orientalis. 
La limite m®ridionale de lôaire de reproduction passe par la France, la 
Suisse, lôAutriche, la Hongrie, la Roumanie. 
Lôaire dôhivernage de lôesp¯ce est tr¯s vaste sô®tendant des Pays-Bas à 
lôAfrique. La r®partition en France en p®riode de reproduction intéresse 49 
départements. Outre le bassin de la Sa¹ne, bastion de lôesp¯ce, la 
reproduction concerne lôAisne, les Ardennes, la Bretagne, lôAlsace, le val 
de Loire, les Landes, le Gers. 
Le littoral Manche-Atlantique constitue la principale zone dôhivernage fran­aise de lôesp¯ce, avec la baie du Mont -Saint-
Michel comme premier site dôaccueil français. 
 
 
CARACTÈRES BIOLOGIQUES 

 
Comportements :  
Oiseaux gr®gaires sur les zones dôhivernage, les courlis adaptent leur comportement aux contraintes du milieu humain. 
Dans les estuaires o½ leur chasse est r®guli¯re, leur rythme dôactivit® est en partie nocturne (48 % du temps diurne 
consacr® ¨ lôalimentation dans lôestuaire de la Somme, contre 88% dans lôestuaire de la Seine o½ la chasse aux limicoles 
est pratiquement inexistante) et leur distance dôenvol est plus importante que sur les sites offrant une grande sécurité 
aux oiseaux. 
Des d®placements migratoires sont perceptibles toute lôann®e. En effet, les immatures de deuxi¯me ann®e se d®placent 
dès la fin du mois de mai tandis que les adultes entament leur migration postnuptiale à partir de la fin du mois de juin, 
parfois m°me, pour ceux qui ont rat® leur reproduction, d¯s la fin du mois de mai. La migration se poursuit jusquôen ao¾t-
septembre avec lôarriv®e des oiseaux de lôannée. En France, la migration prénuptiale débute fin février, voire mi-février 
pour les individus les plus précoces. Elle se poursuit en mars pour les populations les plus nordiques. Les oiseaux 
regagnent alors leurs territoires de nidification en Bretagne et en Alsace. 
 
Régime Alimentaire :  
Sur le littoral, hors période de nidification, le Courlis cendré est un hôte des zones de vasières et des sables envasés où 
ses proies, des vers Lanice conchilega, Arenicola marina et Nereis diversicolor, et des bivalves Macoma balthica et 
Scrobicularia plana et le Crabe vert Carcinus maenas sont abondantes. Il consomme également des crevettes Crangon 
crangon. 

 
 

HABITATS 

 
En hiver, les oiseaux exploitent pr®f®rentiellement les baies et estuaires riches en proies mais lorsquôils nôont pas trouvé 
les quantités nécessaires au maintien de leur équilibre énergétique pendant la marée basse, les oiseaux peuvent 
sôalimenter sur le haut estran ou dans des zones de cultures ou de p©tures ¨ proximit® de lôestuaire. En période de 
nidification, ¨ lôest de la France, la population nicheuse, stable ou en augmentation, est essentiellement prairiale, tandis 
que la population de lôouest, en diminution, nicherait majoritairement dans des landes ou des tourbi¯res. Les oiseaux 
évitent la reproduction dans les prairies pâturées et seuls quelques cas de reproduction dans les friches et les cultures 
sont mentionnés. 

© C. Kerhuel 
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ÉTAT DES POPULATIONS  

 
Statuts :  
Le statut de conservation de lôesp¯ce est consid®r® comme d®favorable en 
Europe, en déclin en hiver. En France, il est considéré comme « à surveiller » 
en reproduction et « en déclin » en hivernage.  
La population européenne estimée est comprise entre 172 000 et 240 000 
couples, auxquels il faut ajouter 48 000 à 120 000 couples pour la Russie. Le 
Royaume-Uni et la Finlande accueillent les effectifs les plus importants avec 
respectivement 99 500 à 125 000 couples et 35 000-50 000 couples. Ils sont 
suivis de la Suède (10 000 à 20 000 couples) et de la Norvège (5 000-10 000 
couples). 

 
Hivernage :  
Les effectifs fluctuent entre 14 000 et 21 000 individus, sans présenter de 
tendance manifeste depuis une vingtaine dôann®es. A cette population 
sôajoutent des oiseaux chassés par le froid lors dôhivers rigoureux, 
grossissant la population jusquô¨ plus de 40 000 individus (en 1987 et 1997). 
La baie du Mont-Saint-Michel représente sans conteste le principal site 
fran­ais dôhivernage pour cette esp¯ce avec des effectifs relativement 
stables, tournant autour de 3000 oiseaux en moyenne par an (15 ¨ 20 % de lôeffectif national hivernant). 
 

 
MENACES ET GESTION 

 
Menaces potentielles : 
Les modifications des habitats de reproduction sont considérées comme représentant la menace principale pour ces 
oiseaux. 
Par ailleurs, le Courlis cendr® est tr¯s sensible aux d®rangements (promeneurs, chiens sans laisse, chasseé). Mahéo 
indique que lôouverture de la chasse provoque une redistribution spatiale des oiseaux notamment au niveau des 
reposoirs qui peuvent parfois °tre install®s sur des zones ®loign®es de lôestran. La distance dôenvol de cette esp¯ce est 
®lev®e, preuve de sa r®action importante ¨ des activit®s dôorigine humaine. 

 
Propositions de gestion : 
Sur les sites dôhivernage (cas des ´les Chausey), la gestion de la fréquentation humaine demeure la problématique 
principale pour la conservation de lôesp¯ce. 

 
 
SPECIFICITES DE LôESPECE A CHAUSEY 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Distribution du Courlis cendré en hivernage en 

France (Source : Synthèse Wetlands, 2001) 

Cycle de présence dans la ZPS : 
 

 
 
Lôesp¯ce se rencontre en p®riode internuptiale dans lôarchipel. 
Lôhivernage a lieu de novembre ¨ mars, les stationnements migratoires 
ayant lieu en avril-mai puis en août-septembre. 
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Habitats dôesp¯ce : 
 

Alimentation Repos 

 

 

 

Hivernage : 
 
La ZPS de Chausey nôaccueille que peu de limicoles en hivernage. Côest le cas du Courlis cendr® dont les effectifs 
hivernant dans la ZPS ont oscill® entre 80 ¨ 120 individus repr®sentant moins de 1 % de lôeffectif fran­ais.  

Régime alimentaire : 
 
Le Courlis cendr® sôalimente sur des habitats envas®s de niveau bas, peu disponibles dans lôarchipel. Ceci explique les 
effectifs réduits en hiver.  

Utilisation spatiale de la ZPS : 
 
A lôinstar du Chevalier gambette, les secteurs dôalimentation se situent majoritairement dans la partie occidentale de 
lôarchipel. Les reposoirs principaux se situent ¨ lôextr°me ouest de la ZPS. 
 
Voir aussi les cartes n° 9, 10, 11a, 11b et 11c de lôannexe cartographique. 
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